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. . .. ~ . .... .. 

La situation des travailleurè migrants 
des pays tiers. au regard de 

la séouri~~ sociale 
·(au· 1-1-lQ66). 

Introductio~ 

1~ 'Sur le plan tout à 'fait général, ·(:)~est-à-dire tout 

d'abord sa~s distinction de nationalité dans les oaa d'espèce, 
~~ 

l'emploi d'étrangers soulève ·certains problèmes particuliers 

en,oe qui oonoerne leur protection sooinle ainsi que leurs 

. droit.s et,. Qbligati_ons .vis~-vis ~u. ré~me de sécurité sociale 

du .. pay~. d' a.coueil •. Par- .t•séour,itj, e.oc;iaJ..en, .nous entondons ioi, . .. ' ' . . . . ' . .. 

no~ référant à. la Convention .n°. 1.02. de 1 'O.I.T. (l) et au 
- ' ' • • • .. • i • • • ' • • ' ' 

. ràglema~t :r4o . .3 de .la C.E.~.~ (2), toutes les: d.isposi tions 
' ~ ' . ... . 

juridiques (l~is, r6~oae~ts,. e1Jat·uts) d~un Et a.t ayant tra.i t 

f':u:x: risques- ou branches sui\"'antee •· 

- maladie 

- ma.terni~é 

- invalidité 

- vieil:.tesse 

- décès. (surv~yants) 

- ~ooidents du travail et maladies professiottnelles 

-: - ·chômage·. 

· ·- :prestations :fè.milinles 

'}. ' ,;, -'~ . . .. ........ _ ... , ...... ' 

(l) Conwnt·i~ri r~l.~t:f;;ë· à la eêouri té sociale (normes minima) 

du 28-6-1952 
(2) Règlement no·· 3 .du Conseil de ministres ·de la C.E.E. relatif 

à le. séouri té sociale des travailleurs migrants du 25-9-1958. 
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2. Il est bien évident qu'un travailleur étranger a basoin 

d'une protection sociale au moine égale à celle dont bénéficient 

les travailleurs du pays. Ici se pose donc. en premier lieu, 

en droit social comme en droit du travail, la question de · 

l'égalité de traitement, autrement dit de la. non-discrimination. 

En outre, il importe qu'en ma.tièJ;e de s~curité sociale des 

travailleurs migrants, on ne perde pas de vue le feit que le 

situation de l'étranger est différente de celle des citoyens 

du pays en ce qui concerne notamment le "pars.d'origine" et 

la. "famille". 

3. Cette si tua ti on différe·nte au départ peut fa.il .. e que, 

si les·règles juridiques nationales sont appliquéeo sans 

distinction au:z oi toye·ne:: du pays et aux étrn.ngers? ces derniers 

sont-en fait désavantegés, compte tenu de leur situation 

individuelle. Il en va· ainsi notamment des pres·tations réglées 

selon le "principe de la territorialité". 

Si donc œ interprète la notion d' "égalité de traite ment" 

en partant de la situation de dép~rt en fait différente des 
1 

étrangers et en considération de l'égalité recherchée .des 

résultats, il sa peut -et le paradoxe n'est qu'apparent -

que l' "égalité de tro.i te ment" exige un trai ternen·t iné:{el. 

4. Sur quels points doit donc se concentrer toute enquête 

au~ la situation des tr~vcilleurs étrangers en matière da 

sécurité sociale ? 

Commençons par les risques sociaux et leurs conséquences 

qui concernent le travailleur lui-même. 

Voyons ens~ te dans quell'e ·mesure.la protection sociale 

est étendue aussi à sa famille. 

Dans les deux ces, il y a lieu d'examiner.la situation 

des intéressés dans 
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le pays d'~ccueil 

son pays d 1 o~igine 

- un ~ays tiers. 
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5. Pour le travaille~ lui.-m4me~ il s'agi.t .tout 4-'a.bord, 

dans le pays d'aoouei~, de la non-disorim;nat~on d~jà_ 

menti~nnée en oe qu~ oo~oer.ne. ~'admission. a~ régimes· de 

sécurité sooiale et l'acqui&i~io~ de droits aux prestations 

qui en résultent. 

Le lfprinoipe de~ le. territorialité" pr'êdominant largement, 

il est relativement .ei~pl& d'admettre les traiailleurs étrangers, 

dans les mêmes conditions, au bénéfice des systèmes de protection 

contre les risques sociaux et de leur a~oorder.lea mêmes droits 

nux prestations·· qu'aux:· travailleurs ~u~·pays. _.En fait·, .·les 

disrosi~iona j~ridiqu~s des pays de 1~ Communauté relatives 

aux secteurs olassiquee de protection ne comportent guère de 
' ' . . . . . ~ 

à.iepsosi tione discriminatoires fo·nd.ées sur la no.tionali té. Il 

n'est·donc pas exigé de l'étranger des périodes d'aseur!l.nce 

ou d'emploi prée.lo.blet~ (-p4riodes· de eta.te) ni de cotisations 

·plus élevées., rtO"n plus qu'il ne lui~ .e.:;at imposé d'autres 

eondi ti one prélimina.ir.ee rènd.ant plus diffiœ!Ie·. 1·' a.cquiei ti on 

du :droi:& aux. p~s~a.i;ions~ ni aucune rédU,cti<:>n de p~,estation no 1~ 

est intligêe·du tait da es. nationalité ~an! !2 i!î! ~'2.<:2!:E!~· 
. ~ . 

6. Il. exi~~e, il est vrai·~ des:. exceptions pl~ ·r~équentea 
en ce ~ui· oo~oerne certaines pres~tions familiales qui, d~ns 
te.l ou ·tel p~y~ Î ont, été i~èti tuées poU; d()s ~ai sons surtout 

démos;O.phlq~s. En out~·, 'de~~- ï~~ .o.às de 'réorgll-.nisation dans 

le. domaine des as.surancee-pensions~ les prestations di tes 
' ..... . . 

"transi t.oiree" &Ont souvent rilservéea, totaleme~t ou· partiellement , 
.. aùx. ()~.'~o:;ene ··ria,tionaui: de' . 49 pa;ys •. De. ~a~~ il· .. faud~a. examiner 

particul~èrement le problème 4e l'octroi A de' travailleurs 
étrangers de prestations 1inenoées .par l'Etat. 

7.• Si, dà.ns la. plupart des oaa, .en dépit de 1~ non-
diseriminat1oth ie tr.~~lleûr. ~étran~r~ se heurte à ... d_es di ffi

cul tés de fP,i t' an ce·· qui ·concerne ·ses ·d:ro·i ts ·aux pre~tations 

et lee pre.stations elles-mêmes, o 'es·t ·surtout ·que~ comme il a. 

. d.éjà. ét~ indiqué,' il ne ·-~eut ~as, po~ de~-· raisons o~mpréhensibles, 
rompre les liens aveo eon pays d 1 origine et.veat ou doit y 

ret~urner après un temps plus ou moins loqg. 
. . .. ' ~ ' . . .... 
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8- Or, la que.stio:a qui se pose est de savoir dans quelle 

mesure, après son retour, il conservera ses droits aux presta

tions - surtout de 1 ongue durée - de 1 'a.noien paya d' e.ccueil 

.et si, en cas de réalisation du risque, (par exemple "invalidité" 

ou "vieillesse n) il pourra en bénéficier dans eron pays d 1 origine. 

Il faut donc examiner les dispositions relatives au maintien 

.des droits acquis et au transfert des prestations à l'étranger. 

9. Une autre questi~n apparentée à la précédente est de 

savoir dans quelle mesure, lorsqu'il séjourne provisoirement 

dans son pays d'origine ou dans un pays tiers {per exemple 

pendant son congé annuel), le travailleur reste assuré ?entre la 

maladie ou peut continuer à toucher des prestations. 

10. Un autre problème peut se :poser a.u travailleur migrant 

du fait de 1 '~nterruptionll du "fractionnement'• de ses periodes 

de cotisation. Pour beaucoup de prestations de loncue durée, 

en effet, l'ouverture des droits est subordonnée à une période 

de cotisation minimum ( di te "· de stage") que, fréquemment, le 

.travailla~ m,ie;ra~~ n'a entièrement ·ac·oom~;>lie ni dans son pays 

d'origine, ni dans le pays d'accueil. De la sorte, il perd 

dar.s les deux paya ses droits aux prestations dans le cas de 

réalisation du risque, bien que les périodas de cotisations 

accomplies dans les régimes des deux peys suffiraient é~entuel

lement pour accomplir la période de carence si elles ·étaient 

additionnées. La question qui se pose est donc de savoir jusqu'à 

quel point il est prévu d'additionner les ;périodes de cotisations. 

11. :Enfin, il convient d'étudier les dispos-itions relatives 

a1J,X :grestatii.ons a.ux membres de la famille afin d.'établir si la 

famille du tr~vailleur migrant restée dans son pays d'o=igine 

.est·couverte par l'assurance-maladie du pays d'accueil (tel est 

··· le cas le plus souvent lorsqu'elle y séjourne); il fe.udra examiner 

également si les enfants du travailleur migrant (qu'ils se trouvent 
. ' 

dans le p~ys d'accueil ou dans le pays d'origine) dorment droit 
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è oe dernier aux allocations 'familiales selon les règles 

.juridiques en .. vigu.eur dens le pays d~aooueil~ 

12. Ainsi qu'il resr:Jort de _oette .brè.~ én'lUiléra.tion .limitée 

aux principales quest~ons, l'examen portera sur les pointa 

ese~ntiels suivants ' 
f .. . 

. . 

•·· •, 

- non-iisorimination (~égalit&.ae· traitement~ au sens restreint) 

- maintien des droits. aoquis 
• ~ ' t ' ~ :-

- addition des périodes. de ootisa~1on 
..;.. paiement. dés pre~tat:Lons à, l 1.étra.nger 

- aseiâilatio~ de oer~ains ~~itQr~s d'ouverture des droits. 

13. · ·Pour r'soudre les problèmes mentiorméii, -un· oert8in nombre 
. ' . - . ~ - : . . ; 

d'aooor4s bil&t4r~, puis d'-ooords multilatér~ ~t eté conclus 
peu:spr&e la créatién dés différents rêg1~e~·danë.le~ p~s qui 

font maintenant pnrtie de la C~auté. Mai• la présen~e enquête 
portànt e:uasi sur des res.sortissS:nts: de P~1~ -~~~· l~~q~ole il 
n'existe pas de tels accords, 11 a fallu aussi recourir aux 

".looords provisoires de séouritâ socialen (1) oonolus dans le 

oadre du Conseil de l'Europo at aux conventions ad hoc de 

1 1 Orsanisa.tion internat~.9.nal~ . .;~~ travail (1) pour déterminer 

le statut dea treveilleurs originaires dos p~s tiers sélectionnée. 

14. Les dispositions des coNVentions internationeles et les 

obligations qui en déooulent étan~ naturellement d'~utant plus 

vagues et - quant GaZ obligations de servir des prestations -

d'autant plUM reetriotivee que les ~ats oouverta par la convention 

sont plus nombreux, nous aYOns examiné lea 4ispositions juridiques 

nécessaires pour !&terminer la situation du travailleur migrant 

~ans l'ordre suivant a 

-droit interne de i•~at 

- aooords bilatéraux 

- aooords européens 

- conventions internationales. .:. 1 .t ., 
. ,. . ....... 't··· 

(1) Le liste des accords et conventions essentiels pour l'enquête 
est annexée au présent rapport. 
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15. Catte méthode a pèrmiè dè garantir que -soient d'abord 

examinées les disposi ti __ ons le~ plus spécifiques du domaine 

étudié .de le_séourité sociale. Ca n'est que lor~~ue les 

dispositions juridiques internes n'offraient pas _de solutions 

qu'il a été nécessaire de ~courir aux aooords bilatéra~ ou 

à d'autres conventions internationales. 

Malheureusement, les dispositi0ns en question de l'O.I.T., 

comma d'ailleurs celles des "Aooords provisoires européens", 

subordonnent pour la plu~art l'application des dispositions 

favorisant les travailleurs étrangers à la condition de 

~réci;prcoité". De ce fait, il existe -précisément en oe qui 

oonoerne ·le$ travailleurs des pays tiers peu dé·~elcpJ_)ês qui, 

·pour la plu~art, n'ont pas re~ifié las eooords ou ocn~ntions 

de·s laôunes considérables dans le réeeo.u das dispositions 

pro·teotricee en matière sociale, .préw justement à. leur intention. 

~6571,66! 
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.~nalyse de la situation des.travâilleurs 

migrants de 6··pa.ys tiérs S'tU'· le plan d.e la séourit·é soèiàle 

!!l~~~ubligue·tédérale ·d'Allemagne 

"' •• \ ..... t• 
.. 

~ . ' ' 
""... .. ... ... otl • • • • • ~ 

.~ .. .; .... . ........ 

.. ·. 

I) Situation ·5é·~c§i-ale · d.U.· travàil:i~'~· êt~anse~r·'·e·t des membres 
1 

de sa famille (selon le droit interne allema~ . : ; . 

. . A) A ·1 "intérieur du ·pals 

'~ t. .... . .. 

.1) .. Comme les prescriptions juridiques allemandes relatives 

A -:la st9ouri té sooiai~: ~po~ent e~sentiellement sur le "principe 

de' térritoriali'te•+, il en résulte qu'e~ règle générale, 
- ~ ' .. 

•• • ...... f. • • •••• ·••~<~-... :·"'"" ... 

.... ·,, 

... · ... -.... 

- ~·. .. : ... ; .... -·· ............ ;...: .... ''" . 
~·. . .. 

;. fi ' ~ • • 

: ~ ' '• .... :. .. ·~ 

~ .~ :: . : . ~ 
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- l!oblig,ation de s'assurer et da servir des prestations ne 

peut avoir-effet gu'à l'intérieur dea frontières de la République 

fédéraleJ et, d'autre part, 

- la nationalité des travailleurs-( ou.-de-leu:;. · employeux· .) no joue 
1 ... ~ 1,;; • .. , .. ,. ... , •• '' • • ... • -X( 

aucun r~le limitatif quant au cercle dea personnes protégées. 

Etant donné, en outre, que nous. nous fondons ici sur le 

fait que le groupe de travailleurs étrangers envisagé est composé 

·pour la. plus grande partie d 1 ''ouvriers" liés par un contrat de 

travail et que les rares pers onnes occupées comme "employés" 

pei-9oivent uné rémunération inférieure au plafond ( 1) déterminant 

1 'obligation de s'assurer, ces travailleurs sont assujettis, .!!m! 
~c~pti~lL!t au m~me titre gue les traYJilleurs allemands oorres

iÇndants, au.régime allemand et-ils bénéficient de sa·proteotion 

pour éux-m@mes et les membres de leur famille. 

2) Cotisation 

Les travailleurs étrange~ versent donc des cotisations 

obligato±rea au titre des branches "maladie-ma terni té", "invali

dité-vieillesse-survivants", "oh6ma.ge", et leurs cotisations sont 

~gales 1 celles versées ~ leurs ooll~gues de travail allemands. 

Actuellement {1-7-1966), les cotisations suivantes sont vers~es 

par retenue sur le salaire des appointements a 

( 1) Plafond mensuel d 1 assuranoe obligatoire pour "employés" 
(au 1=7-1966} 1 · 

Régtme g!né~!.! 1 
Assuranoe-mâladie 
Assurance-pension 
Assuranoe-cli6mage 
M.~..me mi!lf~ a 

900 DM 
1 800 DM 
1 800 DM 

Seulëment paur les emp!oyés investis de pouvoirs propres 
à lTemployeur (përsonnes habilitées à procéder au recru
tement, fondés de pouvoirs, eto.) t 1 800 DM 

4657/66 f 



1. 

Branches 

18ladie-oaternité 

Inval id:i. ~_é-vieilieË:sÈie
survivants 

(idem "Mines" 1 

·Chômage : 

(idem "Mines" a 

- '9 ... 

. . ; 

s~tisations des 
travailleurs 

4 .. _5,5 .% .. . 

7 ~.:~if; ....... . 
8~:5% 
a,;65%: 

.... ·'-

.... , 

exèmpt de ootis·a ti on 

' ~ 1 ' 

Plafond 
·i'ënëüêï 

.. : ' 

900 DM 

·1· 300· DM 

·· · ·1 6oo ·nM) 
·· :: ·750·DM 

) 

L'assuranq~ 09ntre les aoc~4e~ts ~u trav~i~ et les mala-. :.: . 

dies professionnelles est financée exclusivement par les employeurs, 

les allocations fa.mi'liales (1) éxolusiv~ment :par l'Etat qui accorde 
é~lemerit- des·. _.èubven.tions aux a.ssurà.no.es:..pe~ions, ·à·Î •

7

~s~ra.noe-
maladie~et accident du régime minier' et .à ·l,~sistanoe-maternité 

{surtout poùr l' "indemnité ·de maternité• et J?our'·ier{-:rr~i~ d 'admi-

.-. nistration ·à· ·partir du 1-1-1967), les ·prestations de 1 'aa~istanoe-
· oh8ma.ge~ sont également prises en charge par 1 "Etat·. (2) 

2) Période d'assurance minimum ouvrant d~~it aux prestations 
'. , • 1 •••• • ! . ' . . 

1 

:. , . L~ bénéfi-ce <i,es prestations prévues da.DJil 1 'a.s:sura.noe-

.mà.la.die et l'yeuran:ce.-aooidents du travail n·'est subordonnée 

à aucune_.pério4e- d~ ·$t-a.ge •. Le travailleur a. dono d~it directe

ment, ppur lui-m&mè.e~ les membres d$ sa famille vivant·d~s le 

paye (pour autMt -que oeu:x:-oi ne soient pas assurés eux-mêmes), 

au traitement médioal.gratuit {T compris les soin~ hospitaliers) 

sans limitation de durée. Ce droit s'étend à la fourniture'de 

médicamenta et appareillages, ains~ qu'aux prestaions en espèces 

prévues. Seules certaines .,prestations de ma terni té se'I'Ont encore 

su't:!ordonnées jusqu'à la fin de 1966 à un·:stage de quelques mois. (3) 

... 
(1) Les allocations· familiales, au sens de cette enqu~te, 

comprennent aust:ti 1 ~allocation supplémentaire pour ia:-f.ormation 
profesaionne~le,_ in~rodui te le .1~4-1965. . . 

- ' ' ~ • • • "t t ' . 1 

{ 2) .Au~~ravant : ·~.P~~yf:>ra.nof)-c~a~~·-~ .·' J.l -.~ ~a~~~"i;t; ~~ prestati~ns 
· ~versées à des oh8tnèurs n 1 ayant pas enoora ou n 1 eyant plus drol. t 

ê. d~s p:t'estat.ions -de .1 'as.stiranoe-:-oh&ma.gè~ ,· :·: .· ·- . · . 

(3) Obligation d·!·avoir· été .. as.suré ·au moins ·du .. moi~r:psndant les 
deux ann~êS et six mois pendant la dernière année précédant 
1 'acoouohement (Cette condition ae-ra: ·abol-te· a.u· .. 1er·"j1:ïft'Vier 1967) • 

; : .. . .. . ... . "··, ; ' 
"f'. . .... ; ;, : .:~ . ...... 

4657/66 :f 
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Des conditions identiques régissent l'admission des 

_ retr~ités au bénéfi~~ de. l'a~sùrance obligatoire dans le cadre 

de l'assurance-maladie (1~ 

En ce qui concerne les rentes d'invalidité, de vieillesse, 

ou de décès (pour les survivants), le régime d'assurance prâvoit 

c~pendant des périodes de st~ge de plusieurs ar~ées {5 ou 15 ans) • 
. l 

De même, en cas d'invalidité prématurée, les intéressés doivent 

pouvoir prouver qu'ils ont versé des cotisations pendant une cer

taine période pour obtenir le bénéfice de périodes fictives oompta

bilisables jusqu'à l'âge de 55 ans révolus. 

Pour certaines prestations du r~s;me mini~!' o~ exige 

même une période de stage de 25 ans. Il s'agit essentiellement 

de la "pension d.e retraite anticipée du mineur"· {pension de 

vieillesse) à 60 ans, de la rente du mineur à partir de la 50e 

année révolue et du versement compensatoire prévu pour le mineur 

en cas de licenciement après sa 55e année pour des raisons indé

pendantes de sa volonté • 

. Enfin, pour 1 'ouverture de droits dans le cadre de 

1 1 ~ssur~ce-ch§~a62, il faut_ pouvoir prouver que pendarit 6 mois 

~u moins, au cours des 2 dernières années, on a occu~é_un emploi 

donnant lieu à une assurance obligatoire; 'dana ·le cadre· de 

1 1 " assist&"1.ce-chômage", on exige une période de 10 semn.ines 

d'assujettissement à l'assurance obligatoire au cour~ de la 

dernière année {ou au moins un jour de perception d'indemnités 

de chômage). 

4) Conservation des droits en formation 

Depuis la réformQ des pensions en, 1957, l'assurru1oe

pensions (invalidité-vieillesse-survivants) allemande n'est plus 

liée à. la condition de la conservation des droits en formation. 

Le droit à pension, une fois acquis, ne peut plus s 1 éteindre m3me 

après que l'assuré a cessé d'être· membre. Si la période de stage 

n 'ea·t· pas remplie et si ·le droit à prestations ne peut plus être 

acquis, la coitié des cotisatiol"..s_ (o•est-~-dire la. part acquittée 

~ar le t~availleur) peut être remboursée sur demande. 

(1) 52 semaines d'assurance-maladie au cours des 5 années précé
dant le dépôt de ln demande de pension. 

4657/66 f 
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5) Autres critères importgnts pgur l'octroi des prestations 

.. ' 

Dans le cadre de l'assuranoe-aooidénts (maladies profes

fionnelles) une diminution de la. oapa.ci t·é de travail d •au moine 

20 % est n~oessaire pour que soit octroyée une rente partielle. 

Il est également tenu compte, pour l'établissement de cette 

limit~ minimum, d'accidents antérie~ (ma~adies professionnelles 

antérie~res) de sorte que, le cas échéant, ~e cumul d'accidents 

de moindre importance couvert par l'as~uranoe-aocidents du tra

vail peut suffire à ouvrir droit à pension. 

Perçoivent les allocations familiales pour le second 

enfant et chaque enfant suivant les personnes qui ont leur 

domicile ou leur résidence habituelle en RJpublique fédérale 

d • Allemagne. 
~ " 

Cette condition essentielle,qui résulte, comme dans 
' . 

l'ass~~oe sociale, du principe de territorialité, vaut également 

~u~les enfants qui ouvrent droit à prestations (2). Le gouverne-. ' 

ment peut, par ordonnance, fa.ire exception à cette oondi tion pour 

lee personnes qui ont 1& qualité de travailleur sur le territo~re 
fixé par la loi, même si elles n'y ont ni leur domicile ni leur 

résidence habituelle • 
. r 

, " Une telle exception a été f'ai te j-usqu' à présent (eu égard 

aux étrangers) pour les travailleurS originaires des pays de la 
è.E-:E. ~~i que pour .les Port~is- et le~ Turos oooupés comme 

travailleurs en République fédérale (3). 

(1) Sauf en oas·de mention spéci~le, le land de Berlin est visé 
au m~me titre que la Réw,blique .. fédérale •. 

(2) Prestations actuelles par mois r 
2e enf'e.nt ~plafond de revenu de 6ÏO DM pa.r mois) : 25 DM 
3e enfant sa.ns plafond de revenu : 50 DM 
4e enfant " " " " - 1 · 60 DM 
5e enfant et le~ sui~ants (sans plafond de revenu) t 10 DM 

(3) Ordonnance du 22 octobre 1965. 
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Ces personnes bénéficient égalemP.~t des nllooationa 

~amiliales lorsque ellea-m~mès ou les enfants ~t droit ont 

léur domicile ou leur résidence habituelle dans le pays dont 

ils sont ressortissants. Dans le cas dea Portugais et des Turcs, 

il n'est pas tenu compte des enfants adoptifs. 

Dans le calcul des taux de l'indemnité journalière de 

maladie, de l'allocation méA~$è~, etc. (y compris !~indemnité 

de décès versée à la famille), il est également tenu compte des 

membres de la famille résidant à l 1 étranger. 

6) Il résulte de ce qui précède que pour le statut du tra.vailleur 

étranger (et, 1ë cas échéant, de sa famille) à l'intérieur du 

~ (République fédérale et land de Berlin) il faut surtout 

examiner les questions suivantes : 

- la totalisation des périodes d'assurance 

- la prise en considération d'accidents antérieurs (éventuel-

lement des maladies p~fessionnelles antérieures) 

- les conditions liées à 1 'octroi des a.llooatio:us familiales. 

7) Comme il :a déjà été dit, l'assujettissement à l'assurance et 

l'obligation de fournir des prestations nlexistent qu'à l'inté

rieur des frontières de la République fédérale. Il ne peut être 

dérogé à ce principe que dans des cas exceptionnels particuliers. 

De telles dérogations ont été sanctionnées pa~ la jurisprudence 

au titre de la "théorie du ra:vonnement". Selon cette théorie, 

l'obligation de s'assurer aux termes du droit allemand s'étend 

également aux personnes qui exercent à l'êtranger des activités 

passagères qui font partie, dépendent, continuent ou émanent 

d'une activité en cours à l'intérieur du pays. (1) 

(1) Par exemple, montnge 4e machines livrées par une f~rme 
indigène, e'bc. 
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To~te ia quêstion est donc axée sùr. ''1 'oecupation" li 
. . 

1 'étranger d • ~aurés qui a.upa~va.nt travaillaient .en Âl.lema@'lc, 

et BU.l" 1 ~assitnilation de oet:~e occupation provisoire à l'_ét:ranger ( 1) 

~ une ?OÔ~pi tiori .à 1 • irit&ri~ du .. ·~ ëu ~gé.rd. àux, · d:rOits èt 

obligations sur le plan des a.ssura.noes sociales (2). 

Da.n.s le cadre de cet'te enqu3te, o 'est justement le. 
1 

_qu~stion inverse, ai l'on veut, "complémentaire". qui nous inté-

re,sse t celle de 1 •assimilation du. ~'domicile'' (ou de la résidence) 
' ·' ; • ' ' .' 1 ':· • 1 • • •• • • 

à 1 'étranger ~, tm domicile en Allemagne lorsqu • il 7 a ou lorsqu'il 
y a eu.aotiVitê (assurance) dans ce de~ier pays. 
' . 

8) En ce qu~ .. conoern;_e_ .~o~~~~ .. ~tens~o~ te;r:r:1 ~o.ria~e de la. t;>rot~tion 
et des droits et obligations liés aux prestations, il ne faut 

tenir oomp~.e que des exceptions ;prévues expressément par le droit 

social .. _tirtèrne ~t d~s exceptions s.a.nctionnées par la .conclusion 
' . . . 

d'accorda internationaux. Pour oe qui est de la situation génêrale 

du travailleur (et de sa famille) à 1 1 étranger, si tustion qu 1 11 

convient d'envisager tout d 1 A.bo~ d~après_ l~~.P~C~~s .. d~ .~1-t 
i~terne, il est signitioatit à cet âgard que les exoépt~B! dans . . .. . . . 

les 5liffc3rentes·· ~ches·· de prestn.tione·s<:>i:mt rares· (et peu i.mpor-

.. tantes). 

--~·.:-______ ....... _____ _ 
·--.-._.· ( 1)- En· oas .de .malaclie, le'·§ 2.21 de ·la· -Reiohsvei-si.oher.ungeordnung 

· · · (tt RV011 • oode des assurances du Reich) -pr~voi t que, dans oe 
oa.s, le trava.illeu:r assuré à le droit d~ r~clt:tmer des presta
tions à l'employeur qui l'a détaché à l'étranger. 

(2) Peur régler de tels oas, le gouvernement est en outre habilit~, 
"sous couvert de réciproci tén à conclure des accords interna
tionaux {paragraphe 157 de la mro). 
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9) Dane l'assurance-m~lndie, le droit à l'assistance en oas de 

maladie (soins médicaux et indemnité de maladie) subsiste lorsque 

l.~a.yant droit se rend à 1 'étranger, a.veo 1 'aooord de la caisse, aprèp 

l'événement donnant lieu à ~,e prestation de l'assurance, ou bien 
) -

lorsqu'il obtient oet accord pendant son séjour à l'étrnnger (1). 

Dans le cas d'un séjour à 1 'étranger autorisé, ,la. caisse 

peut également remplir ses obliga#tions par un versement unique à 

l'ayant droit. Ce paiement doit correspondre à la valeur de la 

prestation dè le caisse à laquelle il aurait droit en Allemagne, 

en fonction de la durée probable de 1~ maladie; à cet êffet, 

trois huitièmes du salaire de base doivent entrer en ligne de 

compte pour les soins médicaux (prestations en nature) (2). 

Pour 1 1 indennité d'aooouohement (pr~st~tion de maternité) 

à laquelle une assurée a droit, ainsi que pour les soins médicaux 

~amiliaux et l'indemnité de maternité allouée:aux proches, les 

mêmes dispositions sont en vigueur (3). 

Par contre, le droit à l'allocation de décès peut être 

réalisé lors de chaque séjour à l'étranger de l'assuré (4). 

{1) Raisonnement a contrario de l'alinéa 216, paragraphe 1, 
· n° 2 RVO; (détermine la sus~nsion de l'indemnité de maladiP, 

lors d'un séjour à l'étranger~ l'approbation de la caisse). 

(2) Paragraphe 217 RVO 

(3) Paragraphe 218 RVO 

(4) Indemnité de déo~s = 20 x le sal~ire de base; mLn1mum r 100 DM. 
La situation juridique différente de cette prestation de la 
caisse déooul~ de la nature des choses. Alors que le contrôle 
de l'ino~pacité de trevail et des soins est souvent impossible 
à l'étranger {abstraotio~ faite de la structure le ?lus souvent 
toute différente des prestations en nature), c~a raisons dis
paraissent en cas de décès d'un assuré. 
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- n faut'. remarquer que toutes ces dispositions ne prévoient pas 

la protection par l'assurancQ:maladie des membree-de la famille 

qui ont leur iomioile ou leyr résidenee habituelle à l'étranger 

- Tout ch8meur qui a enoore droit à des prestations de la caisse 

perd oe droit lors d'un séjour à l'étranger pour autant que les 
.. 

statuts de la caisse de maladie n'en disposent pas autrement. 

- Les retraités qui ont leur domicile ou leur r6sidenoe habituelle -

à 1'5tranger ne peuvent 7 .peroevoi~ e.uoune e:sstation da la caisse. 

- Par contre, les prestations en espèces allouées au titre de la 

loi sur la protection de la mère (1).sont octroyées également 

lors d'un séjour à l'étranger o~ d'~ transfert de domid~le à 

1' étranger. 

:10) Lea prestations d.e 1. 1assura.noe..a.coidents ·du-travail {et ma.lac1.ies 

protessiorinellss) ne sont 'ga.lement oêtro7êes · én prirlcipe que dans 

le paya d'origine. Lora d 1un séjour à l'étranger, les rentes allouées 

dans le cadre de cette assurance ne sont suspendues que lorsqu • il 
a •.a.g:tt.d'étre.nge-rs •. Cette suspension intervient· lor"Sque ceux-ci ont 

1 ,. .. , • • ~ ' 

. etabli libremént leur lieu de séjour habituel bors du territoire 

dè la République fédérale ou lorsqu'ils ont été :frappés d •une 

interdiction de séjour. 

Cette· clause de suspension (alinéa 625 RV'O) nt est cependant 

pas applicable aux orpheltna lorsque le tuteur ·légal · 

(1) 

réside habituellement à l'~tranger. 

Une loi sur la protection du travail en vertu de laquelle les 
prestations en espèoee et en nature (sauf.-les prestations de 
l'employeur) sont allouées aux aesur,es au cours de la gros
sesse, au moment de l'accouchement et durant certaines périodes 
après l'accouchement selon les prescriptions de l'essurance-
·mo.la.die; la. loi ne.~~oonal)orte oepenQ.a.nt pas de ·clauses relatives 
à la suspension des prestations en cas de séjour à l'étranger 
comme 0 'est le oa.s dans le cadre de l'a.ssura.nè9-ma.ladie. 

·. 
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Dans chaque cas, l'organisme d'assur~ce-accidents 

(c'est-à-dire la mutuelle professionnelle cpmpétente) peut 

octroyer un montant forfaitaire correspondant à la valeur de 

la prestation dont il est légalement redevable à tout assuré, 

blessé ou tout survivant gui renonce à sn résidence habituelle 

en Allemagne ou qu~ réside habituellement l:étranger (alinéa 

216 RVO). 

L'indemnité pour trais funéraires (en cas d'accident 

mortel du travail ou de décès dû à une m~ladie professionnelle) 

(1) est également accordée aux membres de la famille qui 

vivent à l'étranger. L'assurance supporte également les 

frais de transfert .du corPs jusqu'au lieu de 1 'inhumation 

dans le pays d'origine. 

11 faut retenir enfin que selon la RVO, aucune pension 

pour blessures ou pension de survie (sauf la pension des 

orphelins) n'est versée à dea étrangers rés-idant à 1' étranger. 

11) En ce qui concerne les prestations de l'assurance~retraite 

(invalidité:-vieillesse-survivants) les étrangers séjournant 

à lTétranger sont soumis à dès règles identiques à celles en 

vigueur dans le cadre de l~assurance-accidents. 

Bien entendu, les majorations pour contributions au 
régime complémentaire sont également versées même lorsque la 

pension est suspendue pour cause de séjour à l'étranger 

(alinéa 1285 RVO). 

·(1) Un douzième du gain annuel avec minimum de 4oo DM 

(alinéa 589 de la RVO) 
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Le renibotftlement de cotisa ti on ( 1.) . êSt. .. -également a.oooxrlé. / 

en dépit d'Îln séj·our à l'étranger (alinéa 1323a da le RVO). 

De même que dans le cas de 1 1aasuranoe-aocidents, un 

séjour provisoire !'l'étranger n'exclut pas le paiement dé la 

pension. Pour les orphelins,· voir ce qui· a été dit;· au paragra.phe 10). 

I~i ·également, d.n.n~ .1 'a.ssur~oe-pe~ic;>n, o·e sont donc des 
. . ' ... •, 

rêeloments intemo.tion~wc qui doivent oo~bler_l~ l~oune~ que le 
principe ~e 1a~rri torial_i té e. créées dans la protection Br',rn.ntie 

• • • 1 

par l'assurance et la perception des prestations par lee étrangers 

(et leur famille) dans leu;- patrie_ (à 1 'étra.nser.). Pour l~s diffé

rentes branches, il s'agit surtout, outre les pOints d'jà mentionn4a 

eu · égnrd au :régime en vigueur en .Allemagne de ( 2) 1 

~ ~: non-die9r~mina.t~on et. 
~ l'exportation des prestations. 

• •' r ,•• 

_II). L!l .sit~tion ~,rtiouli~~ deè · ·t~V,i11eùra,··o~igitiaf~ des six 

·· .. ·. ··;pa:œ 'tiers ét ·de leur'"' :famille (3).~. .:. · 

{sèlon réglementations interno.tionalêSl 

12) En oe qui concerne les ressortiss~ts des pays tiers qui font 
~ • • " • ' • f 

. 1•ob~et. ~e ~a pr~sente enquête,. il existe ~ur. les F~Easnols, 

~es Greas,. les Tur~ et ~es-~rtugais .d~ o~DVent~ons_ bilatérales 
. . . . ., ' 

dont la dernière n •est cependant pM enoo~ entrée en vigueur. Les 
. . . ... . ... ' ··- - . ... .. 

Grecs bénéficient en outre des dispos~ tions 4ea 't.àêëôrds:. intéri~ · . ~ . . . ' . . ' - ~ . . .. 
maires e~ropéena'.!: .. , (dnns ~e·.o~~re du Cone_è11 ae 'l'~EUro'~) relatives 

• 1 c • • 

à la. ...... \lurité sociale, accords . qui sont entxé.o en vigueur le 

11-12-1953 ('4) .. -Ftnalement, 11 .raut enoo~ teni.r oompte des a.ooords 
• 4 • < ~ ' 

de ~'Organisatio~ inter.nationa~~,du travail (OIT} ~.la mesure 
. . 

où oetœ-ci sont applioa.bl~s à ls. R épub.liflUê fédérale d'Allemagne. 
01 ·~ ... ~ ' ~ ~ ·~ ~· 

(1). ~ c.as. de _non-~co~pliss~ment de la. p~ri~.de d~ st.a.ge .e~· $&ne droit 
à l'"assura.lioe oontinuée11 • Seliles sont 'remboursées les 'ootisa.tions 
du -travailleur. · , .· . , . ~ .. · · . · ) .·· .. · ; .. 

(2) Totalisation des différentes p6riodes d'B$~urano$, prise en oonsi
d~ration d'ccciients antérieurs, condition& ·6uvrant.droit aux 
n.llooa.tions familiales. \ 

( 3) Comme da.ns la partie I ( n Si tua ti on générale"), on se fondê en pr~-n
oipe sur 1~ situation des assur~a obligatoires occupés dnne les 
industries C.E.C.A.; il n'est donc pas tenu oompte.des cas partie~· 
liers (gens de mer, a.sstU-és volontaires, etc-~).·~ .·.·. -~-- · . .-. '{ 

(4) La République fédérale et la Grèoe ont ratifié la convention, · 
mPvis non la Turquie. 
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13) Pour éviter que l'on ne fonde des espoirs exagorés sur les 

ncoords OIT, il faut faire quelques remarques préalables a 

pour les questions qui nous intéressent dans le cadre 

de cette enquête {surtout "l'égo.lité de traitement" et "l'expor

tation des prestations"), il ne faut tenir compte {pour l'Alle

magne) que des conventions n° 19 (égalité de traitement dea trn

vaillaurs nationaux et étrangers en ce qui concerne l'indemnise

tien des accidents du travail), de la convection n° 42 .(indemni

e~tion en cas de maladie professionnelle), ln conveDtion n° 97 

rel~tive aux travailleurs migrants et la convention n° 102 reln

tive aux normes minimales applicables à la séouritô sociale. 

La convention n° 19 suppose le prinoipP. de réoiprooit~. 

La convention n° 42 assure à _!9utes les victim~ d 'acci.~ 

une indemnisation selon les principes qui prévalent dans la légis

~ation nationale relative aux accidents iu travail, mais elle ne 

~armet pas de surmonter l'obstacle que oor~tituent les olau~es 

de suspension gui l sent prévues on ~as de séjour à l'~tranger. 

La convention n° 97, si elle ne pose ~as le principe de réoipro

oité, permet cependant elle aussi des discriminations en ce qui 

oonoerne la. 11 protection des droits" et les "prestations fournies 

exclusivement sur des fonds publics" (telles q~e les prestations 

di tes "transi toirasn); en outr9, elle ne garantit p~ .. s plus que 

la convention n° 42 l'axport~tion des prestations lorsqu 1il 

existe des prescriptions suspensives. La convention n° 102 enfin 

permet expressément, en son article 69, la suspension de la pres

tation en oas de séjour à l'étranger; en outre, l'~rtiole 68,2 

permet même certaines restriotions au principe de l'ég~lité de 

tr~itement dP~s le osdre des régimes de cotisation(!) pour 

autant qu 1il n'y ait pas réciprocité. Il n'y a pas trace, dans 

oes conventions, de olauses de cooriination concern~nt la tota

lisation des périodes d'assurance. 

14) Ainsi, pour les différentes branches de la séourit0 sociale -

si l'on ti~~t compte des ncoords et conventions- la situation 

est la suivante t 
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lta.ladie-mé,terni té-
' . ' . . ' .. ~ - ... \ .. . 

-1' ......... ~ .•. ., .. ' " •' • ~. ••• • • • ...... • .... ~ .... ... • • .... • ~ 

• 1 ~ • • , • • .... ' ~ .: ~ • : • ~. • ' l' •. ~ ·~ .. ": ~ 

s1 1 'on ~ •en t_i~~ Bt~ d:r?i ~··~~~.rn~··,· fa,~-;. ~~t~~on dans 
.. •, . . ' . ... . - . 

• i 

ces branches est la. suivante a. 

- absence de discriminntion (~); . 
4 .. • .. • ' 

- l'ouverture des droite n'est pas s~b~r&onn~~ à une pério1e 
• • " '; r ' t ' • • ". "• 

d.e stage ou de préassuraJ?.~.é,· sauf' ën·.-.oe. qUi .o·o~erne 1·es • 
. . . ; . ' . ' . ' 

prestations de materni~e-{2), les· in~emnités_familiales de 
soins et d 'a.coouohement {3), ainsi ~~. l.'a~~urance obligaitoire 

··des retrri.i tés ( 4) et ·1e· Îoa.intien des èlroi ta aux chômeurs non 
· a:ssuras en cas de ma.la41à survenant dans un· ·d.§J.âi·· ·de trois 

sei2ltiiries après que 1-'iil-téressé a. cess~ d •ê·tie· ~ÔuVert pa.r 1 'asau- . 

rMC8J-

- en ~noipe1 il n'est se~ aucune prestation à l''treneerJ 
. - les personnes· viv-ant à.l 'tstranger' '(y c'ompr~'1ea membres de 

leürs. 'familles Y· n •ont· ·'én prinèi~ paiJ art;,it. aux prestations. 

_. Polir les:~~;eaQibls/ l~è -~r&éa' ët_).:~, ·~~ ts)_~· les conventions 

b~ilat~~~~~ p~é~i~e~t · (6) ~ue 1~~ :,Èériod~s. d.u:nffit: .lt_Sg~~lles 1 '1r.ltt
~~s~.t }-7 ~:6. ~~~é ~-~: -~Fb·~~qu~ :. t~~~:r~l~ •t., ~~ ;-.l~'~~a~ contractant 
correspondant sont totalisêes (ou sont prises en considération), pour 

aûta.ri.t~· que t)èc:t :èSt ·.n-~cèêsài:M--·.~:::t·'·oïl'Ve·rtUri· d •un droit à ;pres ta.-

. '.'tiori. dant:{'le' éad.r~· dê 1 ·~·surê.nc~ 6bi:ig!toiz.e- oÜ Pb~~-ie droit à. 

l'sâëÙra.noe .Volorita.Ïr~ (quf·nè ··s~ra+pas· t~ité~·-pl\ut ~V~tlt ici) et 
j • .. ~ • • • ' • • '~ • • • • .... ' • • '• ~ '. • ' .. • , .. :t ~ ~ ~ ' , .. 

:POur a.uta.nt· ·que· ·ces· périodes ·ne ·se superposent.· pas. 
? ... l • • ' ' 

( 1) Saut en ce qui oonoerne ·la participation l .l'auto-administration; 
mais les a.ooords intemationaux ne viaen't pas à 1 'éga.li té de trai
tement dans oe domaine. 

~~
2~ Jusqu•au 31-12-1966. 

Dans le demie~ cas jusqu'au 31-12-1966. 
Avantage vis-àvis de l'assurance volontaire ouverte à tous les 
bénéficiaires d '~e ~n~~,: .. P.r~se, .. ~ o.harse. .. ç,o,mpl•te de la coti-
sation ·Pàr 1 'aasttra.nce-retrai tf). . . · . ·-. . · 

{'5) .oeè~· s ··ap~l-~ti~e~ -6Btil~ni~n~ ··au;x _Pçt't\l~ia· .. ~~p~è~·,i •entrée en 
· 'viguettr de la_ ~ouvelle··~.oJ19'en:tio~.,., . . ' . . . 

( ~)' ·eonvention âvèc .1 'Espàgn~ · .4-u 29~:10~19_5.9 ·· ... 
.~ · Convention avec là. Grèce du . ~5~4-1.966 . -;. _. . 

Conve~tion· avec·. là. TurqUie d\Î .30~4~1964·t 
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L'exporta.t.ion des prestations. en oas de séjour dans 

l'~utre Etat contractant est également réglée dans ces conventions 
1·ou dans les conventions annexes. Celles-ci établissent une distinction 

entre les cAS suivents : 

-le domicile se trouve dans l'autre pays, 

-la résidence provisoire sa tro~·e dans l'autre pays, et 

- le transfert de domicile d...1ll.s· 1 'autre pays a lieu après 

réalisation du risque. 

Le premier cas concerne en majeure partie les membres de la 

famille restés dans le pays d'oriJine des travailleurs occupés en 

Républiq~a-fédGrale. Ils reçoivent le prestation de l'assurance-mala

die par l'entremise d'un organisme de leur domicile {ou de leur lieu 

de résidence) (1). L'étendue ainsi que les modalités de l'octroi de 

la prestation sont fonction des prescriptions de droit du pays de 

domicile {ou de résidence), alors que la détermination des ayants 

qroit et la durée de l'octroi des prestations sont fonction des dis

pOsitions auXquelles est soumis l 'or~nisme allemand eompéten.t. Ce qui 

. vient d •Ure dit ne s 'applique pas &\lX persœmee qui bénéficient-d'un 

droit direct ·A 1 'égai-d de 1'-assura.noê-mal.adie d.u P!Q'S de .domicile. 

En oas.de ~6jour provisoirè'd~un· assùré dans son pays d'ori

gine f:pà.r" exempl.e. lors du oongé annuel) celui-ci y b6néf'ioie de la 

même ma.n~ère d$ prestationS dans la mesure où son état exige des soins 

médicaux immédiate •. ~es soins môdioe..ux ·inclUênt d:ahs· ohaquë oas 

l'octroi de produits pharmaceutiques, médioements et petits 

appareillages, les . soins .ho spi tnliem ainsi .quë, le. cas éché

ant, le service d'une sage-femme. 

(1) L'organisme compétent est mentionné dans chaque convention. 
Généralement 11 s'agit de ltorganisme responsable de l'assurance
maladie dans le pays d'origine du travaille~. Il P.St généralement 
appelé "organisme. suppléant" tandis que l'organisme auprès duq\lel 
le travailleur est assuré {et qui, en princ~pe, doit supporter 
les frais} est ap;t>elé "organisme compétent ... 

,/ 
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Enfin,.·le.·d:roit à prestaticn de 1 'assuré et de sa famille 

:est maintenu·· égalemen·t lorequé ·lao intéressés, ·après réa1isation 

du risque, · trt'..nsfèrent leux-· d.omioile dans- 1 'autre··· pa:ys· après 

avoir ·obtenu 1 'a.ut·orisatiox{ de 1 'osanisme assureur ('1). L'auto

·rieation peut êga,lement être octroyée pOstérieUrement loràque, 

... pouD dea.·rais~· v_alablès, .le. dèmande 'rt 'a pas ·été· introduit'e 

auparavant. En cas de ma terni té, l'autorisation peut être- a.ooor

.dée dès· avant la réalisation du risque. 

mu ~gard aüx conditions 'd'odtroi dè l'autorisation, les 

ditfér.erites' conventions 'pr,sentent des divergences 1 . 

Dans le oa.s dés ~anaœols,_ .au~une _oondi,~Ot:l partic-q.li~re 
\ .-.· , ·\ "· '. . 

ntest prm.te • 
• t 

~ne ·le oa.S ··a·ës drooa,_·l •:a.ùtôris~-t-:i.ô~· ne. peut ê.tre refu-
..... ':·'·. '. , . ......... 
·!k lorsqu~ .. 1 ,-a:ssur~ ( 2) s~ rend ~n~. sa .famil.le et .1~%'$~~· son 

.. ~tat de .a~t~ ~n'a ~o~levt§ ~e la p~r~ -~~ _.méd~?.ir:~ .f).~C~& objection 
au changement du lieu de ~E§jour. 

Da.ns le oa.s.- des Turcs, l'autorisation est octroyé·e ··lorsque 

leur état de. santé n·.•!l :eoulev6 ,nuounè ·objection· de la .part' des 

: médecins,. lowque· 1 '~~nQapa.Qi té .. de travail aura une ·durée:· p~obable 

d'au moins. trois mois .e~. lorsque l'intéressé se rend·dans sa 

famille. 

•. i .•1 ,1 

.. 
t ....... ' ~ ...... 

-,.J. • .. ... ~ ... ~ • - t' • t ~' • .:.~ 

~ ',. 

• ' •If ~ ' •• ·, / .... '• 

• • 1 ~ •• ~ • • t' .. 1 • ~ • ',• .. 4 • , l ' f . 

( 1) :L'a. d~ée du sel'tfioe des. prest~tions 1?1.' ipscri t évidemment. 
· .. · ·d.S.ns iea ·limites :àè la ·législation allemande 1 · · · · · · · · 

. pa;r exèmpl$ ;·jUi1.qu' à .. 26. semaines apr.às. ·la oeseatio~ de 1.•1.assu
jettf,sse~.en't, ~~ l.'assp~BJ.lo,e; o~. indemnité de .. ma.ladie .. ·(en oas de 
continuation de 1 'astlùranoe) accordée pendant un ina.ximum de 
78 se~ines· en !·•espace. de trois·· ans, lorsqu 'il·· a •.agit'· de la 
même maladie. Les prestations·· en espàoee sont souvent ~ervies 

... ; . di~tement par.l 'organisme ~ompétent .. ·et toujouœ s-èlon: ses 
, ·. '· .. preQC·~ipt1ons .. légales.,· .. 

(~)·Ceci vautdégalement··PQ\U' léa.membr~·.·de.la :ta.inille •. ·· 
. ,• . . .. . ·~ ' ' 
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- 22 :.. 

Dans le eas des Espagnols et des Grecs, la protection 

prolongée ·de l'assurance-maladie, mentionnée plus ·haut; accordée 

à un chômeur qui a cessé de faire Inr~ié de _!·'assurance· a étt3 

étendue en ceci que 1e droit à prestation reste également acquis, 

.dans les limites ·de ce délai, à toute personne qui se rend dans 

son pays d'origine ( 2), PJUr :(:, ~,?~-~pt~:r,. ~e occupation qui lui 
est offerte. 

Cette clause est très int~ressante sur le plan des prin

cipes parce qu'elle exprime ~~ volont~ da voir augmenter la mobi

lité de la main-d'oeuvre et de faciliter le retour au lieu d'ori

~ne; elle signifie un refus de la tendance à lier la main-d 1oeuvre 

aussi longtemps que l'on en a besoin. 

~+in, l'assurance-maladie des retraités est réglementéé 

de tell,e manière que 1 'ayant droit qui ne reçoit une rente que d'un 

seul pays .(ou qui n'a de droit à pension que vis-à-vis d'un seul 

pays) est soumis aux prescriptions légales de ce pays relatives 

à l'assurance-maladie. Même dans le oas où son domicile. {sa rési

dence) se trouve·dâns l'autre pays, ·11 ·est traité oomme s'il habi

tait dans le premier pays. Dans le cas où son droit à pension 

existe vis-à-vis des daux pays, il est soumis aux prescriptions 

légales du pays de domicile (de résidence). 

En résumé, on peut donc dire que, dans le cadre de l'assu

rance-maladie-maternité dont bénéficient les Espasnols,- les Grecs 

et les Turos, les conventions bilatérales ont mis un terme au désavan

tage qui résultait, pour lea travailleurs étrangers, du principe de 

~erritorialité lié au régime Rllemand d'assurance socia~e. L'améliora

tion est intervenue surtout en oe qui concerne les membres de la 
.~..... -, •> ... • , •• " ... ' 

famille séjournant dan~ le pa.ys d'origine, la.. J?.rot-ection_de l'assuré 
' - . 

m~me lors d'un séjour dans son pays d'origine (congé annuel, congé de 

~aladie, domiCile lors de la retraite, protection .des s~rvivants) et 

.l~À p~riodës' de stage qUi· SOnt eno~~e exigées actuellPment {soins médi-

CâuX_aocord~â à la fàmille, prestations de maternité). 

(1) Droit ·R. prestation, lorsque la..maladie suriient dans un délai de 
trois semaines après que l'intéressé a cessé d'être easuré. 

(2) EU égard ~u principe de réoipreoité, on trouve ~vidémment dans les 
conventions les termes "t·erri toire de 1 'a.utre partie contractante". 



> <F ~ O / ~ 1 ' 
0 

:~.. f - " 

> .. ,_:., ,r, 
·~-· ·. 

; : ' ' ~~·- .. :'J',)~,_: )... :-. • ~ ' 

·-,,:•; .. :· _. :::"•' :-.: 
•;,'\,. -~;- .· .. . 

Tel n'est pas encore le oas pour·léa'!ou82slaves, les 

Por~ia At lès Marooains. Les conventions de l'OIT· no. 97 et 

n° 102t relatives à cette question, n'écartent pa.a· l-'obstacle 

que constituent lea clauses suspensives· allemandes appitcables 
aux: prestations lora d'un·. séjoUr à 1 t étra.ng8r; en oùt·re~ elles 

ne contiennent a.uoune olause de çoordination ~Uz.·' la tbta.lisa tion 

des ,ériodes d'assur~oe ou le maintien des droité aux prestations. 

Pour oette main•d'oeuvrè étran~re, on se borne dono·A'appliquer 
les prescriptions du droit interne allemand et on Be trouve dans 
la. même situati~n que celle décrite --à ·la. section· I).· 

15) Dans les branches invalidité, vieillesse, survie, les EsP!SSols, . . 

les Greç's et les ~s ~éné:fioient, éSalement·, au,.: t.it~ d~s conven-

tions bil~t~rales déjà antrées en vigueur, d'avanta~s manifestes 
,. ' . .. 

vis-à-via des autres nationalit~s 1oi considérées. Oe sont avant 
. .. 

tout des questions; décisives pour les étrangers, de ~a.totalis~-
~ ( • • • ' ' • • • • J • 

ti~n de! périodes ,d' a.ssu~a.noe (pour l'ouverture. du. dl-al t et âYentuel-

lem~nt pour le calcul .. des prestations) .e~_' ~e·_ ~ ~ui!;r;t~tlon des Pré....!

tations- {perception de la rente dans le pays d'originé), qui sont 

· r~gl ées par-·leà convention&. . .'.- .t !·~. ··, .: 1 

. ~ . ~ . ' . . . : , . . ..,·. : . .; 

De ~a.sorte, pour ~.'ac~u~sition, le maint1en.ou.la reprise 

~u· droit 'à Pè~io!l, les péri~~es de oot1sa.tio~ !3t .. i~s. périodes assi

mil~e~ à oellee-o+ dans 1 ',~utre pays (pour."au'tënt qüe ·~~:·téa:t.slation 
de ·oelui~i· lèur"o'orifèt~·-oëtt~···~u~lit~) ~o~t·· ~o~~td~rée~ ~comme 

·- s • il s 'a:gis~~i t ci~ P'riode~ 66rre~:Ponda.nte. é~i .. ·~Îema~e·-' ("totali

s.a.tion1')~· Si. oes p.$rtod&a donnant rhoit à pe~ion~· ~ha~un- des 

dèUX organismes a~aureura ,(o'~at-i~dire l 1 0~BaDi~e·Q.llemand 
· e.t 1 • .organisme oomp~t~t d~ ·1 'aut~ .. ~). &value. ie. mqntant 

de·. ?-e. ·rente en fonction_. 'a~~ sa p~p~ l~~sl~t~o~, co~~ ~1 1• in
téressé avait été soumis· à oelle-oi·d~'ant l'iftté~lit~·dea 
périodes d'assujettissement. s~~ le ~ontant' à.~ai' obte~~ .("rente 

brute."), il· versé alora ·une part proportionnelle à celle que repr6-

sentent, d.e.nà le· .. total des .·pé~±od.es .oomptabilisablë8 ··(atix termes 

de la.- oonveniion) ,- les périodes c.omptabilisableè aux termes de sa 

propre l~gièlation (~êgle·du-pro-rata.-temporls)~ 
,, · ... ' .;.. 

1 • .• f 
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Le principe de la coordination de la carrière, en 

matièr_e de sécurité ·sociale, d'un étranger dans son· pays 

d'origine et en République fédérale apporte également, outre 

l'avantage de l'assimilation des périodes, l'assimilation 

d'autres éléments qui peuvent avoir des effets défavorables 

tels que la rédùction ou l'interruption de la rente (ou de la 

prestation en général}. C'est ainsi_par exemple que l'emploi 

occupé dans.l'autre pays, ainsi que les prestations en na-

·ture ou en espèces (y compris celles de la sécurité sociale) 

qui y sont perçues; sont assimilées à un emploi et à la 

perception de prestations similaires en Allemagne. 

Si toutefois, des clauses restrictives entrent en 

vigueur dans les deux pays, chaque partie ne peut diminuer 

q~e de moitié le montant prévu; en cas de réduction de rente 

justifiée par la perception d'autres prestations ou revenus, 

il ne peut être tenu compte dé ces prestations au revenu 

-q\1' en proportion des périodes d • assurance .(selon la règle 

du pro-rata-.~ernporis). 

L'exportation de prestations dans ~e pays d'origine 

est garantie expressément dans la convention germane-espagnole 

et la convention germane-:grecque par assimilation des terri

toires respectifs .e~ des ressortissants et dans la conven

tion germane-turque par assimilation des ressortissants 

turcs §UX ressortissants allemands. ·cela entraine cependant 

1' application aux Turcs -de certaines restrictions mineures 

de prestations auxquelles les Allemands sont soumis en eas 

de séjour à l'étranger. A:la différencé des autres conven

tions, la convention germane-turque mentionne expressément 

les prescriptions de suspension en cas de séjour à l'étranger, 

mime pour rent~ proratisée. 

Ici égal,ement, dans le cadre de 1 'assurance-retraite, 

les Yougoslaves, les Portugais et les Marocains sont éyidem

m?nt désavantagés car ils ne bénéficient pas des conventions 

de coordination. Leur situation est donc exclusivement régie 

p~r la législation intérieure allemande • 
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16) Il a d~jà été éouligné quê, d~s le oadre de l'assurance contre 

les aooidenta dB travail êt les maladies professionnelles, outre 

le probl~me de l'exportation dea preêtations, la quAstion de la 

priee es considération d'accidents antérieurs survenus dans le 

Pfl.78 d·• origine revêt également un intér3t particulier pour les 

·étrangers • 

··l 

Ces deux questions ont été réglées dans les trGis 

conventions ittornationales susmentionnées., qui, pour la prise 
. :.' ·:· . . 

en oonsidérn~ion d 1acoidenta antérieurs, marquen~-~&·eertaine 

nuance entre le régime applicable aux Espagnols et aux Grecs, 

diune part, et 'ie régime applic~ble aux Turcs, d'autre part. 

~rs. du o~lo~l:du droit à prestation et de la diminu

. · tion de la capacité de travail, il est tenu -~~~~~"Jient. 
. : . . '· ~ . . . . . .. . . . . 

compte, pour les ~spagnols et les Grecs, .de ~o~s les accidents 

du. travail et <lê: ·tout~·· ·:iefi~,~~ladl-eïi~prc;fes~~o~elle.s ... ~urve-
.. " .. '... ' ' • • • \ : ; t • ·' • ' • ~ •• : : • ' ~' ~ 

mi·:· a.n·térieûreDient ·danS le pays d 'ori~n,e _po~. 1.~- ~q~loul de 
·1a rf.\nte. ·Poûr .. 1es ~:res·, é!t ,;~vP.~~he'~ les ·a~o:Î.d~n.t~· antérieurs 

.. ;, ' . : .· , .:·. ;·:. . .. '·· -

survenus dans l. 'autre 'pais ent~n~ .~n .ligne, ,de.o.o~pt$. ~ique-
·ment ·polir l iouverturè du dro"i·t·. ~is' ~on pop~_ le·. calo~·, .dea 

presta.tionst· ior~t3que '1è .droit aUX .pres·t~ti:~ns ~ ~a:~è.Oe$ ne 

résulte què; a'e ces blessurès' ~rrt·~;i-èu~~.. . ' ' .. .: 
. , :. '· . ' ' . : .. :· '' . . : . .. ~ 

· · · Dans .. 1~ o~~ .des maladies. prof'essipnn.ellea.1 ·· .11 ~ taut 

e~oo~ · t~~ir. o9~~t9 d~. ~rtioula~i tés suivantes a : · .. · 
. ~ . . 

. ·-..our le :calcul du. d;r.e>it ·à' prèetatioti; 1i~ ea·t. ê~lement 
tenu .~o1J2:pte, au .besoin,. des empldis' dans ·f•à~tre ·P~~·· (et de 

leur durée) t lorsqq' ils JaOnt de· ·tu,turè ''à o·a.Ùèer ···la ··m~l&ciie 
professionnelle -n .question .•.. , · · · ... 
: • • • • ~' • ., .' - f • 1 ·: ~... • • • 

•',; ' s '-111. ex-iste. un dt:roit' à pré·statiori, oeil··. li ·. 

~~rvie.,. ~n. pri~cipe,-· A· l'exclusion de'e rent:ee~ ·par· l··o~ganisme 
du p~ ~e .1~· r~idenee ·habituelle·.< :: : ·. ~ ;: : · . ... .•- ..,_ ' ' . ~ . ~ 

., ..... t. , 

,•. 
• l' 

'• ,• 

.. ,·: .. ··: t' : ~ ... , 

• " .• ·~: : • ~ ~'. t .~ • • -: • ~ • ·,. , • ~- ~ • • • . 
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.. P-our 1 '.'Pst"asnol, la. rœté ost earvie entièrement par 

le. pays dans lequel il a exercé pour la dernière fois l'activité 

dangereuse. Les Turcs et les Grecs reçoivent des deux pays une 

rente en proportion des périodes au oours des~uelles ils ont 

~té exposés au danger, à condition, bien entendu, que la mala
die soit reconnue comme maladte professionnelle dans les deux 

pays. 

Pour la branche "accidents- du travail" (accidents. de.ns 

l'entreprise) une convention OIT (n° f9) est en vigueur en 

République fédérale, qui prévoit l'égalité de traitement des 

étrangers et des autochtones pour autant que ces étrangers 

soient ~ssortissants ~·un pays ayant ratifié la convention. 

L'avanta~e de l'assimilation doit alors être accordé~ 

égard au domicile dq l'étranger. 

Comme la Yougoslavie, le Portu5a;l et le Maroc ont éga

lément ratifié cette convention, leurs ressortissants bénéficient 

également des iispos~tiona du droit interne allemand a.P,plicables 

aux ressortissa.n·ts allemands et ils nA· sont pas affectés par 
1 

les restrictions applicables aux étrangers décrites dana la 

aeotion I. Cela signifie que les ~restations auxquelles ces 

personnes ont droit peuvent, en principe, être également ser

vies à l'étranger. Ceoi n'exclut pas, bien eür, comme pour les 

Allemands, la possibilité de.remboursement du capital en oas 

de séjour à l'étranger. (Cette possibilité est exclue pour les 

Espagnols, lee Grecs et les Turos, tant qu'ils séjournent dans 

leur payà d'origine, oes territoires ayant été assi~ilés au 

t·erri toire de la République fédérale). 

Comme la convention n° 42, relative au dédommagement 

en cas de "maladie professionnelle", convention également 

entrée en vigueur en épublique fédérale d'Allemagne, prescrit 

l'application des principes généraux da la législation interne 

concernant l'indemnisation des accidents survenus dans ~l'entre

prise et que la législation allemande assimile ces deux risques, 

les Yougoslaves, les Portugais et les Marocains bénéficient ici 

également des clauses susmentionnées relatives à la perception 

des prestations à l'étranger. 
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. · 17) Dans-la branohe-"oh"me.ge" . 11-n ~e:x:iste .. .. .. convention partiou~ . . . . . . . . .. r ..... ~ . . . . . . 

'1 

• ! 

11ère (1) :qu'avec la G:rtce,- les·.oonve.ntions précitées-n.1ayant -

pas trait l-oetta branche de ·la-sécuritê sociale. Il eD »ésulte 

qu~.' .. ·~· les· Grecs:t-· le principe de l 1ésal1té· de traitemeut -

.{assimilation· a\U! reesori.iseants;...allemanda) prévaut tant en-oe 

.qui concerna "•'asauranc~oh8mage": (»égime col:ltributif) qu 1en 

oe qui concerne !!.l'assistance-oh8mage" (régim~ non-contributif). 

L'assimilation d~s périoàes d'~~loi ou d~~~~~oe daDa les deux 
. pays-pour l'ouverture du <boit et·· 1• oalcul d•-sa ~urée 4 

· · · · . · . ; pe:rmet d '4vi ter en grande partie ·les incon

vénients qui peuvent .résulter. de ·1 1·1nten-uption de 1 'emploi par 

sui~e du t·ransfert d'un pays dans 1 1autre •. Elle garantit 'gale-
~ . . .. 

m~t· le. maintien· de la ~station, apr~s le retour-~ le pays 

.d'origiue •. Pour le calcul de la p~station, il est tenu compte . 

· · des,· memb~s de la· famille séjournant· éventuellement dans 1 1autre 

paya. 

· :_ O.a disposit.io~,. ·~ 1~-exoep.~~~n~.d~ .~~~les ·relatives à 

la durée.du.droit,. sont également d 1appl1oation pour. les. presta-

. ti ons·· du régime non contributif. 

Pal; àilleural- les p:restationè:...de· ·t •aasurànoe-oh8mage et 

de. 1 •aasistance-oh8'mage ne peuvent Ot:r:e servies que ·.d.a.sul la 
., ... '•' - .. ' ' \'·' . 
· RéPü"f:>liq~e .f~dêralê 'et d.a.lls l; 1~ de JJerli~ .·_(2) ~ :1 ~~i. égard, .. ··· ~ ·~-1~~' .. ~~ .. ~raitemênt ·des ~t:ooe!r!. n ·~st s!Et~e~qu~ pour 

.,i,i~~,ù~oë=éhé'~s! .. (et_ ·~~~ ·~~~s.~~io~ )i_ .·e:rië ·.ne 1 ·~.~t 2M' 
pqur l~~eistano~ch8mage.-Qet~e reat~iction-$~applique à toutes 

.• / ~1 ~. . ' ' • : .;" ·~< . . / ·.)-. '~:: .... ,t') ~ : . : ·.:··. « t • ' • . • .'";, • • •• ;_ ~ ' • : • 

les nationalités oon,idé~~es dana le oadre.de oette-$nqu@te,-à 
••••• - ••• • • -, '., ••• • • .-·.·,·:.,. '1 -·, Î •• 1 •• • ........ 4 '; .: ..... ' • 

. .. i ',%captioi1. des . Grecs. (voir . o·i~dessus) ~ L ·• é8a.ii t~ dé-traitement 
~ , . · · ~ . , · · . .;· • · · · ... · ·' ·;. .... : ~· .. ~ : • . : r . . . · ..... /- , . . ~ ;. . . .. ~ · ~. · 
n'in~ervien~'qu'aprèa une ao~ivit• r'~ér~e de~26 e~maine~-(en 
ou .. ~~ ~-~jo~r·, 1~~~·.·~-t. ~~~ e~~iem~~t passager) . ~· · Républi~ue téd,rale. 

(... • • t " •', ~· , ,' •: ··~· •• ·~· ~- • • • ..,.· •. • ••' ~ .. * . • ~·-::.. • ·~~~· •t.~ ,.ot· 1 '• , •' •,r • ~ _ ... , •· 

· ( 1) Convènt~~~ d~ 31-·5-·19~1·.;.· , . ··: ·. ·-· .. ·. 
• ... • • . • ~ • •' ..... • :' :. ' . • .. ~ ... ' \ • ~ .. -~ ' • ' • f • ,, ~ ' 1 •• ' ~ 1 •• : 

' .... '.~;·. ·'~'2) .h~ept1o':lflellé-ntt. l~~~en:mi~é ·ae ch~mase' <~.st~tion du régime 
· · ·· '· contributif) ·est· .agalèinat ... aew:ia. dans~ -lea teni ~ires~ du Reich 

· -'- .' · .. a:ll~iiian~ d~'ap:p.~ fa·.·.eit'\l&~iç;»n: ~U· 31~·12-·1937. Ioif· OO!JU119 è1ans lee 
· ··~ ·.or. · • • ···: àutr~· .. 'bran'*li'eèi' de la s~curité social~, ~•aute~r ne s •étend pa.s 

·, plus· avant· su~r ëes Pè.rticiilari:tés·1.n:t~su.r. ~:4•.autMs.'. ana.iogues (exië .... 
·· .' ·.. ..:~ant. également. danS.: les·, ~utres- _bra.ri~helj:· de lA .séou~i té··,sooia.Ie) en 

. rapPOrt ayëè. 'Iêë -· mëstirëê' 'arl;)~lrairès . des' .lla tiona.ux-s Ot?ialis tes f 
. .- .. > :·.·:- avëo ··18. .'guè~ .. 'ët. sès s.~queliés~· &tc~ ·. ·.. ·~ :. · '· ... . : "· ~·· 



18) La question des "alloeatio!l.S p6ur enfants·" (alloca.tiOfl: familiale) 

qui sont versées·en principe aux travailleurs occupés en Alle

magne et subvepant aux besoins de leur famille a déjà été traitée 

d:a.ns la section I), du mo'ins en ce ·qui concerné les· Portugais 

ou les Turcs. Ces personnes.reçoivent les allocations familiales 

également pour des enfants·qui séjoùrnent.dans le pays d'origine. 

Ces dispositi~ns prévalent éBalement mais avec limite de temps,, 

ppur les Espageols et les Grecs. Comme dans ces cas, on voulait 

1es encourager à fàire venir leur famille dans le pays de leur . 
travail, les allocations fa.miliàles "pour les enfants .. rest .. és dans 

le pays d'origine s.ont versôes·, dana le cas des Grecs, pour une 

d:.urée de deux a.ns ·(extension possibl~ ·à 3 ans) et. d~na le cas 

d'es Espagnols, pour une durée de 6 ana (extension po~sible à. · 

?ans). Cette extension d'un an est accordée ·lorsque le déménagement 

de la fam~lle, pour des raisons valables, ne· 'peut se faire dans le 

délai normal • 

. Lee Youseslaves et les Marocains ne· bénéficient·d'aucune 

donvention correspondante, ni ·d •exc·eption au ·principe de la terri

torialité. Ils n'ont dono pas droit rion plus ·aux allocations fami

l.~ales pour les enfants restés au peys d'origine. 
'1 '• • 

19) En résumé, on pèut· donc dire q~e les ESpagnols, les Grecs et les Turcs, 

gt.âoe aux conventions bil~térales ~ntré~s en vigue'Ul', .béné~~c-~ent, vis

à~vis des Por:t~Ba;is, .. des !ou~slaves ·et. de·s 'M.à.:rocain8 ,. d '.a~~~a~s 
mànifestes' surtout dans les bra.nohes "ma~adiè'' ,,, "~tel'l;li té" t' fi invali-

- • 1 •• • 

d.ité" "vieillesse" "survie" "a.ooidente.du trav~il" et "maladies 
._ ' ' . . , . . . . . . . ' 

professionnelles". Les Port~gais bénéfi~ient ~outefois de ·certains 
. ' .. ' 

aVantages, au même ti t~ _q~e le .P~e~ier, groupe, en ce q~i- .conc·Qrne 

les allocations familiales. Les a!.~ta.ges pr~noi.Pa.ux allant o.u premier 

gToUpe sont la non-discrimination vis-àvis des ayants d~it ~llem~ds 
(~urtout en ce qui concerne 1 'octroi de. pre.st.ations à 1 'étra.nge2'), la. 

to.talisa.tion des périodes (pour l'ouverture ~u droit), la. prise en 

cpnsidération des acoidents·antéri~·(pour le o~lcul du· taux d'inoa

paoité),' la prise en .oons1d~~tiori'dea.membree de ia t~miiie.vivant 
. ~na 1e pays d'orie;i!le (pour certaines ·prestations) •it le fait que 

ceux-oi so~t ooUYarts p~rLl '~s·surance-maladiè; mait:J l.'avantage prin

c·.ipa.l r~sidé dans la ga,rant.ie que les ~pres·tations· sont exportées dans 

le pays d'origine. 
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Analzse de la situation des travailleurs migrants 

des six pays tiers, sur le· ·plan de la sécurité sociale, dans le 

··Royaume de Belgique 

I. Situation générale du travailleur étranger et dea membres de sa 

famille ae!on le droit interne.belge 

A) A l'intérieur du pays 

1° L'article 2 § 1er de l'arr3té loi du 28 décembre 1944 concer

nant la sécurité sociale des travailleurs dispose : '~le présent 

arr~té-loi est applicable à tous les travailleurs et employeurs 

liés par un contrat de louage de services, ••• ". 

De cet article de l'arr3té loi découlent deux conclusions; en 

effet, il en x:ésulte, d'une p~~t . 
qu'il n'y a oblisation de s'assurer e~, pour les organismes 

assureurs, de verser des prestations, qu'à l'intérieur des 

frontières du Royaume de Belgique seulement; et que,d'autre part 

la nationalité· dés t·rav4illeurs (ou ·de leur employeur) ne joue 

aucun rale limitatif quant au cercle des personnes protégées. 

Toua lee tr~vaiÏleurs étranSers, sans exception, et au même titre 

que les travailleurs belges oor~P'OOndants sont assujettis au ré

gime belge de la sécurité sociale dont ils bénéficient pour eux 

m&mes et les membres de leur famille. Ici se trouve donc affirmé 

sans équivoque le principe de la non discrimination (exception· 

faite pour les pe~ons de retraite et de survie des ouvriers qui, 

sans préjudice des dispositions des conventions in~ernationales, 

subissent une réduction de 20 ~ lorsque le bénéficiaire est de 

nationalité étrangère) (1). 

(1) Art •. 6,4°, de la loi du 21.5.19.55 •. relative à la pension _de re .. 
traite et de surv:ie ·des ouvr!erà et a:rt. ·1 de 1' arrêté. 'royal du 
19.12.1.955· 
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2° L'affiliation obligatoire pour les travailleurs étrangers sous 

entend bien évidemment. le versement, par eux, de cotisations 

pour les différentes branches de la sécurité sociale pbur les

quelles une cotisation du travailleur est perçue, qui sont : 

"maladie-maternité-invalidité, vieillesse-survivants, chômage"; 

ces cotisations sont identiques à celles versées par les tra

vailleurs belges, retenues sur le salaire ou les appointements, 

et sont les suivantes (au 1.7.1966). · 

:Branches Cotisations des travailleurs Plafo~~ / 
mensu~ 

---------···-·-,.----· 
R.G. maladie- 2,65 12.925 FB 

maternité 
invalidité 1,40 ·9.400 FB 

R.M. maladie-
maternité 2,95 aucun 
invalidité 1 

R.G. vieillesse- 5,35 décès aucun 
R.M. vieillesse- 4,25 décès 

R .. G. Chômage 1 9.400 FB 
R.M. Chômage 1 

L'assurance contre les accidents du travail et les maladies 

professionnelles, ainsi que les allocations familiales sont 

financées p~r les employeurs, aidés par l'Etat, qui subventionne 

également l'assurance-maladie-invalidité, ainsi que les pensions 

de vieillesse et le chômage. 

Nous avons signalé ci-dessus que la législation belge en ma

tière de sécurité sociale posait le principe de la non·discri

mination (sauf une exception). Ccci implique que les règles de 

stage ou de résidence qui sont d'application générale sont 

opposées aux travailleurs étrangers qui n'y satisferaient 
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pas; le·e travailleurs ·commencent~ en effet, une·! nouvelle "car
rière" au regard aè la sécurité ·sociale ·belge, ·puisque, là' aussi, .. . 

joue plei~ement le "principe de la territorialité"~ 
. . 

3° P~riode minimum"d'aasurance et condition de réaidenc.e auxquelles 

est soumise 1' ouverty;a.à\t, ve+t:. à ··sreatation .. 

Le bénéfice des prestations prévues au titre de l'assurance-
. . 

maladie-invalidité n'est accordé qu'après un temps minimum de 

travail (et, éventuellement, d'immatriculation) de six mois (l); 

les pen~iona de vieillesse, par contre, ne sont plus soumises 

à des conditions de stage minimum; lee prestations de l'assurance 

survivants ne sont servies qu'apris une période minimum d'un 

an de mar~e (donc de stage) sauf lorsqu'un enfant eat né de cette 

uni~n (2).; quant ·à ·1' assurance chômaae·, ses ··prestations ne sont ser-
. ' 

vies que si le travailleur a accompli un stage d'une durée 'dépendant 

d~ son~~~~ e~ v~riant!d~ 75 jours 'de travail au coure des 10 der

niers ~ois ·pr~c~~t ie chSmage, à 600 jours au cours des trente six 

mQis ~ .. préoédan'Ç · la demande (3) • 

-. 
. Pour l~s pensions ae vieilleése du régime minier• le stage exigé 
~st de 20 ana dans.Ïe cas de la pension·à 60 ans (ouvriers du jour) 

o~ à .55 an~ .(ou~rie~es'du fond)~ et de 30 ans au fond (sans condi

tio~;d~Àg~) c4)'~ de''mê~e~'·p~ùr,.tal bran·che' inca;p·acfté 'de ·travail 

(invalidité professionnelle) dU résime minier,·lâ·péribde.minimum 

~· d'affiliat~on est var~abl• s•loft l'lge, et passe de 10 ans (pour un 

o.uvrier de 40 ans) à 20 ·~iés (ouvri.e~~···de· ~5 ans èt plue) (5). 
... ,. : . 

{1) Art. 66, § ler·~ de la .. loi du 9 aotit 1963· instituant ·et organi
sant 'Un régime d '·assurance obligatoir~. contre la mala~e. et 
l'invalidité. · 

(2) Art. 5, § ler, de la loi du } avril 1962 relative à 1~ pension 
de retrait.e et.. de .suryie def1. ... 9~~!~.r~ et, d~s employés. 

(3) Art. 11'8, de l'A.R. du 20 d.écembre 1963 relatif à l"emploi et 
au. chSma.ge.. . . : . · : ·· 

(4) Art. 27.28.29 de l'À .• R .• dù 28.5 .. 1958. 
(.5) Art. 204. de l'A .• ·R~ ~du. ~,.11 .• ~.9~3. ., 
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Par contr~, l'ouverture du droit aux prestations de l'assurance 

accidents du travail·et malad~ professionnelles n'est s~bor

donnée à aucune condition de stage. L'assuré a donc droit di

rectement au traitement médical et aux soins hospitaliers gra

tuits. Ce droit· s 1 ét·end à la fourniture des m·édicamcnts et ap

pareillages, ainsi qu 1 a~x prestations ~n espèces prévues. 

4° Conservation des droits en formation 

Un autre problème important pour le travailleur étranger en 
'' . ' 

Belgique est celui du sort qui sera celui des cotisations qu'il 

aura versées aux Caisses de sécurité~sociale belges. 

L'assurance vieillesse belge n'~st pas liée à la condition de 

conservation des droits on formation; le droit à pension, une 

fois acquis, ne peut plus s'éteindre, même après que l'assuré 

a cessé d•êtrc membre; au cas où, au moment où.il obtient 

l'âge de la retraite, l'ouvrier' ne satisfait pas où ne 

satisfait plus aux conditions prévues, il obtient la liquida

tion inconditionnelle d'un~ rente théorique de. vieillesse 'cal

culée suivant un barèmù et sur la base des cotisations qu'il 

a pers·onnellement versées (1); le conjoint survivant possède 

la même facùlté. que 1 1 ouvriet ainsi .. donc, aucune cotisation 

n'est perdue. 

Au contraire, l'assurance invalidité du régine général pose le 

problème de la conservatiQn des droits en foront~on car elle est, 

par sn conception, une "assurance risque", et est soumise à la. 

condition de l'accomplissement d'un stage de six mois (2). 

(l).Art • .5 bis de la loi du 21.5.1955 relative à la pension de 
retraite et de survie ·des ou'\triers, ·tel 'qu'il a été inséré par la 

.loi du 1.8.1957. · · , · 
(2) Art. 66, § 1er, de la loi du 9 août 1963. 
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.5° Autres critères, :pour l'octroi dés prestations, --déterminante 

paur· cette: étude 

Auoun taux minimum d 1 in~apacité. de tr~vai~ n~étant requis pour 

le bénéfice ~os preetations en ~a~ure d'accidents du travail 

ou. de m~l.adie pro.fessionnell~, le travailleur 'étranger en pe1·-
. . •' . ' ' 

çoit les prestations dès qu'une incapacité, oême minime, est 

constatée. 

··Lo prin·cipc: _de, 1-a_ tt?:rritorial:ité des pr_estations régit de fa-

. · çon. abso·lue les disposition~ , concernant les_ :e~o~tat;\ons fami

liales; -.tou-te per~onne,.. qqi a. son d~micil,e ·0~ sa rési __ den_ce en 

Belgique perçoit des prestations pour le-s ~_nfants à charge 

résidant en Belgique, et celà à partir du premi-er enf-.nt (l). 

Il est --1.\dmis, __ égalemc:p.t,.: qu~ les e~fants de travailleurs oc-

.. cupés . à 1 ~étrange~ pa:r. -~~. -em~loy~ur &tabli en . :Béig.iq~e donnent 

~oit au vers~mo~~ des ailocati~n~ f~iiial~s; .mâis seulement 
. -~· ' : ' !. . 1 : ·;- • -- • ' ~ • • 

s'ils .ne pouyent: e~--béné#icicr.cn vertu de la l~gislàtion 

étrang(\:rG• ,par.· cont~e·,- 1:~ ail~çati.o~è t~ili~i~~ n~ s~nt ~pas 
' • ' • ~ • , .~... Jo ' 

versées.pour le~· enfants élev~~ hqrs du Royaume ~a le~ autres 
' • •• • ... • ' l' • 

.Cas que·- ce-lu-i- pr~é,u: ci-de:ssus (;J.) .• 
• • ' '' J • •• " ' ~ • • • ; - • • 

-A c·e st·ade de __ notre_, étU:de, · nous v_oyons que tr.ois grands pro-
-- . ._ .... 

blèmes restent pQsést qui.han~icapent les travailieurs ~tran-
-· . . ': ' ~ , ' :' ~ 

gers .dans. leu~ si·-~ioa ~1l· -r•a-r.4._.4G_la eecurit~ sociale 

bo~g·o .. : 
.. 

- la· totalisation dce di':ttéront·()s. pé..rio_dés d ·-~s.suranc~; 

·-· la p-~ise en considération d'acci-dents antérieurs {évent.uel-
lomcnt, de mS:lad.ic_a pr~:f~ss~on~ollcs antérieures); · 

(l) Art. 51 de 1"\A.R. du 10 décembre. 1939 : lois coordonnées re
latives t' .. ux alloc1ations fami·lialo_e ;pour_ tx-availleurs salariés. 
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·- .los conditions do résidence liées à 1' octroi d.eà .o.ll.ocations 
familiales; ·· · · · · ·· · · · · .. · ·· · 

- la non discrimination (pensions de retraite et de survie des 
ouvriers}. 

Ce sont cee pro))lèmes qui seront plus spéc~alement.· étudiés 

plus en avant, dans la parti~ de cette étude q~i est consacrée 

aux différents accords, conventions et réglementa internationaux. 

B) A- l'étranger 

6° Comme il a déjà été dit, l'assujettissement à l'as~urance.et 

l'obligation de servir des prestatîons n'existent qu'à l'~n

térieur -des frontières .du Royaume. Cependant, certaines déro

gations à ce principe de territorialité sont prévues et énu

mérée~ par la loi. 

Pour de~ raisons de clart,é, nous allons examiner tout d'abord 

les cas où, bien que résidant à l'étranger, le travailleur con

tinue d'etro couvert par l'assurance belge ("expor.tabilité des 

prestations"); et, ensuite, les cas où. la couvcrtu.re cesse du 

fait du départ de l'assuré pour l'étranger. Le. transfert de 

·l domicile de Belgique (où il y a eu activité, donc assurance) 

dans un autre pays pose en effet le problème d'une éventuolle 

assimilation de cette nouvelle résidence à une résidence en 

Bclgiguc pour une extension ou non de la protection sociale 

et des droits et obligationaiiés aux prestations. Nous ne 

prendrons on considération, comme il est normal et logique 

de le faire, que· les exceptions prévues oxprcssèment par le 

droit interne ou celles âanctionnées par la conclusion d'accords 

internationaux. Selon le droit interne, sont 

a. !_xgortablcs 

En premier liou, les prestations d~ l'assurance muladie-in

validité dans les cae où l'assuré,soit a demandé et obtenu 

l'autorisation de la caisse à son déplacement, soit bSt tombé 
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inopinlment malade, et dont l'état nécessite dee soins 

;llrgell,ts en eas d'ho spi tal.isa.t.ion ( 1) .• 

Sont exportables égalèmeht· llies· "rentes inconditionnelles" 

de vieille'Sse accordées à l·'ouvrier, ou au conjoint survi

vant, dàns le cas où les conditions pour l'octroi de ia 

.pension 'n-e sont pas remplies (2); il· en est de même pour· 

les· rent~s d'accident du· travail ou de maladie profession

nelle ainsi que pour les majorations de rente en cas d'in

capacité sùpérieure à.· 2o: ~· (a:co·ide-nts du travail et. maladies 

profeesio·nn~lles) · à partir du 1 •. 7 .19·67. 

Sont payables en dehors de Belgique, mais sf~lement dans 

des· cas ·t·rès• préci-s," 'ét: -limités ··en:· nombre, les allocations 

·familialtùs et.::uniquémen-t" si la· législation étrangè:re donne 

lieu à 1 'octroi· d··-.alloca.iiotn'ff famili:al.es dans· des condi-

't:tons moins· favorables ··que c'Et"lle:s- prévues par la loi Belge (3). 

b. Ne sont pas exportables 
','J 

. ; ;. \ '~-:- .: ' ' . '•. . .. 
_Les. pr_ee~~ti.~ne. d.e .. l.' assur9:nçe JnS:_l-~die-.~~v~li~i té dans les 

hypot_hè.se.s . a~"Çre~. que o,ell.es .. _dê;cri t.es .s.ou.s a.. Les pensions 
• • • ~ • ~ • • • • • ~ ~ ' :. 1 ' 

de ret rai te et de survie ne peuvent êtra -~s.e~~i,~.s à 1' é_~ran-

ger, essentiellement, sans doute, puisque la liquidation de 

ces prestations est eoumiee à la condition que l'assuré 

cesse toute activité professionnelle, (4) règle dont l'obser

vance est incontrôlable en dehors du territoire belge. 
' ~ ' .. ~ •q.. . .... ,.. ' . • •.•• . "' .• ' . 

(1} Art. ·221· dé ·1 •·A:.R. du lf.1t.-1'96} poft·ant .e-x.~c:u~ti:~~. --de ·la l~i 
. du 9.8.1963. "· .. 

•J '\' ! •. ... • • • ' 

( 2) ·cr. suprâ, zto. 
. "' .. - ' '. \ .. ~ ·. . :. i .•. ,. 

• i, ·,· 

(3) 

(4) 

Art. 52 de l'A.R. du 19.12.1939 : lois coordonnées relatives 
aux allocations familiales pour travailleurs salariés • 

Art. 4 de la loi du 21.5.1959, relative à la pension de retraite 
et de survie des ouvriers. 
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Pour les mâmee raisons de possibilité de contrôle, les majora-· 

tions de rentes d'accidents du travail et de maladies profes

sionnelles (1), soumises à la condition d'état de besoin lors

que l'incapacité est inférieur~ à .20 ~ (accidents du travail 

et maladies professionnelles); à partir du 1.1 .• 1967 ne sont pas 

servies à 1 • étranger; de mb·er·~·f-aute 4e pouvoir satisfaire aux 

conditions d'attribution des prestations de l'assurance chômage, 

1 'affilié qui _quitte le te~rit~~re. "t:>elge perd son droit (2). 

Enfin, et sauf dérogations ministérielles. expresses (3), les 

allocations familiales ne peuvent être servies lorsque les 

enfants ouvrant droit ne résident pas en~elgique (4). 

7) Nous voyons donc que, outre le·a différente obstacles qu'oppose 

la législation in.terne au travailleur étranger alors qu'il 

réside en Belgique·, son départ du territoire belge pose une 

question très importante, celle de ''1' exportabi).ité des pres• 

tations". 

Nous allons examiner en quoi les conve·ntions et accords inter

nationaux laissent·subsieter ou,-·au contraire, ~edifient, pour 

le travailleur ·étranger·, les désavantages signalés dans la 

première partie. 

(1)- Arr~té·minist·éri·e·l du-4.2-.1963.·· 
( 2) Arr~t é ·royal du -20.12.·1963 relatif à 1' emploi et au c}tômage. 
(3) Voir supra a. 
(4) Art. 51 da la loi du 19.12.1939, lois coordonnées ••• travailleurs 

salariés. 

1 
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II. §ituation particulière des travailleu~s originaires des six pays 

tiers èt 'd.é "leur". famille',' seto:n l'e's· .. :s:ccords '.··~nterna·tionaux 
'"·' ·-p• •··" .,,,.,,, ..,.~~ ........ _,. .. ,. .... w .......... ,.,,., •• ,.,..~~~ ... • • ........._ •• ·: • .-,,,-

8) Pour les EspagnoJ~, -· .. iee· ·arecs et· ·lei Yonsoslaves existent 

des convention~ bilatérales de sécurité sociale (1), ainsi que 
d.iffér~nts. ac.cords complémentaires· et: arra~gements ·administratifs. 

, • , 1 • ' ••• ' • • , 

Les Grecs beneficient, en outre, 'des "Accords· interimairesn du 

Conseil de l'Europe, relatifs à la sécurité sociale et entrée 

en vigueur le 11 décembre 1953 .. · infi&,-.---:1:1·- faut ... tenir compte des 

"Conventtone" de l'O.I.T. (Organisation internationale du tra• . .. 

vail), rums ~a mes~re· oû.el~es ·aont applicabies à ia Belgique (2). 

9) ~appelons que, dana la l~giél~t!.On int.erne .. ·.bélge.,- plusieurs 

-principe~ sont posés : 

-. non. discrimination (saur.: en .ce qui Çonc•rn• 1' abattement 
• · .... • . --· . , · c .. .. ~ .. ,. , ~ r 

de 20 ; sul' 1e montant d~s p•nsio.iis .. :d.e .--ritrait:ê &t de sur-
. . . . . . . . '. . .: ~ ·. ,, ' . ~ . .. . ' ... . . . . . 

. y!e des ou:vriers pour.l~s ét~~ngers); 

- un etage de aix mois (c.a .. _d·. :justif~oat_:t.o~.d• 120 jours 
. .. . .. ... ·' '.. . ... .. ... . . . ..... ,., - . .... .. ~~ . ....... . . 

de travail ou assimilés durant une période de 6 mois) 

pour ·le "bénéfice >des.. pr..estatione. de~ 1' assurance-maladie, 

· pour· les: prestations en espio.e·:d• :1 ~aee-ura.gce-maternité . ' 

. -et··--pour res' p:rrestatic.ns• 'é!e .l'' aseurance,....,:i.n.Y!Jlidité., ~e 20 

·ànné.és p·ou~ la pension de .·vie.il.lpsse· _.du~ résime m-in1el:,; 

•' ~- en p~i.ncip~:t, aue~e pt.e•'\.at·toii;'zi···~t-·· &.ervie :â-. 1.:'' étranger 
'· . ·. 

:· (n' e~t· -... eÇort·abi'et·t);- ·. - :' ·. ; · < • •• --· , .. 

- les personnes v.i~~~t à l'ét~~è-~ .. -(:r :cQIJipri;s .ies .membres 
: ... • ~ ' • ' • -.~. ... - ,. 1 -: -. ?' . ' : • . . ~ : {· . . . . . . 

de la famille) n •.ont, . en pri~~~pe, pa~ droit. _au~ pres-
.· .. :·· 

tations • 

. , ( 1) Convention générf.le ~~lgo-espagnole du :28~ 11· ~·1 ~6, entrée en 
vigueur lè'' 1 ~6.1958~' · ... · . j :··· .•. . . ' ,. 

-Converttion-générale belgo•b~1~6n~que_du 1.4.1958, entrée en 
vig~eu~. le 1.}.1961. · { · · · ·· ... · · · 

. Conv~ntion·généràle·belgd-yougoèlave·du'1.11.1954• 

··.: .·: '"{2f'su_r. -1~-à ·oo:nv·e'ntioils ·ae r• .. o·;I·~·T~, .. se·~·:re·porter ... à ·ta ·partie "Allemagne". 
' . ~ ' ~ . - '· ' . ·. ' . . . -~ . 

,· 'l ' 
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10) DisPôsitions· conteriües·,··da~s Iës 'cotrvcrttions ··'biiatéral:e's · ( 1} 

.avec 1 'Espagne! ia--Grèc.e. rit __ la .. Yousbslavi·e · .-
. 1 

a) Egalité de traitement - non discrimination 
... :. 

Ce pri~cipe est posé en tête des trois conventions 

et est réaffirmé tout au long de leur texte. 
- ... 

~ 

b) Totalisation des périodçs 
1 -

Selon les conventions bilatéralès, les périodes d'af
~iliation. accomplies en Belgique et dans l'autre pays sont 

additionnées et totalisées, dans la mesure où elles ne se 

superposent pas, et pour autant que ceci est nécessaire pour 

l'ouverture d'un droit à prestations dans le ·càdrc de~ 

surance obliga~oire. Une condition cependant est posée : 

1 'intérrùption d.' affiliation qui se produit lors du change

ment de pays où'so situe le'lieu de travail ne doit pas 

ltre·sup6riaurc i l.mois •. 

Tota;t?-~~r~ rcvion:t à dire que les périodes d '.assurance 

'.(ou le-~ .Pé.rio4~s assimilées telles; par exemple, que le 

servie e · mil~ta~_re. _ou la maladie) accomplies dans le pays 

·. d' orig~e. _sont considéFé·e~ comm,e arant été 9ff ectuées en 

Belgique, la réciproque __ étant, bien évidemment, valable au 
•' :· ~ 

regard de la législation de sécurité sociale du pays d'ori-

gine; le travailleur étranger ne recommence donc plus une 

"carrière"·· d'af-filiation à la sécurité sociale, il continue 

simplement· celle qu'il a commencée dans son pays d'origine. 

Il o-st-,- sans ···auoun ·doute, · inutila -de .démontrer. longue-, 

ment l'axtr8mè importance de l'admission, g~!ce aux conven-

~- tions bilatérales, du principe de la "totalisation" dos 

périodes d 1 affiliation, que ce _soit' dans' le domaine· des 
'1 • "' • -

(1) Compte tenu également; hien évidemment, dès 'accords com
plémentaires 4Jt dos arrangcmunts administratifs qui pré
cisent les modalités d'application de ces conventions bi-
latérales. -
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prestations à court terme ··(assurance m·aladie-tnaternité•invali

dité) où le· travailleur étrang·er 'n' e'S·t plus, -dès· lore, exposé 

à la réalisation· d' u:n risque· social· alo.rs qu'il se trouve en 

période de èarence·, ·faute de ·"retnplir. lee· conditions de stage 

ré·quises, que pour des prestat·idns' à :'lons terme (assurance 

'fieillesac•survivants) pour ·lesquelles·toutes les périodes 

d'al: filiation é-taient t ··jusqu t alors, igno'rées, le pri v-ânt ainsi 

d'une partie, parfoi-s considérable, de' ce à quoi' u avait droit. 

Pour toutes cee prestations· (y compris ies allocations 

familiales dans la mesure où il ne peut y avoir ouverture du 

droit qu··' après ùn stage), les· conventions posent: le _principe 

de la totaiis:ation .. Clans .la mesure oû cette opé.ration est néces

saire. Il faut préciser qu'il s • agit· des prestations "assurance 

vieillessé et survivants et invalidit~' régime ''minier"~· Pour 

·la· maladie, il n' i a pas de· prore:bieation et· 'pour l'invalidité 

régime gin6ral, c'est le paye de travail·od ~~t survenue la 

maladi~ suivie. d'invalidité, sauf s~ lors de. la maladie, le 

travailleur n'a pas un an de travail dans oe pays; .. dans ce cas, 

il.Y ~- r~jet de ~a charge de l'invalidité vers l'autre pays 

(voir convention Espagne 

convention Yougoslavie 
., ' • .:: .. t ~ ' • . 

convention Grèce 

art. 8 
art. 11 

art. 8.) 

Le calcul des prestations a' eff~'c·tue· alors ·d.e la façon suivante 

. cha_c~~. d:es deu'x pay~ d~bitë.urs . totalise . iee périodes d ,·ai'filia

tion qui donnent ~dro.it à une prestation globale; de ce total, . . ·.. . ··' ... . . . ' 

chacun des pays calc.ule la part correspondant aux années d' affi-
- . . i ' . ~· .:-: ~ , . t', •. ) 

liation accomplies sous sa lé~islation. 
.. 

En outre,. il' ia·t prévu··, .'dàilé _le""s cÔnv~~t~o-ns bila.téraies 

belge-espagnole et belge-yougoslave que l'assuré ou~~ës àyahts 
"' • " 1 ~ J • ~ • • 1 • "" - ~ t . 

droit peuvent user d'un droit d'option entre l'application de la 

convention (la t<:>talisation) et l'application dea législations 
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nationales séparément, au cas où ce dernier calcul leur est 

plus favorable. Le droit d'option. n'est prévu que pour l~s 

pensions d'invalidité (mines), pension de retraite et survi

vants). Dans la convention belge-hellénique, il n'est pas pré

vu de. droit d'option;_ ~qutefois, il y est prévu qu' u_n complé

ment est dû si la pension proratisée est inf érieu~e !-\U _mon.t.~nt 

dû en application d'une seule législation sana totalisation dea 

périodes d'assurance (art. 1? de la convention). 

c) "Exportabilité" des prestations 

L'obstacle de la non exportabilité des prestations, consé

quenc.e directe du principe de leur territorialité, est partiel

lement levé dans les conventions bilatérales. Trois cas différents 

se présentent : 

- le travailleur et ses ayants droit se trouvent momentanément 

à l'étranger (dans le pays d'origine); 

- le domicile ou la résidence habituelle se trouve dans le pays 

d'origine; 

- le transfert du domicile dans l'autre pays a lieu après 

réalisation du risque; 

dans le premier cas (lors du congé annuel, par exemple), les 

Espagnols et les ]Eugoslaves, (droit limité à 1 mois) et leurs 

ayants droit, bénéficient des soins de santé en cas de maladie 

ou de maternité; pour les ressortissants de ces deux nationalités 

seulement, il y a assimilation des territoires et rembourseœent 

des frais engagés pour lee soins (produits pharmaceutiques, hos• 

pitalisation, petits appareillages et, le cas échéant, soins 

d'une sage-femme); les conditions d'ouverture sont celles~ 

lieu de travail .(Belgique), l'étendue, la durée et les modalités 

d'attribution sont celles du lieu de résidence temporaire. 
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Dans le second oas (hypo.thèse où les ayants droit résident dans 

le paye d'origine), il est prévu, pour les Grecs seulement, 

que lee ayants droit bénéficient de prestations de l'assurance-
. ~ , ' . maladie, maternite et deces; les conditions d'ouverture sont 

celles du lieu dè -travail (Belgique); l'étendue,· la durée et 

les modl'lités d'octroi sont celles du pays d'origine (Grèce). 

Pour les Greee seulement, des prestations familiales ·sont ser

vies pour lee enfant·s restés dans 1 'autre pays, et cela en 

vertu d'une dérogation ministérielle (1). 

D~ns' la troisïème l;lypothis·ë ·{transfe.rt du domicile dans le 

p~y~ d·•·origine .après •'ré-alisation du risque" ( 2) ,. les Espagnols 

seule bénéficient dee prestations de l'assuranée maladie-ma

ternité, s'ils ont dem~~dé. et obtenu 1 'auto"risation· préalable 

de 1' organisme de séc'ùr~t' :so~clale. Cette ·dispositio·n n ''ést 
pas d'application· pour les invalides et les ret rai tés. · · · · 

Pour les travailleurs ressortissants des troie paye {Espagne, 

Grèce et Yougoslavie), la condition ··d·e 'résidence, ainsi que 

le disposent lee ëonventions bilatérales, ne peut faire obs

tacle aux paiements des pensions ou des 'r~ntea;· de· ce fait, 

tout rentier ou pensionné (vieillesse et i~vaiidité) qui trans-
. . 

~èr~ ~on domicile!. après réàlisat:Lc>n ·du ~is'·q~e, ·da.ns ·le ·pe.ys 

d'origine est. a~s.Ùré · d 1 y ·toucher ·sa · .. ren:te ou sa '·pensid·n~· :.· :. · · 

' ·.· signaions · antin <iue 1 • àssuxtanc~:.::Iiial~die Cie.s retrait.és é~t ·· · 
fégleme-nuë .. dé telle maniElr~ 'que~· 'si la rente .n •·ést · ·dùè· ctue par 

un seul paya, l'assuré est soumis, pour les conditions d'ouver

tur~. ·du dr~it,·â la ·lêgièîation de ce•pays, ·et pour· l'étendue~ 
la durée ·et les modaÏit~s d'octroi d~s prestations.àux disposi• 

tions légalès . du po.yë .où: est son d~miciie~ . Par cont·rè,- si la 
•••• • ~.: : .. • .,tl • ·"' • 

·- · (1) Le~· ~o~ténts · · forfè.i tair~s ·èon.t· les suivants : · 
: ler .. et · Za· 'ellfants :.. 300 <F:B. pour chacun; .. . ; ·. . . 

. ... }e .et 4e. en.fa:p.ts : 590: FB pour chacun; . 
' . ... .. le nombre des 'enfànts donlia.nt. d'roi t· aux 'prestations fami-liales 
·' ·" ést· limité· à '+. · . . · .. · 
(1) ,~1 fÇlut en~en~r~ par "réali-sation du risque" aussi bien la ma

, ·~ ·· ·. !'adiè ou i • invalidit·~, ·. qu·è ià viëill·esse où ·l·e-' dêoès. · 
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rente ou la pension est due, par deux pays, les conditions 
r ', • • • 

d'ouverture du droit sont celles du pays de résidence, et la 

d~rée, l'étendue et les modal~té~ d'octro~ des prestations 

sont celles de la législation du pays débiteur~ A noter q~e la 

convention avec la Grèce ne prévoit pas l'octr~i des pre~ta

t~ons en nature aux titulaifes d'une p~nsion ou indemnité d'in

validité à charge d'un seul pays et qui résident dans l'autre 

pays. 

Sur le plan de"l'exportation" des prestations, nous 

voyons que les conventions bilatérales n'ont pas résolu eom

plètement le problème de la territorialité, il s'en faut'm3me 

de beaucoup; le principe de la territorialité reste valable 

dans de nombreux cas. Certes, les membres de la famille restés 

. ~ans le pays d'origine sont mieux protégés contre les risques 

sociaux, mais le travailleur et sa famille lors d'un congé 

annuel, par exemple, demeurent exposés aux risques sans être 

couverts par l'assurance (sauf pour les Grecs). 

Les conventions n° 9? et 102 de l'O.I.T. n'écartent pas 

les clauses suspensivesprévues par la. législation belge en 

cas de séjour à l'étranger; dans ce domaine donc, et sauf les 

exceptions assez rares signalées précédemment,ce sont les prin

cipes restrictifs du droit interne belge qui prédominent. 

S~gnalons enfin que la conve~tion n° 19, qui prévoit l'é,alité 

de traitement pour la branche "accidents du travail" a é~é 

r.a~ifi_ée par le Mar~c; il _e_f3~ donc possible pour un trav~illeur 

marocain d'export_ er une rente" d '.accidenté du travail. 

11) Indiscutablement, les conventions bilatérales signées 

~ar la Belgiqqe avec l'Espagne, la Grèce et la Yougoslavie prévoient, 

pour les ressor~issants de ces trois pays, des mesures plus favorables 

que les prescriptions du droit interne. Cependant; nous avons pu nous 

rendl"e compte que ces conventions n'abolissaient pas tous les incon

vénients du principe de la territorialité des prestations dans le cas 

où le.travailleur migrant ret~urne dans son pays_d'origine. Sur ce 

point, d'une très grande importance, demeurent d'application des 

clauses suspen~ives pour des rai sons de rés.idence de 1' assuré ou de 

ses ayants droit. 
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Atlaly~e de ·la situation des· tra.vaillèurs misrants· 

dee six pays tiers, sur le plan de la sécurité sociale, 

dans la R~pub~~que française 

"l. 

I. Situàtion. sénérale:du travailleur· étranger et des membree de 

sa famille selon le· droit interne frança.i!! 

A) A l'intérieur du pays 

1)' · ·L'article L 241 du Code de'la sécurité sociale dis

·' ··posé ·"Sozit ·affiliées obliga1ioirèment ··aux· assurances ao-

.. ·ciales, quel que soit· leur âge et. mime ·Si elles sont ti

tulaires d'une pension,. toutes les personnes de nationa-

: 'li té· ·française de l'un ou de l' aut·r-e. eéxe, sfil·ariées ou 

travaillant à quelque ::titre ·ou en q"tielque lieu· que ce 

soit, pour un ou plusieurs employeurs et quels que soient 

~e mo~ntant et la ·J!&bl!F,! .. de l~ur ·r~munérat~on,.:l-f.l forme, 

la. natl:lre ou 1~ vaJ_~di:t~ de leur .. contrat". L'article L 245 

du même Code étend cette obligation aux étrangers, qui 

dispose. "Les travai~le~rs étrangers remplissafl:t l~s ~on

ditions visées à 1' article L 241 sont· assuz:ée o'QJ.:ig-~toire-

_,ment, dans les œhes. conditions gue les travail.leurs frant 

... <(a.is~ .. Lesdfte~ travailleurs et leurs ··ayants d·r~~-t,,bénéfi-

ci~nt des prestations d'assurances sociales s'ils ont leur 

résidence-· ea ·F·raece'·' 1 

I-l est., immé-diat.ell\ent clair ·que la législation so-

ciale française-. ·r.~poee: fondamental.ement ·sur le .principe. 

~ _ .. -. \ 

de la territori.alit.é-. (avec:·, .cep.endant, quelques exceptions); 
·····~ .... ~ ..... · ae~·è·eia ... il .. résûite~. ··d~·üna··:pa::rt ........... · ·~ ... ··· · · ·· --~ · ·· 

• • ' • 1 • 

. - ql.\:':.il .. n.' y .a .o,bliga:t:.ion: de_ s.' assurer et,. p.Qur leS. .organismes 
assureurs, de verser dea prestations, qu'à l'~nté_r~eur des 

: ·· front·i~rEts. de. l;a. .République française ·.seulement;· et que, 
d'autre part 
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- la nationalité des travailleurs (ou de leur employeur) 
no joue aucun role limitatif quant au cercle qcsrper
sonnes protégées. 

Tous les travailleurs étrangers,·sans·exception, et au 

même titre que les travailleurs français correspondants sont as

sujetis au régime français de la sécurité sociale dont ile béné

ficient ~our eux-mêmes et les membres de leur famille. Ici se trouve 

donc affirmé sans· équivoq.tic le principe de .. la non discrimination , 

(exception faite pour las -"primes. dG nai_ssances"). 

2) L'affiliation obligatoire pour les travailleurs 

étrangers sous-entend bien évidemment le versement, par 

eux, de cotisations pour les différentes branches de la 

sécurité sociale, pour luaquell~s une ~otisation du tra

vailleur est pèrÇue, qui sont : "maladie, inatcrn~to, in

validité~ vieillesse et décès"(l); ces cotisations sont 

identiques à celles versées par les travailleurs fran

çais, retenues sur le salaire ou les appointements, ct 

sont les suivantes (au 1.7.1966).· 

Branches Cotisations des tr~vaillours· 'Plafond mensuel 

Régime géhéral 

maladie, 'mater
nité,. invalidité, 
vieillesse, décès 

Régime minièr ____ _ 

assurance ch8mage (2) 

Régime minier (3) 

10 % 
0,05 ~ 

·idem 

4~590 FF 

L'assurance contre les accidents du travail et los maladies 

professionnelles et les allocations familiales sont· financées exclu

sivement par l'employeur; l'Etat subventionne l'assurance invalidité

vieillesse du régime minier et l' assista'ric,e-chômag.e., ..... 

(1) "Capital décès" et pensio.n de survive.nts. 
( 2) Régime conve~tio .. nne~ po:ur 1' ind'uatrie (sauf lee mines} et 1~ C{')m

merce. 
(3) Fonds des Charbonnag0s de France pour le ,chômage_ ·p~rtiel dû à la 

mévente,financée par les entreprises. 
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· · .. Nous· avons signalé ·que ·te Code de la sécurité ·sociale 

posait le principe dè 1a non 'discrimination o:ntr$ les assurés 

sociaux. -Ceci implique 'que des rè·gles de stage ·ou ·d.e résidence 

qui sont d'application générale peuvent 3t~e opposées aux travail

leurs étrangers qui ne les remplissent pas; ces travaille~s com

mencent, t:n effet, une nouvelle "carrière" au regard de la sécu

rité sociale française, ·puiequo le "principe de·la territorialité" 

joue · plein·emeat. 

3) Période minimum d'assurance et condition de·résidence aux· 

qUdlles est Soumise l'oÙverturc_dU aroit.à prestation. 

Le bénéfico des prestations prévues au titre do l'assuranca

maladie n'est accordé qu'après un temps minimum de tra~l (et, 

éventuellement d'immatriculation). de .soixant·e h~ures au cours ·. 

des trois derniers mois (1); certaines prestations de maternité 

sont·subordorinies à 'la condition d'un stage de.10 ·mois. En ce 

qui ooric'-erné la rent·e d' invalidit6, elle est subordonnée à un 

stage d·'un àn d' immatrièulation au miniiÎnun;·· ce délai est 'dé 5 ans 

pour la rGnte de vieillesse (2) 1 et de 15 ans minimum pour la 

· penaion d~ vieilles.ee ()) • Pour. c·ertaines préstatione · dU· régime 

minier·, le ·-etage exigé· ·est de · 'o ans (il s' asi t essentiellement 

de la ·"penàirin d~e 'retraite antièipé.e du mineur" qui est liqui

dable à·50 ans) (4). 

Les prestations· de ~hSmag~ (5) eon~ elles aussi èobmieee 

à' des c'onditions· de stase JliDUUIIJ pour l' ouvorturê'; du droit à 

l'assistanoe-chSmase, il faut prouver avoir accompli 150· jours 

.. d.e. travail .. salarié effectif .. au .moi.ns-.pendant ·les dernie-rs-·42- mois, 

( 1) 
(2) 
(3) 
(4) 
(5) 

Articl~-t 249. du .Cod~ d~ la eé~urit~ soci~• 
Article L 336 du Co~e de la séour.~té sociale. 
Article L 33.5 du Ct>d:S-~ do· ·la 'eéc·ùrtté ·àocia'l~. 
Article 146 du décret du 2? novembre 1946. 
Le système français de couverture du -"risque de ch6mase" est double: 
- l'aseistance-ch6mage comporte le versement, par la Commune · où 

le travailleur réside depuis plus de 3 mois, d'une somme forfai
taire journalière• augmentée de eupplémente pour chargee fami
liales; 

- l'assurance•chSmage, régime con'V'entionnel rendu obligato.i~e.par 
voie riglementaire, sert des prestations égales à 35 ~·au ·salaire 
journalier de référence. 
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et rempli la condition de 3 mois de résidence dans la Co~mune 

qui verse les prestations d~ l'assistance (1); dans le cadre 

d~ l'assurance-chemago 1 ~n minimum de 3 mois d'emploi durant 

les derniers 12 mois et de 180 heures de travail pendant les 

3 â.erni·érs mois est exigé. 

Par~contre, l'ouverture du droit aux prestations de 

l'assurance-accidents du travail et maladies professionnelles 

n'·cst subordonnée à aucune condition de stage. Le travailleur 

a.donc 4~o~t di~ectement au traitement médical et aux soins 

hospitaliers gratuits. Ce droit s'étend à la 'fourniture des 

médicaments et appareillages, ainsi qu'aux prestations en es

pèces prévues. 

4) Conservation des droits en formation 

Un autre problème important pour lo travailleur étranger 

e~ France est·celui du sort qui sera celui des cotisations 

qu'il aura versées aux Caisses de sécurité sociale françaîses. 

L' assurance~vieillesse française n 1 est pas li·ée à la con

condition de conservation des droits en formation; le droit 

à,.pension, une fois·acquis, ne peut plus s'éteindre, m~me après 

que l'asauri a ceasi d'ôtre membre; si la pir~ode de stage n'est 

pas remplie, et si le droit à prestation ne peut plus être 

ac~uis, les cotisations du travailleur peuvent lui ~tre rem

boursées sur demande (2), aucune de ses cotisations n'est donc 

p~~due. 

(1) 1 an à Paris et. dans les.Communès assimilées ·du Département 
"Seine et Oise"; 

(2) Article 72 du décret du 29 .décembre 1945. 

465?/66 f 



~ ' t' 
. 1 

' ' ·~ 

- 4? -

Au contr~ire, 1' assurance-invalldité posa 1·e problème. de 

la conservation des droits• eh format"ion, ·car- olle est, par .sa 

conception, une "assurance-risque", et es't· soumise à la ·condi• 

tion d'un stage de 12 moià. De même, le ·droit aux·preetations. 

de l'assurance-maladie s'éteint un .mois çrèe· la fin de 1' afti-.· 

liat ion de .1 t assure ·:Cl)' et 1 'ouverture du droit exige un 
' ' 

stage de soixant~ .. heures minimum de travail au cours des 

troie derniers ~~s. 

5) Autres.critires, pour l'octroi des prestations, détermi

nants pour cette étude 
: ~ 1 : ' 

Aucun taux 'minimum. d·• incapapité. de. t;-av,il n~ ~tal;lt. requis 

pour le bénéfice· des. prestations de .l' ~ssurane e at:_oidents du 

travail, l-e travailleur é.trange~· perçoit le.s. p~ee:~atio~ dès 

qu'une incapac:i:té·,.,. m3me mineure,, ~est: médicaleme!lt constatée; 

cependant, il n'est pas tenu compte dea.· .acci~~~ts. év~ntuele 

précédents survenus à l'étranger. 
~ . • j 

Le prinéipe dé· la ·territ·o.rialtté ·~.ég~t. :d.e façon .. ~bsolue_ 
• Ï' - -. • ... '. ' 

les dispos'itions concernan.t .. lJs prestations f'amili~les;. -r~ute. 

personne, qui a son domicile ou sa résidence en France, per

çoit das prestations pour les enfants· à charge r~s~daP,t ~n .. 

France (2), et cela à partir 4u deuxilse enfant· (5) "<4r~·· .... ~ ·· 
. ' ,4. 

Des dérogationè au· strièt:i.prin.cipe .... de. la. ttt.~.r:r~toriaJ_ité 

des. ·prestations" ont été légalement ~.t:ablie.a, · ma;s. en nombre 

limité, et par, d'une part, des "accords de réciprocité" conclus 

avec les· autres· pays de la C ... E.E. et.: concernant les .travailleurs 

originaires de .. cès pays· (ces accords o~~ é~é.· remp~~c~a, à dater 
1 ... • ...... 

( 1) -Article L 253 du Code de la sée uri té· sociaie ... · 
(2) Article L 511 et. L 512 du Code da la sicurité social~. 
(3) Article L 524 du· Code de la sécurit·é sociai~.. · 
(4) Montant des allocations familiales : deuxième enfant : 63,36 Fr 

troisième enfant et suivants : 
·. 95,o4 F~" 
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du 1.1.1~59, par les Réglemente 3 et 4 de la C.E.E.), et d'autre 

part, par des "convent~ons bilatérales de réciprocité" pour les 

travailleurs frontaliere, uniquement, de Monaco, d'Espagne et de 

.Suisse. Ce~ personnes bénéficient également des allocations fami

liales françaises lorsqu'elles mêmes ou leurs enfants· ayant droit 

ont leur domicile ou leur résidence habituelle dans le .pays dont 

ils sont ressortissants, pourvu que le lieu de travail habituel 

du chef de famille soit en France (1). 

A cc stade de notre étude, nous voyons que trois grands 

probl,me~ restent. poe6s, qui défavorisent les travailleurs itran

gers dans leur situation au regard de la sécurité sociale française :. 

- la totalisation des différentes périodes d'assurance; 

- la prise en considération d'accidents antérieurs (éven-

t~cllement, de maladies ~rofeasionrieiles a~tér~eures) 

- les condit~ons de résidence ~iéos à l'octroi des allo

cations familiales et, partiellement, des prestations 

"assistance ch8mage". 

Ce sont ces problèmes surtout qui seront éclairés, plus 

en avant, dans la partie do cette étude qui est· consacrée aux dif

férents accords,.convcntions et ~églemonts internationaux. 

B)'A l'étran~er· 

6) Comme il a déjà été dit, l'aasujetissement à l'assurance 

et l'obligation de servir des ~restationa n'existent qu'à 

l'intérieur des frontières de la République française. 

un·e exception cependant existe pour un travailleur exer

çant, pour une période limitée, des activités professionnelles 

à 1' étra.ng~r. Ce travaill.eur est "d.étaché" par son employeur 

(1) Article 515. du Code de· la sécurité sociale. 
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qui qoit sol~ipi~er. de la Caisse dç sécurit~ sociale une autori

s~t·i~n P~.éalable; il est, ~n effet 1 logique qua pour une période 

ass.ez courte• la couv~r~ure de_e. risques sociaux soit maintenue 

pour un. tr~vaill~ur quittant passagèrement le territoire national 

pour dee raisons professio~ellcs, au service ·d'une en~reprise 

dont le siège social est situé on France. 

Encore est-il à r~marquer, qu'aux· termes de l'article 97 bis 
_r . . . • ~ . _ 

du décret du ~9 déccmbr.e 1945, il n'existe aucune obligat'ion pour. 
• • ' • • • • ' : l • • ' • ~. •• • • ,· ' 

lee Caisses. de sécurité sociale de rembourser des soins dispensée 

à l'étr~pr;. il ~~Y :a. là qu'un~ simple pa"sâibilitê de ·rembo.urse~ 
ment, et A c.onc.urrencc du JXtOntant qui aurait été rembOur~é· si ... le.e. 

•91na a~ai~~t. ith dispone~~ ~n ~~an~e;· une semblable ·~oeaibilité' . 
' .· ~- :. . . 

existe dans .le c;~e où l~~ soins ne peuvent. atre donnée en Franou 
• ~ ,. * . ...r • , .. . • . • ~ .. , . . . . . . 

s~e. q.uo_~ d~~. ce cas ;n~n ~lu~, . joue Ut:J.e. quo~conque àutomaticité • 

. ' . ; . ~ ;.; .: '• . . ! . ,..: . . :' . . ' . 
U~e qu~etion.complémentaire ee.pose aussi, qui.est calle 

• • ' ~ • ' • • • ~ • # , >1 • • • • ·t ' ' . . 

d'une é~cn.tue+le. a~similiation du domicile où' ae 'la résidence 

hapi tu~lle. à l' ét~anger 'à :un 9~~icife ~':1 ~· uno: r&~ideàce ·.ha bi- . 
. . ~ . :. ~. . . ~ - , ' . ; . 

tuelle o~ F~ance, lorsqu'il y a eu activite, donc assurance, dans ... . . . . : . . 

ce dernier., pays; .. en d • a\ttr~s termes, il !âut ·examin\jr· s' 11 y a 
'·. ·.' ·• •. •• . • • •• : •• .. ', • .... • • 1 . • • . 

extension ou non de la protection sociale'èt-des droits et obli-

gations liés aux prestations, en ne prenant en considération, 

comme il ost normal et logique à J..e fair• t' ·que· ··l:ee ~xc~pt·ions · 
prévues. o~rèsscment par le _droi~ interne ou colles sanctionnées 

par ia o~ncl'uïs:Lo-n d ( -~~rdcs inte~na~i~naux. . 
... 1 • t. .. .. 

\ . ~ . 
Il nous a semblé plus facile, pour dts 'rai~onë de clarté·· r 

d~~~ 1' èxPè)sition~· ci'' ~tu-diër -lës:·· ëaë o·tr los· ·p·reetations ·sont... . .. . 
'" ·' • ). ·: ' ' • 11 r ', ' 

servies malgré la rési~ence à l'étrang~r de l'assuré ou'd~s ayants 
... ' .. 

droit, et los 'cas ·où: 1·fi·~ .P.rc~~at·~on~ ne .:!3ont pae .. servies, donc la 
, ' l fi ' .a. . ,. • • . • - ~ • ~. . ••• ' ~ --~ 

possibilite d' o?ÇportGt ou t\.qn···l~s .. :P.l"è.~t~t1~n.s,., et. ce~a t,out .d·' abprd 

selon le droit intürno. 

a. Proetatione exportablvs 

En premier lieu, il s'agit des pensions de vioillesse·dont la 
. ._ . \ ·. 

liquidation a été demandée avant le départ du territoire '·fr.ES.Çâis .• Pour 
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les rentes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles, 

une différence est faite entre Franqais Gt étrangers; ·pour les 

premiers, la pension est·totalemant exportable, et est servie ré

gulièrement· au liou d0 réstdence à l'étranger; pour les seconds, 

a:u contraire' la pension e:st re~pl~cé0 par la versement ·d 1 un .ca

pital égal à 3 annuités de la pension (1). 

Sont remboursés aussi (donc ''exportables") les frais 

funéraires pour une personne décédée à 1 • étranger lors d-' un sé-

jour effectué pour des raisons professionnelle·s, ·~t ·qui est rapatriée 

en France (2). De m~mc, une Française résidant général0ment à 

l'étranger et venant-accoucher en France perçoit l'allocation de 

naissance (3). Enfin, toute p·ersonne qui na pt::ut être soignéo 

en France et, avec l'autdrisation de la ~aissti, se rend~ l'itran

gor.pour y recevoir des soins dans un établissement, obtiendra le 

remboursement des frais médicaux \}t· hospitaliers (4). Bien enten

du, les majorations pour contributions aux régimes complémentaires 

sont vçrsées; de même,le remboursement dca cotisations est égale

ment accordé, dans le cas où l'assuré a cotisé durant moins de 

cinq ans à l'assurance vieillesse (5). Une prest:a.tion dont l'ex
portation est possible est celle du rembouraemen~ pour ~es soins 

de santé reçus à l'étranger pour une maladie iopinéc (4). 

b. Prestations non e:portables 

L'attribution ~t le maintien de la ·~nsion d'invalidité 

étant soumis à la possibilité de contrôl~r la diminution ou la 

perte de capacité de gain du l'assuré, un séjour à l'étranger 

( 1) Article L 461 du Code d0 la sécurité sociale·. 
(2)·Article L 44? du Codo de la sicuriti sociale. 
(3) Circulaire ministérielle n° 81 5.5 du 11 .• 10.19.54. 
{4) Article 97 bis du décret du 29.12.194.5·. 
(5) Article 72 du. dép ret. du 29.12.194.5. 
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'1. '· 

1 i. ".{·'.'···· 
' . ! 

rend, très généralement, impossible ,ce contrôle att dans ce. cas, 

.entrain~ la ·suspension d~ ~erseme~t. d~· .~a. p.~n~~on_.. . .. :-

, ~- i 

Les ayants droit é'trang~r~s _q~{ _nec :"'·.:'é~:ldai~nt pas. en France 

lore de l'accident survenu à i ,·às's~ré' ;ne p~uve~t r:'eçevoir. ~ucune 
- "' t(· 

indemnité au' titre de l'assurance accidents du trav~il - maladies 

professionnelles (1). Aucun soin de sa~té pour un pensionné ni 

pour ses ayants droit n'~st.oxp9rtablo h9rs du ter~itoire français; 

aucune·. prestation de: mat urni t-~ · n'e p~1.1t 8tr~ porçue pour une nais-
• . - i . ~ ·~ . 

sanco hors du territoire français; l'àllocation de décès n'est 
. ' 

pas versée pour un d~cès. à 1 t étrange~ '(sauf' dbplac ement pour des 
' ' . .. .. 

motifs professionnels). De même,_ toutes les prestation~ do l'as-
·.·' t .... : . "' 'l' ... l. ' • • • 

· e'Urance ou ·de---l .. ·assistance chômagt: ·aoïft'· ... ·sus'péndiià's~ ... puisque 1' as-
olt • ..., • ~ , r . • . .. , . .. _ 

suré ne rempli __ ~ · p~us ·lé$ ctina~tibns ~i ,de ''r~~id~n:cci· ïii ne peut 

plUS se. toÏ1tr ·.Â la dispoéitiofi. dô 'l·taf~ic~f dG pl~cament. 
1 ' • ~ : '' • • " .•. 

1 ' il:' ., • . , • ~ .. "'-· .. .. 1 "' • '4• ·• .. ' • .... 

. .. . . ·'' .. 
7) Nous .. -voyons donc que, outre los différents obstacles qu'op-

pose la législa-tion inte~n~ a~ _t;avai~iieur .. ét.ra~ge~- ;é.sidant en 

France,. son départ 'da .la Fr'a.nc~ ~os·~.- ·d~~-x '""'aut~~~ qupsti~ns très 

importantes :'" 
• s. :, tl ' • ..)' ' :. ' ~ • 1 : 

-·· • •• ' •• ; • • 1 
'• ;,. 

- la non discrimination et 

-: 111' expor;tab,ili té". de~: prest~tiq-llfh -~· ~: '•\ . 
• > • 

,1 :,··: • " 

• ,.. • • ... ... '> • ~ • .... ..~' d., • • 
......:.:., •' ,.;,.,. 1• •. ;,..,_' o .,,\,M, ~·- '",.,:;.:·,,,,, ,:: 

Nous allons examiner en quoi les accords en conventions 

intcrnat.ionaux ~odifio.nt. o~.- laisacut .. &Ub.eiJSt~~ •. p<!>W' l.e trav:ail-. . . . ' ' • . ,· ·. . . .. .............. '... :\rt.~· j .. '. • ... • ..... •• , ••••• j .... ..,. ··~ • .-,.1. .•••. •• • .. ' 

leur étranger, les, 9âs~van.ts.gcs ._ signalée. dans' la. prcmiè r.e · partie .... 

II. Situation particuliire des travailleurs originaires dos eix pays 

tiers ct de leur famillc.,.selon .. les a~cords.- ·in.ternationaux' 

8) Pour les Espasnols, les Grec a," le~· Portuf5ais . et les Yo~·gos

la_vcs exist0nt. dea conv·entions ·bilatérales do "sécurité sociàlc· (2). 

(1) Article L 461 du Codo do la sécurité sociale •. 
(2) Convention -générale frarico-eapagriolo ·du '2?.6~1957; .· · 
······ ·Convention général o .. franco-hollêziiq~e- qu~ 1'9.4~ ~9.5·~·; · .·· ·· 

~: Coriv~n1tion générale· franc·o-portuga:i;s_e' du· 16 •. 11 ~ 1957; · 
Convention· générale .. franco-yoùgo~l~ve du·· .5 .1 .1950. 

'. • ' • ' - • • : : ~ ' . • . - :. ! • :. ~ • : .. . ' ~ ; ' • : • - • • 
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.. 
·ainsi que des accords complémentaires et dea arrangements adminis-

tratifs. Los Grecs bénéficient, on outre, ·des "Accords intéri

maires" du Conseil de l'Europe, relatifs à la sécurité sociale 

et entrés en vigueur le 11.12•·19.53· ·Enfin·, il faut t'enir compte 

des "Conventions" d0 l'O .. I.T., dans la m(.:surc où ils sont ap

p_licables. à ·la .·Frà.nce (1.) ~ 

') ·Rappelons que,· dans la lé·gisl.aticn interne française, 

plusieurs principes son.t posés 

non discrimination; 

- stage. de trois mois pour le bénéfice dds prestations 

l'assurance-maladie; de 10 mois· pour l'assurance mater

!!.lli; d''un· an pour'l'assu'rance invalidité, de 5 à 15 

ans pour la rente de vieillesse, vt de 15 ana minimum 

pour la pension de vi~illosse; 30 ans pour la pension 

minière anticipée; 

- en principe, aucune prestation n'tost servie à l'étranger; 

- les personnes vivant à l'étranger (y compris les 

membres de la famille) n•o~t, en principe. pas droit 

aux prestations. 

10) Dispositions .contonu0s dans les ·conventions bilatérales (1) 

avec l'Espagne, la Grèce, le Portugal et la Yougoslavie • 

al. Egalité de .traitGmen.t~ -- .non discrimination· : ce principe est 

posé en tête dca quatre conventions bilatérales, et est réaffir

mé tout au long de leur texte. 

b) Totalisation des périodes selon las conventions bilat.ér9-lcst 

toutes les périodes d'affiliation à un ~égime de sécurit~ sociale, 

dans le pays d'origine et en France, s'ont additionnées (totalisées) 

.dans. la'mesure. où. elles no se superposent· pas, et pour autant que 

ceci est nécessaire pour.l'ouverturu. d'un droit à ~restation dans 

(1) Sur les accords"de l'O.I.T., se report&.r à la partie "Allemagne" 
(2) Compte tènu é·galemcnt, bien évidemment, des accords complémen

taires et arrangements administratifs qui précisent les modali
tés d'application de ces conventions bilatérales. 

4657/66 f 



- ·!'' ·-

le cadre do 1•asaurance obligatoire. 

Ccc~ revient à dire que les périodes q' ~_as urane e (ou les 
~ . 

pér~_odes assimil.éas, t_clles, p~r exompl.~, ~.uo le service mili-

taire) (1) a~c~mpl~es dans le ~ays d' ori·~~~~, so.nt, considérées comme 

ayant été effectuées en Fr~nc_~, la récip_roq:uo ,ét~~t valable au 

_ ~egard de la 16~islation sur la séc~rité sociale du pays d'ori-
. . . 

gin4.;. le .travailleur étranger ne recommence do.nc plus une "car-
... · . ·- . . .·. . 

rière" d 1affiliation ~ la sécu~ité sociale, il continue simple-
• t .• ' ' ' • ·; ~. : ._ • 

ment celle qu'il a commencée dans son pays d'origine. 

M o o 

l;l ost,_ sans auçun do~te, inut~le de ,démon~r.er 1' extr~me 
; . . . . . . 

importance .. de 1' admission, grâce aux conventions bilatéral.es, du 
• J : • • .. • ~ • • • • ~ • :... : 1 • • • • ... ~ • 1 • • • • • t • 

principe de la "totalisation" des périodes d'affiliation, que ce 

soit dans le domaine des prestations à court t,erm.e (a.ssurance 
: ' .· •. ·. 

maladie-maternité-invalidité) où le travàillcür é~rangor, ·dès 

Lors, n'ost. plus expos.é à la ré~lisation d'un risqu~ soc.i.al 
.al;~,e q~·,j .. l se t~;u:ve en .. pé~-i~de .. ·d~·. "c~r~n·c~e" ( 2), faute de rem-

plir': .. ië·~·. c6nd~tio~s;· d·~·· ~ta~e re~u,i~os, .qu~.- ;~u~ .de.~ ~rcst'~tions 
1 • • • '·.. " • • • ; • : t 'l.. . • ; • : ~ . ~ • 

à long terme (assurance vieillesse - survivants) pour lesquelles 

toutes les périodes d' h.ffiliation: accomplies ·dans'le pays. d'cri

gin€{ éta:i.ont,·· .. Jusqu'alors,' igrioré'es; le privant !ainsi d'une partie, 

parfois consi~é~abi·e, du cc à ·quoi il· avait droit: 

Pour toutt:s ces prestations (y compris. le·s ·allocations 

fani:Llialcs dans la mesure où· i.l n~ peut Y' avoir·. 'ouverture du 

droit qu'après un stage), los conventions posent le principe de 

la totalisation dans la mesure où c.ettc opération est nécessaire. 

( 1). A la condition' que·· celit'i-~i 'so-it recconnu' comme Uperiode as
. . . .similée-" .. ?..~~ .. l.a_ ~.~gisl~~.~on . ~u P.~ s. ~ '_or~.~i~~ ..... 
(2);A. cond~tion,~.év~de:mment,. qu~il ait·r~mpli, da!il~ ~on pays g'ori

ginc;1, .la périoP,p dq "~~age'' prévu~ p~r ~a législ~tion t.raP,.çaise • 

• 1. 
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Le calcul des prestations à long .~terme .s., effectue alors de la fa

çon suivant& (1) : chacun des doux pays débiteurs totalis~ les 

périodes d'affilintion, total auquel correspond une prestation; 

de cc total, chacun des pays calcule la part correspondant aux 

années d'affiliation accomplies sous· sa législation. Il est prévu1 

dans les conventions bilaté.rales, que l'assuré ou ses ayants droit 

peuvent user d'~n droit d'option entre la convention (et la tota• 

lisation) et l'application dos législations nationales séparèment, 

au cas·où ce dernier calcul leur est plus favorable. 

Enfin, au cas où des clauses de réduction scraiont'pré

vues par la législation des deux pays, ·le montant prévu de la 

prestation ne pourrait être réduit par chacun quo de moitié. 

c ) 11 .axportabilité". des prestations 

L'obstacle de la non exportabilité des prestations, consé

quenc c dircc~ du principe de leur !_s!,f.~.~iali té, est partielle

~ levé dans les conventions bilatérales. 

Trois cas différents sc présentent : 

le travailleur ct ses ayants droit se trouvent momGn

tanément à l'étranger (dans le pays d'origine); 

- le domicile ou la rfsidencc habituelle se trouYe dans 

le pays d'origine; 

- le transfert du domicile dans 1•autre pays a lioÙ après 

réalisation du risque. 

Dans le premier cas (lors du congé annuel, par exemple), 

les Espag:nols seuls et leurs ayants droit bénéficient d0s soins de 

santé en· cas d_e maladie où. de maternité; dans le cas· des Espagnols 

(1) Seules les prestations de 1' ~ssurance invalidit.é sont iiquidées 
indépendamment de toute totalisation, puisque la législation 
française ne fait pas dépendre, 0n principe le montant,de cvs 
prestations de la durée des périodes d'assuranc~ accompli~s. 

4657/66 f 



- 55~.-.... ' . 

seulement, il y a assimilation dos territoires ct remboursement . . 
d~s frais engagés ~our les soi~s_(produits pharmaccutiquws, hono-

raires médicaux, hospitali~ation, petits app~reillagee et, le cas 

éch!ant, soins d'une sage-femme); laa eondition·s d'ouverture du 

droit sont o~lltis du lieu de travail (France), l'étendue, la 

duroe ct las modalités d'attribution sont celles du lieu de rési

dence (Espagne). 

Dans lo socond cas (hypothèse où los ayants droit rési• 

dent ~ans lo pays d'origine) il ost prévu quo, pou~ les Espagnols, 

lee_ Portul?aie_~ ot .. · lës Grues, lee ayants droit bénéficiant des pres

tations do l'assurance maladie-maternité ct décès; les conditions . . .. 

d'ouverture sont celles d~ l• lécialation franvaieQ; l'é~eQdue, 
• • ~ "1 ' - • 

la durée .et .lee modalités sont ccll~e du pays da réside~oe. Il 
. ; '. : .. ' . "· . 

faut noter que le droit à cos prestations expire ei~ anê après 
. . .. .... ' 

l'entrée du travaillour en France pour lee Espa~nols ut les Por

tugaia (coci dane le but d'encourager ~a venue do la famille). 

Pour les P~rtugais et les Espagnols soulemont =(et pour 

une dur·ée de six ans maximum)' il y a vcrsorne~t d' alloc~tion 
familiales pour les enfants restés dans lo pays d'origine,·!!!! 

~ ~ 

à ooncurroncc du montant servi dans ce Ptzs. Rappelons briivc-
.· . . . " 

ment que, selon la lég~slation interne, un aesure ne peut obteni~ 

liquidation d'une prestation, aprèe réalisation d 1un risque, que 
. .. . . . . . 

s'il la deman4e avant son déperj da Francu. Or, selon les ~ 

ventions bilatéral•s, et daaa la troi81'-• hJPO~èse (transfert 
du domicile aprè~ réal~satioD du risquo (l), pour les travail-

, . . . 
loure des quatre nationalités (Espagne, Grèco, Portugal et Yougoe-

lavie) ot leurs ayants. droit, la condition de ~ésidoncc, ainsi que 

lo disposent les conTentions, ne p~ut faire obstacle aux paiements 
: • • 1 ~~ • 

dos pensions ou des rentes; de .ce fait, tout .rentier ou ponsionné 
... . . : . ··. ., 

qui ~~anefère son domicile, après réalisati~n du risqu~!. ~s le·· 

( 1) Il faut on tondre par '.'réalisation du risque" aussi bion l~ 
malàdie ou 1 1ln-validit.é·i qu~ la vieille:àso .ou ,lo ·décès. 
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pays d'origine est assuré d'y toucher sa rente ou an pension, et 

celà qu'il fasse sa demande de liquidation avant ou après son dé

part de France, et sans que la rente d'accidents du travail soit 

remplacée par le -versement d'un capital égal à 3 annuités de la 

rente. Les Espagnols seuls bénéficient des prestations maladie

maternité s'ils ont demandé et obtenu l'autorisation de la Caisse 

de sécurité sociale (cette disposition étant valable pour l~s pen

sionnés. aussi). 

Signalons enfin que l'assurance-maladie des retraités est 

réglementée d·e b,ello manière que, si la rent..; n'est due que par 

un seul pays, l'assuré est soumis à la législation de ce pays en 

matière d'assurance-maladie; au contraire, si la rente ost âuc 

par deux pays, l'assuré ost soumis aux prescriptions légales de 

l'assurance-maladie du pays où est son domicile. 

Sur lo plan de l'"exportation" des prustations, nous 

voyons que les conventions bilatérales n'ont pas résolu com~lètc

ment le,problèm~ de la territorialité, il s'en faut m$me do beau

coup; le principe de la territorialité des prestations rest~ 

valable dans de nombreux cas; certes, les membres de la famille 

restés ~ans la pays d'origine sont·mieux protégés contre los 
• 

risques sociauxt mais lo travailleur et sa famille, lors d'un 

congé annuel, par cxemplo, demeurent expos's aux risques sans 

~tre couverts par l'a.ssùrance. 

Les conventions n° 97 ct 102 de l'O.I.T. n'écartent pas 

les clauses suspensives prévues par la législation française en 

cas de séjour à l'étranger; dans ce domaine donc 1 et sauf les 

exceptions nssoz rares signalées précédemment, ce sont les prin

cipes restrictifs du droit interne français qui prédominent. Signa• 

lons enfin ·que la convention n ° 19 de 1 '0. I. T., qui prévoit .1' éga

lit·é de· traitement pour la branche ·"accidents du travail" a :été 

ratifiée par le Maroc; il e.st donc possible pour un travailleur 

marocain d'exporter une rente d'accidenté du travail, sana que cette 

rente soit remplacée par un capital égal à 3 annuités de re~te. 
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11) IEJ.ti~ç~'t~bloment; l~s cq~yaptl,.on~_bilatéro.lea.aignées par 
' ' . 

la F+ano~. av co ~· ~p~gne, .la, ~rèc,e_, + .. e P~.rt:ugal e.t . ~a Yougos

laviG prévoient, p~~ l~s ~~sspr~is~~nta de ces quatre pays, 

des mesures plus favorables qi.fë re·-droït ·~ntEfrne. Cepondant, 

nous avons pu nous r~ndrQ compte que ces conventions n'abolis• 

saient pas tous l~s inoonvénionts du principe de la territori

alité des.prcstntions dans le cas.où le travailleur.migrant re-
. - . .. " " . ' ' . 

tourno-:·da:ker i"on · pàys d • ri~ig!në~~· .·sû':r· ·ëc point~ · d 'uno très grande 
1 . ·•• • • ' • ' .•. ; • .f ·.. ' . ' 

1· ·)' 

. .. ."' 

importance, demuur~t::..::a:• appti:é'U1.ori~-.ac;fè ·el.aus~s suspensives p·our 

des raisons de résidence dt3 l'assuré ou da ees ayants droit. 
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Analyse de la situation d$s travailleurs migrants· 

des six pays tiers,. ·sur le plan. de. la-sécurité sociale, 

au Grand-Duché de Luxembourg 

I. Situation aén,érale dù travailleur é~rJHrtiEit .ej, dea membres de sa 

famille selon le droit interne lux~mbourgeois. 

A. A l'intérieur du pays 

1) L'article ler du Code ..des assurances sociales dispose : "Sont 

assurés conformément aux dispositions qui suivant : 

1° les ouvriers, aides, compagnons, apprentis et domestiques; 

2° les bénéficiaires d'une pension·de vieillesse, d'invalidité 

ou de survie à l'un des titres qui précèdent, ou d•une ou 

de plusieurs rentes allouées en vertu de l'a~surance:obli

gatoire contre les accidents ou de la législation concer

nant les dommages de guerre pour une réduction de la capa

cité de travail initiale d'au·moins 50~ ••••• ; l'applica

tion du n° 2 est subordonnée à la condition que les per

sonnes y visées résident dans le pa.ys ••••• 

L'article 2 dispose : "Le bénéfice de l'assurance s'étend 

aux membres de famille, à condition qu'ils fassent partie 

du ménage de l'assuré dans le Grand~Duché et qu'ils ne -

soient pas assurés personnellement oontre les mêmes :risques", 

Deux conclusions sont à tirer de ces deux articles 

- tout d'abord, que toute personne, quelle qu'elles soit, qui, 

aoit entre dans les catégories professionnelles énumérées à 

l~article 1er (1°) soit est un bénéficiaire d 1 une pension ou 

d'une rente (2°), est assurée obligatoirement pour les risques 
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de maladie, de maternité, ~t de décès .(1); .les enfants élevés au . '• . 
Grand~Duché ouvrent droit aux allocations familiales : par contre, 

.. ' : ' - 1 • ... • •• •' ~ .. ' • <,._ 

la l~i du a~ avril 1964 subordo~e ét~oitement le bénéfice des.al• 
- JO ... ' • • • • 

lQcations ~e naissance à la nat~onalité luxembourgeoise ou, à dé-
• • t -~ • : • ' 

faut, à la nais.sance. ~u Grand"'!'Duo_hé _et à un long séjour au Luxem-.. . . . .. ,; . ~ ' . ' . ' ' . : . . 

bourg PQ~~ les_étrange~s (15 an~ de résidénce et .naissance d'un 

pa;ent s~X: .. le e;l lu~embourgeoie) (2). 

- Ensuite, que l'accent est mis très fo-rtement sur le. caractère 

territorial de la législation luxembourgeoise en matière de 

sécurité· so~iale; il· 1 .à;· certes, quelqu-.ea exceptions à ce 

principe', mai'è la 'règle' gén~raïe est cepènd.ant que, ·-·~·.üne ·part 

.. il il'·~~.a obligation de s•asau.r&r et, pour 1è.s· organismes as~· 

·. ·s-~;èurè; de verae:r des preatat~~e, qu•à l•iat&ri~ ·dea fron-

_:tière~, d.~ . ~ran~.":'puch~.~ _ .~t. q.~e,. ~ '.~utr_e pa~-~ 

- la nationaJ.it é des tx:aYJrllleure (ou de leur em:>loy-.eur) ·ne-· 

joue aucun r8le limitatif quant au cercle des personnes pr~ 

tég~es. Il n'y a certes past dans le texte m&me de la loi, 
t - •• "1 • , ....... 

affirmation stricte du pincipe de ;op discri;ina~ion entre 
•.·• •. 4 . . 

iiationaux et étrangers, mais 1&8 dieposi tions cont'enues dane 

le Code dea Assurances eocialee:ne font aucune distinction 

· ent~e· etix, · exception fdté pour la durée du stage -de l' ae

.é~r~nce iPya1iQ;Lt§~sutyif ·c~>, :,'leS Ailoca~igns ·de lV&issance <a) • 

. ' t.. : i - .•. • ' • 

· · · Donc~ tg us loo tx:auiiltu,i itranctra. sana f!:a:ception. 

et' iùÏ m&nuf titre': (iy J.•• $r·X.:~ltafl ~'i~meofs ç·orrPcsrionda;ts 
eont ·'as~u-jettis 'au rip.e iuxezabôurseois dé la bécurité sociale dont 

ils- 'bé.néfi'é.ient po.ur 'eux~3me8 ·et les •embres de lélu- famille. 

( 1}' Ïdem poùr:. le·s Q;·ccfdtn'ttJ (art •. 85. du Cod'e des assurances ··so·-·: ·) 
cial es) t et ~our:,·là vie~1lease-ig,y11iA~té (a·rt. 170 -~u Cod"' 
des assurances sociales). 

(2), Article.ler..de la loi du 29 avril 1964. . . ' ' . "1 . . • . ~ .. 

(}.) Arl:icl~s 187 et: 190 du C~de .deJS ~s~~~~~s ~ sociales.· (l' assur6 
. .. êt'rangèr doit a:éëompli~ un etage· de 10 'ans' a:u''tieu de .$; mais 

· ses;. ayants droit ·luxembo:urg~oie·_ tQuohent ·la J)(tnsion d-e survi~ 
··· , · aprè·s-··5 ·an&·· de ··stage.).,.-.,·· . , ...... - ., .· 

... ·. • - • J , .. ~ • r ~ . ; • 
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2) L'affiliation obliegatoire.-pour les travailleurs étrangers 

sous entend, bien évidemment, ·le versement, par éux·~ de cotisa-
. . 

tion pour les différentes br~ches de la séeur;té sociale,·poùr 

lesquE;tJ.les un·e oo-ti.sat.ion du trava~lleur est perçue, qui sont : 

"mal~die-maternité' invalidité-vieilleese~survi vanta''' ces co

tisations sont identiques à -~el~e.s. :V&ra~es. _par les travailleurs 

franç.ais, retenues sur le salair.e et les appointements, et sont 

les suivantes (au 1.7.1966) : 

Branchee 

Régime général 

maladie-maternité; 
invalidité, 
vieillesse, décès 

Régime minier 

(régime complé
mentaire) 

maladie-maternité; 
invalidité, 
vieillesse, décès 

Cotieàtion des travailleurs 

4 '" (1) 

6~ 

id. R.G. 

1,5 tJ 

Plafond mensuel 

12.778 nr.· 
(420 FL par jour civil~ 

id. R.G., 

Les cotisations pour l'assurance contre les accidents du 

travail et les maladies professionnel1&s,et les allocations fa

miliales sont exclusivement à charge de 1·~ ~mplo!.~ur; 1' Etat sup

porte un tiers des dépenses résultant de l'adaptatio~ ·des rentee 

d'accidents et de maladies profaesionnelles. En outre~ il subven-
. . 

·tionne les "allocations de naisàanoé" et la -différence entre le . . 

mont~nt .glo~al des àllocations familiales et. celui des cotisations, 
et, conjointemen-t avec les ·commun.es, la totalité des charges cor

respondant .à la part fixe des pe·n~~9~s d'invalidité-vieillesse-sur

vivants, et le financement de 1 'assistance ch~age •. , . 

'Nous avons signalé, en tAte de ce chapitre ttGrand-Duèhé 11 , que 

les étr~gers_ne sont pas l'objet de discrimination (sauf quelques 

exceptions) par rapport aux nationaux luxembourgeois; cee~ implique 

(1) Taux pour lee Caisses régionales de. maladie. 
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; que le& con_~_t_ion.s .. d~ application gjnéra.l$,. peuyen~ être oppo

sées.aux travailleurs étrangers qui ~e les:rempl~ssent pas; 

ces travailleurs. commencent, ,en etfet, une n~uvelle "carrière" 

. au regard: de:·la ~égielation ·.sociale luxembou~ge.oise,. p~isque 

le "principe de la terx-itorialité1_! jQuè ~pl~inflm~l).t •. 

. •' 

3) Période minimum d' assuranc·e et condition de résidenge aux

quelles est soumise l'ouverture du drpit à prestation 
' ~~ ' .. ·. . . . . . .. -~.'. . ...... ., .. .. . 

!Aueun · s~age .n' e$t -p~évu .. -pour l'ouverture ~u -droit aux 

prestations de l'assurance-maladie, sauf en cé qui Qo~cer~~ 

. les prestations supplémentaires (l) pour lesquelles un stagé 

.. de six··•où peut- -,lt~• zoquie.-. R-o.ur les. allos.at;ona. de ns.is

... SSOél >~!t.{:.~:t.~8.~t; ... JlOU .. ~.;~~~. ~aren~_S:. ~_1:-r..a~~=~-' .. ~t.~G\e. 15: PSt: 

.-· è-onsécut:if.s:·. ou non. {2) •. . ..· . ·. 

. ~ . 
·' 

,. 

·,. ·. . :En ce qui oonçer~e les .. pr.f#et~tio.ne .:de .l' ~ssuranc,e inva

l14ité, le etage .peur ··l:es .nat,~on4luX lu.x~m.bourgeÇ>i-s est ·de 

1.350 jours d'assurance pour les suxrier;, et de 6o mois pour 

les egrglo:ré~H pour les ouv·rie~s :étrang~rs., c.e ·stage est _de.: 
' ~f ... , ,. ~ ... .. ,, ~~-· ,. ...... '..... .. • ••• • .... ~. • •• 

..... ~ 

2.?00 jours d'assurance, donc le double de celui des ouvriers 

luxembourgeois (3). Pour, lJ8. ;pZ!e.s:t;$tio·ns .de l .. asswange-vieillesse, 

le stqe. es-:t ··le .mêm• pour .. nationaux et ét.rangers, 2 .• ?,00 jours 

d'assurance •. Pour les. t-ravailleu~s d~s ~i~es, la pensi~n .. de. 

· V1eUlê$.Sé peut · &.tre .priee. à 60 ·ailS. (a" lieu de. 65 ans -~9~ale• 

ment) après 20 ann6es de travail minier. o·u· .. l 58 ans ap:r;ès ~.30 

années de travail ainier, ou à 5S ans apris 35 années de travail 

'mini~r .. (4) •. , : ~ ·. 
··~· . 

... ·.: . . ·'.4 
~· .. • • 1 

.Pour -la· pension Slltio.ip.é.e :.du ·.régime .. généra).f .le ,st~ge 

.est de . 40 .. an~.- . . . . . . 
--------------------------------·· 
( 1 ) •.. p.~.e&tations .. supplémentaires. = ... pre.etatione ... qui .. pe.u.vent .. &t~.e . . tilC~ 

-: co~~i:éee -à :tttre. ·'f.acu;t.~etif •. 

(2) Artiole ler de la. loi du 29 avril 1964. · · -· · 1 · 

(3) Article 187 du Code des assurances. so.oiales. 

(4) Condition générale pour l'ouverture du droit aux prestations 
du régime complémentaire (invalidité-vieillesse-survie) .. · .... ;\ ·.5: .. mQis 
de cotisations. ~-- .. ··· · · · · · 
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De m3me, le bénéfice d~s prestations aux survivant_! est soumis 

à un etage, identiqwe pour les deux catégori'es nationales, de 

1.350 jours d'assurance ·(1), pour les ouvriers encore en acti

vité; le·s mêmès prestations ne sont servies .aux aurviv.ants d'un 

pensionné· (invalidité ou vieillesse) que si le défunt avait 

rempli les conditions de stage pour l'attribution de cette 

pension •. 

Le stage, pour les prestations de l'assistance ch8mase, 

est de· 200 journées au moins dans les 12 mois précédant le 

ch8mage. 

Par c·ontre, l'ouverture du· droit aux prestations dè 1 'as

surance acc'idents du travail et maladies professionnelles n'est 

subordonnée à aucune condition de stage.· Le tra.vailleur·a donc 

droit directement au traitement médical et aux soins ho~pita-
, 

liers 'gratuits. Ce droit s'étend aux médicamenta et appareillages, 

ainsi qu'aux prestations en espèces prévues. 

4) Conservation des dr?its en formation 

. Le problème de la conservation des droits en formation 

se pose pour tous les assurés, ~i~ pour le travailleur 

étranger le sort qui sera réeervé aux cotisations qu'il .aura 

versées aux Caisses de sécuri·té sociale l.uxembourgeoiaes revêt 

une importance particulière. 

L'assura11ce inval±dité-vieillesse-survivants·est liée à 

la condition de conservation des droits en formation; ceux-ci 

s'éteignent si~ pour une période de deux années consécutives, 

l'assuré ne peut justifier d'un minimum de 160·journées d'assurance 

(1) 2.700 jours pour les étrangers, ·article.190 du Code des. as
surances sociales. 

!2??166 ·r 
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(avec:as~im~lation, sous certaines conditions, de certaines 

périodes Q.'inactivi~é, telles~- qu~ la maladie·, un accident, le 
. . .~ 

ch8mase, e.t9••.•) •. -~·~ ~oit~ en formation sont cependant main-

tenus e~ la P.ériode. éc~ulée depuis ie début de 1' affiliation eet 

couverte pour les ~ par des journées d'assurance (1). 

Cependant, si l~s conditions d'attribution d'une pension 

ne sont pas rempl~es, les cotisations versées par le travailleur 

ne .sont pas perdues; si l'assuré a accompli 1.080 journées 

d'assurance obligat~ire, il obtiendra une allocation annuelle 

de 1,6 pour cent des salair~s valablement portés sur son compte; 

s'il ne remplit pas ~es conditions ci-dessus, il sera remboursé 

de la valeur nomiaale.4e ses cotisations (2). 

Dana 1' assurance-maladie, le droit a~ preetations prend·A&O:.· .... . ... .... 
fin .a.ve.c la cessation· de· 1.1 affiliation; cependant, pour les 

. mâladies en oourei de t~·aite~ent, ee droit peut &tre maintenu . ··~ . 
d~~~t 26 semaines (3). 

S) ~utres critères, pour l'octroi des prestations, déterminants 

(1) 

(2) 

:i 

Eour cette étude 

Il faut tout d' abo~d · -sig~aler qu' ~u~·un taux m'inimum légal 

d'incapaai~é de ~ra~ai:l n'e~t requis pour le bénéfice. dea pree-
• 1 • ~ • • .. 

tationa de l'aBIYtl89•·asçid!n~t ·su triJI&., 1e travailleur· 
' . . .. ~ . . ~ :. . . :. . . . ' ~ 

étranger perçoit l•a prestations 4e cette asaurance des qu'une 

incapacité, mh.e ~ure, est alédi-o.al·emMt constatée; il est 
f • i/1 ·~ : ;~· ' ' ' • • ; ' ' 

également tenu oompte d 1 eventue~~ ac~ideti.ts .. anterieurs. Ce-
, • • • • • • ' • L_~ • ' ,. 

pendant, la legislation luxembourgeoise prevoit ·que l'application 

Article• 199 et 
par l'art iole 5 
Arlicles 2.0? et 
par l'article·4 

' : ,; ( 'l' : ~ • ' ~ • ) • , • 

200 du Code des aaeuranëes ·· sociales; modifiés 
de '"la 'lo:L- ·dü 13 mai '1964·· . '• . .. 
208 du Codé des assurâncea.:· sociales, modi!i's 
(le. la loi du 1'3 mai 1964.. ... ' . .• 

(') Article 20 du Code des assurances sociales. 
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aux étrangers des dispositions de l'assurance accidents peut 

@tre suspendue si le pays d•où est origisaire le travailleur 

n'accorde pas aux travailleurs luxembourgeois, qui travaillent 

dans ee pays, l'égalité de traitement avec leurs propres na

tionaux (1). 

Des minima de référence sont prévus pour les rentes d'ac

cidents du travail; ces minima ne sont applicables qu'aux as

surés luxembourgeois ou aux ayants droit luxembourgeois d'as~ 

surés étrangers; les étrangers sont donc exclus de l'applica

tion de cette disposition, malgré leur résidence au Grand

Duché, sauf assimilations. par le ministre du travail et. de la 

sécurité sociale ( 2) • 

Le principe de la territorialité des prestations n'est 

pas, en soi, suffisant pour l'octroi des nrestations familiales; 

pour les allocations de naissance, outre la résidence d.es pa

rents sur ·le territoire du Grand-Duché, est requise aussi la 

:y.aissance de 1 'enfant au Luxembourg .:· : ~.~.. , . et la nationa-

lité luxembourgeoise (ou, à défaut, pour les étrangers, la 

naissance de l'enfant et d'un parent au Grand-Duché, et quinze 

ans de résidence consécutifs ou non consécutifs) ()); pgur les 

·allocations familiales; la nationalité· luxembourgeoise·de l'en

fant est requise ou, à détau·t, une résidence continue sur le 

territoire grand ducal pour celui qui a la charge de l'enfant (4) 

Des dérogations à ces stricte principes ont été légalement 

é'tabliee, mais en nomb.re limité. 

(1) Article ·119 du ·Code ·des assurances sociales·. 

(2) Art·icle ler de la loi du 29 avril 1964. 
(3) Article 5 de la loi du 29 avril 1964. 

·(4) Article 100 du Code ~es assurances sociales~ 



.. -·,.- .• j.j:· . . ::::-- .•.•.. ·n~,.s ~.&;s.it:i tout . d-~ ~bord, 4e~. "accorde de réci:proci:té" 
' • ' ' ~ • 1 , .:._ • 

1 
,, r, • • \ ' • ,._ .,. , • ~ • : ., ' il' • '. : • 

co~:Q]tus .. ~~~.-~.1'~ .~utr.es. pays de la. ç..~.E. ~:t ooncern~,t les 

t.N.V~i-l3.~;a' •. · O;i~n~j,~e~ ... 4~ .:.C~S .. ~~y~ ( C~S· .~COO~ds ont· été rem-
• .... .. • ., .. J ,. • 

.. pl .. ~oés~, .à dater du 1 .• 1, .•.. ~9.59, par .. les Résl~ente· 3 ·et ·4 ·de la 
c.:E~E~)·~~··et~ d,~autre p~t, pa~ d~s ,.•oonvent.ions .. bilat&rales 

de réciprocité"•· Pour les travailleurs fro~tali.ers on avait 

:également .c,9n~J,.u ~e.a, accords sp~o~fiques, qui sont .- en prin
eipe .. - rem~lac.és: ~~ le-.. régle~e-nt .n·' }6/Q3 .de la. C~E.E~ 

.. .. - ,.•. ··.. . ... _ '. ' ' 

:· : 
• v 

A o.e .~te.de ~e .. no~~-& ét.!-lde, nous voyons qu~ plusie~s pro-
. . . 

. · blèmes reste~t posée, q\li défavorisent ~es travailleurs étran-
. ' .. . . " . 

gers dans leur situation au regard de la sécurité sociale luxem-

bourgeoiee : 
" .. ., 1 •• ' "\~~- i:-· ..... : . :. . .... ~ ., ........ ·'..... ...... .. • . .. • 

- la non totalisation des différentes périodes d'assurance; . 

... ;->.,. .. ... les corid~it-ions de' nationalité et· de ré$idenot liétH.t" A' 
<:· ·. ..l..'oçt-rqi.. des _.a.l~oca,ti91'1S de n~issanee; · 

1• * • • *'~ •• ,/ ·.- ~ ~ • Il - - • -. 

- le stage pour 1' a.ssuran~e ~n-va:lidi té et ,:aurvi"e · _eat le 
double; ··· .. ·· - · ,.. · · · ·-

. .; ·. -: la. con_.di~_ion de continuation obligatoire, pour 1' assuré, 
· ... ;-.,,/,··!i .• ,;·~··:·:--___ .. :lt:.·..:.·d~i.:..~o~,,fi·,::è~~ formation·~·· ..... · .' . . : ·,. ··.··. . --:-· 

•" h 

.·: >· · ···cé •aon1f·ceif·.pro:blême:s,· ~urt-out·,. qui. f'et:O.nt l'Q-hj.e.t d'une · 

étuét~{··plus · pl!t.:tltiou~'ièll'ëi·'· ·dans· a.a ~·p~ti~. de:..: ce.;.t~e. étu.d:e:.:qui· sera 

coin·eae-ri.ë-:· aur ·di:t_:t é~&.rit·s· · ae4o:r:ods, --oo.nvent~9fU~;,. ·~. ;~ésle~eX.tts 
..... ' .. 

~inte·r.n.àtiorui.œc,"·· d'estiné's à modi.fier. 'les· in-iga.J..it.é~ ~pt~. nationaux 

et étr~nge:t•s·, :dana ··1.- do•be .4è ·U· aéo.vt<Çé ~JJOCial.e •. : .·. 

B. ê l'étranger . .... . ... ,_.. . '• 

'6) ~Comme .. ·.t~ja· d'it ~-.su.prà ··tvoar ·point .l) ,!. -1 ~ ••. ss.ujettl.S;Bement l. 

· l'' ai.-"auran<t-e f.t' .. 1 • ~.~l;sation d• -ser:vl:r ~.es ·:Pr~st~t.i.~ns n' exis-.... . .... ~ .... ,.. ·- ~ 

.. 't.elftl···;qu ,·à1 .. 1 'irit érieur, déS"· trt5n-tièr~s 4u .G.I'and·J)uc.pé. Le tra-
......... ~ • • -... •• • .. ~ ·~ >Jt" ..,.""1: • ' - • • " .. • .. " • ... - • 

vailleur étJ;:ang~.ia, dans ).e. câé o1} ,:î.i' r;tour#è daba son pays 
• '. ~'• • • • • ' .,.. :. • • "' • ' .. ' 1>• ' • 

~,d • origirne., .. _:v:e.·- .. $.6 ... tX'O~,ve:r çqnfronté .av_ea le .. :Problèlne de la 
. ~ r • • • ... • • •. , • ~ ... ,') ~ •• .-~~ ~:. , :. • :' ' ••· ..... , ~ ·, ~ ... ~ , • ;.., •. • ~ 

--~=.:· ·: •. _, ·. :t·èr~·i'~'b:ri~jtt·é .. d.ee·· 'pre-staUonsr·l·e· P.Wo-~).èm.e·<.qui .. ~e ;poee est 
•' .-~~"'" .• ~~-~:. ~-~~,>~-~-~~{:. :ii:· .:.; ,.. ..~- ,., 1 \ ~ ~· • .~~ • .. : .~ · ..... ..., .:·.,1, .i .. -~~. : ,. . ...... , . . . ' . 

.... . . J. . ; .:.. ·.- .· ; . , : ~·-· ... . ..... 
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celui d 1 une assitidi.ation du __ doJllioile à 1 • €,t-ranger à,. un do-

mièile au Grand-Duché, · ·què.nd ii y a eu a.~t'i vi té, .do rie',.· 

assurance, dans ce dernier pays; une telle as~imilation 
.. ~ ' . 

aurait, pou~ conséquence, de.permettre l'e!Portation. ~~s 

prestations. 

Comme pour la Belgique et la Franee, et pour .dee raisons 

de· clarté, nous reprendrons ici le schéma .dt examen du pro

blème de 1' exporta.bili té ou non des preata.tions/. en :grou

.pant les :prestations exp<>rtables, dan'à u.n premier ~i~~, 
·et les prestations non exportables dàns un. second point. 

a) Prestations ~!Portables 

En premier lieu, les prestations de l 1 assuranoe maladi~

. maternité .• si 1 'assuré a obteriu une autorisation _préalable 

de la·Caisse de maladie (1). 

Les pl:'estations de 1 'assurance ''invalid.ité:-v'3.eiilesse-décès 

sont exportabLes, mais une différence est faite entre na-

. tionaux et _étrangers {2).;· les -premier·s ·p.eu'Vent·· exporter 

.leurs .rent.es, tandis que· les secondS se voie-nt· "attribuer 

un capital égal à trois annui-tés de 'la rent~.;. cependant, 

il est prévu_.que le Gouvernement: peut suspendre.l'exécuti~n 

de cette çiisposition du Code des assurances sociale·~·. 

b) Prestations non e-?œortables 

· Le Code des assurances Séc.iales (3) prévo-it que le paie

ment des. rentes d'accidents du travail est suspendu pendant 

toute la durée de non résidence de l'assuré étranger au. 

(1) Article 21 du Code des assurances sociales. 

(2) Article 214 du Uode des assurances sociales; le Q.ae dea na
tionaux n ''y est pas prévu -exp.ressèmeht, ·mais resâort, a contra
rio, de.s· dispositions limitatives à l'égard des êtrang$rs. 

(3) Article 112 du ·cod-e des assurances sociales. 
,.,, ...... , -
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·. •:Y .,~··':!·f;»r;;.~,,~~1;~:>· . .:.~;'''~'i'!~(::"7·~-,~·~~~}'''' 
1 • f -·--. ' ... , 

} .... ··.:.· . , ... Grand~DuC.hé .•. · Le . Gouve.rnement .. ;peut. suspend~e l' eff ~t de 

. '.' '·o-e,t~e. ;4ispoeit·iç·n-; . ~·~ .. suepe~~~n du, pai~men.'t de. la rente eet . ,. . -.- . . . .. ...... . -~ ' . - .. ' ... . . . 
·é~~ndu.e .. aux: .'paren.t.s .de 1. •.ae•ur.fl. a • :l.le né résident pas au 

' - . .. . . ·... ... . 
Grand-Duché. De mame, l'ajustement des rentes d'accident 

du t.ravail ou de maladie professionnelle n'est effectué 
que si l'assuré réside au Grand-nUcné. (~auf dispense 
miniet.rielle) (lf.· · ··- · . , -. - · .. _~. 

LEt'versemënt--·d'une allocation de-.1,.6 pour cent, par an, 

.. _ ···dea 'IJ'âlaires port-ée au · oo·mpte de ~ '·ass~ré, et ce là en cas 

d'une durée insuffisante d'aff~liation à l'assurance invali· 
. . --

g;té·vieillesse-décès, de m~e qu·e l.e r.em'Qourse.men~ dea 

oot.iee.tione versées (au c.as où l'assuré n'a pas droit à 

·, •' '·t· 
' •.;>: 

1 'all6-oat-i~·n~ .mentionné.- c:i-d.eseue) sont a~sujetti.es à une 

. .': ~t:r~;q4)~~ eôadft;i.o.n d~. r~.ei.d~.~c~ -~~-·~r~nd-Due~~·~ ~ d~nc .ne ~ .. _... "'·· 

. so~t p~~ ·~~~rt;bl·e·s è 2). Les "parts. ftxes" .. d~. la ;ent~ 
(_non -·proportionnelles à la durée de l'assurance) ne. sont 

pae. e~ortable~ Signalons aussi que les prestations de 
,.·~.: .... ~ .... ·,Jio~l ::Jif~ .. : ""'· •• ~~.: ... _,~ ~' •', . ·. , • . . . "•' .. . 

. · l'as~~r~noe maladie-matérnite sont suspendues ·si le tra-
~ ' .W· '.- • • • ~ .. : ~ 

1 vaill~~~ quitte le territoire· luxembourgeois·sans autori-
-- ....... --~~ti,Ç)n~~~6ile.bl~ ~E! ià caiss~ è\e œ·tll-~die '('). . ' 
:~" • ~.,.. : ,.... "·~ .r • • : ·.'.. ; •.•• . :, . ~ !r.' ~ • .. ~. ~ .• .; :· ~.... . .. 

;- • ' , ' •• ~~ • • -: •• ·.; ·, ~ :. • '· • ·: ••• ~ • • 1 • -

.. En:fin.,. tat sauf dérogatio·n gouvernemental'è, les· allocations 
••• :J ' • • • • ,;. • • ' ... ~ .. .. • • ~ j: . . ,. -

.familiales ne sont pas servies si'l'enfant ouvrant droit 
·r~a'i~e- h_o.~~ .ci~· 'I.ux~bours. (lt-J~~ " · · 

,"_ •·. . .· .- • •• . ,.· t .. ~···.:. :.~ :' ~ t . • ,î ....... 

(1) Article 100, modifié par la loi du 30.3.1966 • 
. (2f ·ÂZ:tic1ë~· 2'0'?' et. 2~-au·'Cotb!· des •assura.ace:a. ~ciales, ..aod~t~~·· 

.• ~ ~- ... pa:r·l-'-!ârtié'le 4 â~··ra-Io·i·:du'1.3 mai~ 1964 ... · · . , 

(3) Artj.oJ.e .21. ·du :C.odE! .dee~a.ssuranèes .~oeialee., . 
•• • .. .. • lit • • .. • ,. 

(4) ... ht;9.1~ .5, de l:a ~oi du 29 avril 1964. 
·, ~;~ t, • 1 .. ••• • ,, ,·· •• • t •of, • , '·. • • l, ... ~, .. • • •• ~-· 

! ~. '~. . ... ' .. 
-··-•'Ill ..• -~ ..• , . 
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7) En conclusion,- nous pouvons remarquer·, ~qu'outre· 'lès pro

blèmes que pose·la'législation interne iuxembourgeoiee 
- . . 

aux étrangers ré.sidant au .Grand-Duché,· son départ en pose 

deux autres : 

- la discrimina~ion et 

l'exportah;lité des prestations. 

La seconde partie de cette étude sera consacrée aux mo

difications qu'apportent,· aux diapo si tions ·.de la légis

lation interne, les conventions et accorda· internationaux, 

et s'ils laissent ou non subsister les désavantages signa

lés dans la première partie. 

II~ Situation particulière des trav~illeurs originaire.s· des eix 

;ea:rs tiers, et. ·de leur famille·, selon les accorda interna-

(1) 

(2) 

tionaux 

8) Pour les Yougoslaves, les Espagnols et les Portugais 

existent des conventioné bilatèràles ·de sécu~ité sociale 

signées avec le Grand-Duché (1), ains; que des.arrange

ments administratifs. Les Grecs bénéficient, en outre. 

des "Accorde oompléme~taires" du Conseil de l'~urope, re

latifs à la sécurité sociale, entrés en vig~eur le 

11 décembre 1953. Enfin, il faut tenir compte des.con-.· ... . ' . 
ventions de l'O.I.T., dans la mesure où elles sont ap

plicables au Grand-Duché (2}. 

Convention générale entre le 
13.10.19.54; 

Grand-Duché . et la· Yougosl~vie 

Convention générale entre le Grand-Duohé et ltEspagne ~u 
22.6.1963; 
Convention générale entre le Grand-Duché et le Portugal du 
12.2.1965. 
Sur ce point, se reporter à la partie "Allemagne". 

-·· .. ~ ~ .. 

du 
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9) Rappelons ~uer .dana .la lé~ialation interne luxembour

geoise, plusieurs principes sont posée : 

- discrjmination entre n~tionaux et étrangers (notamment, 
en oe qui concerne le etage pour l'aesurance invalidité
surv;e et les alloéations.de naissance); 

- - a tage de- ·six moie pour les preet·ations supplémentaires 
de l'assurance•maladie, de quinze ans pour les alloca
tions de naissance, de 10 ans (pour les étrangers) 
i)ôur !es prestationè de l' ae-euranoe-invalidi..ti, et ~
!.,Uranoe-aurvêl;e; po_ar les travailleurs dea minee, le 

.,. ' ·stage pour 'la p'èli&i.on anticipée eet de 20 années dans 
·. lès ·minèa (pension: à' 60 ane), de 30 années· (pension 
.à.58 ans), ou de J5 a4~ d~ns les mines (pension à 55 

ans) et, dans cha.que cas, 5 mois de cotisat~on au ré
·· sim& .cb~lé~entâire; 

.. en pril\oipe., ~doue p..a;a:tic.n a'•st S.rii• â l'itraqer 
(saut exception) 

-. lu.p~sonnee vi~ant ~ l'ôtranger (y compris lee 
membres ae la famille) n'ont, en principe, .pae dr~it 

· . aux prestations ( eaut 'exception) • · 
4' 

10)· DisJ?ositioll!· contenues 4ans les éonventions bilat~t~.J.!l. 

•avec 1 'Espaane; le Portyal et la Youso-~lavi~ 
.. :. ·. ·~ l 

a; ···Esalité de traitement, non discrimination 
1 

Ce principe est inscrit au début m&m,~. des tro·is con

ventions, et affirme la complète égalité de traite

ment en'l.re lu.Jtembouraeo.i.s et aa~touaux dea paye :mtats 
. .. . 

signataires des oon•en~ions. t.e allocation~d~~!!!
sanee (Îtprestationa taaiUalee A la charse de l 1 ~tat") 

sont cependant lais~éee en d~hore du champ d'application 
des trois conventions. 

' ~ 

{1) Compte tenu, également, des accords et arrangements administra-
tifs qui précisent lee modalités d'application de ces conven
tions b.ilatéralea. 
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b) Totalisation des ~ériodes d'aas~anc~ ~------.. --~ ____ _. _____________ ~-----

Sur ce point particulier, on peut remarquer des différences 

entre les trois nationalités; po~r. les prestations de 

1 'assurance ma.ladie·-nta.ternité·, les ressortissante des trois 

~ voient leur~ périodes d~assurance accomplies hors 

du Grand-Duché totalisées (si n.éceesa~re,. et sans super

position) avec celles accomplies au Luxembourg; pour les 

assurances inv-ulidi té-vieill.e.see~~écèt~ .. les ~esaortissants 

dea trois nationalités sont admis au bénéfice de la to

talisation des périodes d'assurance; par contre, ~our 

le ch8ma5e, les EsEagnols et les Portu6ais seuls ~nt 
admis au bénéfice de la totalisation. 

Il nous semble inutile de rev~nir longuement eu~ l'im

portance, pour le travailleur étranger, de l'admi~sion, 

par ces conventions bilatérales, du principe de 1~ to

talisation des périodes d'assurance, tant pour ~'ouver

ture," que pour le maintieu ou le recouvrement d'u~ droit 

aux prestations, non plus que d'expliquer à'nouveau le 

mécanisme de la totalisation, puisque tout ceci a déjà 

été exposé pour la France (1). 

c) "E:c,portabilité" des preetationa 

L'obstacle de la non exportabilité dta·& prestations, 

conséquence directe du principe de leur territorialité, 

est partiellement levé dans les conventions bilatérales. 

Trois hypothèses sont à envisager 

( 1) Se ·Iteporter à la partie "Fra.nce11~ 
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.-.. ~e .tr.~.vailleur e~ se.s . ~1anta .. <P'Cfit. a.a tro;uvent· momentanè
. · melit ; ·à .. l'' étranger ··{ dàn~ le pays .d' orig~ne) ; .-

• • .~ ~ ,. 1 ~ ... > ' • ••• • • -

- le 'domiciie OU la. résidence habituelle S.;! trouvent dana 
·.-.~-le pay·e d.'o~igine-; · · · · · · 

-:. le transfert ... du· domicile dans 1' autrè pays a lieu après 
... ·:·~éalisati9n du{ ris~~e •. ~:·: . ... · · ... 

1 ' 

Dans la premièr~.hrpothèse·(lore·dù oolisé annuel; par 

exemple: pour les Espagnols et les Portugais, il 1 a rem• 

b~u~sement de·s so~ns .de .santé, par assimilation ·des terri

-.t-oi~es; ~~~- ~~· ~~~~. 1~: .. pre~ta~ions eont servies par 1' in8-

.tit.utipp. du ~ays ;de r,ési.dence momeutanée et s'elo-n lee mo

d~ités et l' éte~due :pré~e~ •PfU' cette· lé.gislation; par 

.. _9on~~e~ lad~~~· du.ser~i~e·~es p~ee~et1oue:eàt celle p~
vue par la légia~a~ion du ~ys_compétent. Dana la seconde 

hypothèse (les ayants droit résidant dans le pays d'or~gl.ne.); .. 

~~ ~-s.t ~r~.vu,: pour le~. Espagnols a.t· les Portysa.i!., que les 

ay~~ts dr~it .b~né~icient des prest~tions en nature de l'as-
. ,. 
s~ra~~e maladie1maternité ~omme si le travailleur· étàit 

~ft~iié à l.'.in~ti'Çution -du .lieu de leur résidence. ·'L'étendue, 
, '.t r • • ~· ... r •, , • ' • 

la durée. et les modalités du· service dea prestations. sont 

. c-~~l~~ ~~é.~~e~ .p~~- la lég~slation ·du pays de résidence .• 
• • .... ). ; - ' l, • 

·~ . --
~' _m~e, .l.e_s e~.anta ·es;ee.gnol$ et .port,uaais. demèur~s dana 

-.~ le ~ye d' ~,~igine ouv~ep,t udroit ·.à. verseme~t d: 1 a11oc·ations 

' . .'. t:~ii.i~l~s ·.f~~~~it.~ir.~&~-~e. 7 .~!lités· d& compte A·~M.E. :{c'est

·. ~.'..::di;e, envir~n ~50 .n.> .. par·· e.nto.nt· tlt p«rJ mois .• · · 

Dana l& troisième hypothèse, enfin (transfert du domicile 

dans le pays d'origine apr~s "réalisation du risquen), les 

EsRagnols, les Portugais et les Yougoslaves, s'i~e ont solli· 

cité et obtenu une autorisation préalable de la Oaisae de 

maladie, oontinuent d'3tre couverte par l'assurance maladie-· 

matérnité (cette disposition est valable pour les rentiers 

et pensionnés aussi). 

. .·· . 
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Pour les travailleurs .des troie nationalités, (Espagne, 

Portugal et Yougosle.'rle), la condition de, rbsidence, ainsi.. 

que le· disposent les convention~, nè peut faire ·obstacle 

a~ paie~ent d~s. pensions ou des rentes; de ce fait, tout 

travailleur étranger qui transfère eon domicile après ou

verture du droit à rente ou à pension est assuré d'y toucher 

la prestation à laquelle il a droit. 

Signalons enfin que l'assurance~maladie des pensionnés 

ou rentiers e·st rég·lementée de telle manière q,u~·, ~i la 

rente n'est due ·que par un seul pays. l'assuré es·t soumis à la légis-

lation du paye de résidence; d~ m~me si la rente ou.pension 

est due par deux pays, l'assuré est soumis aux prescriptions 

légales du··paye où est son domicile. 

II) En concl~siont . il convient d.e remarquer que les conven

tions bilatérales. signées par le Grand-Duché de Luxembourg 

avec 1 'Espagne, le Por.tugal et la Yougoslavie .. ont profon

dément modifié la situation des ressortissante de ces 

t·rois pays au regard de la législation luxembourgeoise en 

matière de sécuri-té sociale-. Nous ferons la même remarque 

que pour les pays que nous avons précédemment étudiés, à 

savoir que. tout inconv,énient découlant, pour le t.ravailleur 

étranger • da son départ du Luxembourg n' ·est pas aboli par. 

ces conventions bilatérales, avec toutes -les cons.équences 

que eelà comporte pour·ce travailleur. 
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Wlzse tt;e l! ei,tuttton des travaille~~& migrante 

d@ s,!x Rays tiers e~r le . plan de l~ sé~uri té" soci~e 
ar} Roi! ume des. Pa:s·!aïs-- . 

( " ' ~ 

' 
I - Situation générele du travaillegr étranser et des membres de 

Bf tam;lle sel2n le droit interne néerlandais 

~)·A l'intérieur au paye 

1° L'article '' de la loi du 5 juin 1913 sur l'assurance-ma
ladie dispose'· "dOit âtre ëonsidéré colrua~ "t~availleur" 
toute ·personne.exerçant~uhè fonction du droit privé ou 

du droit publio (1). 
:• 

L' arti.cle :5, paragraphe .2,'. de la m.3~~· ll~i, supp'ose que la 

fonct.ion est remplie. 'sur ie ter~itoir~ du Royaume des 

Pays-Bas (2). 

(1) "et· certain~· àeaiai'llu~, coiUie,· par exetDple,·,l·eeS' chSm.eurs". 

(2) idem pour lee assurancéa ·· viei-ll:esee-survi.e ·. 
(art. 5 AOW, ar~. ? AWW), in!,alidité (art. 3 WAO).,. accidents 
du travail-maladi~s professionnel+es.(ait. 10 OW 1921), pres
tations familialeè (art. 6 AKW et art. 2 KWL), ch&mage 
(art. 2). 

:., ... . -
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Quelques prestations (I.e la sécurité sociale néerlfUldaise, 

comme les prestati'ons en cas de mala.di~ et de -ohSmage sont 

soumises au principe .. de la. tex-rit~ritlité (avec_, cependant, 

quelques exceptions). De èela, il résulte, d'une part 

- qu'il n'y,~ OR~~satio~.d~ s'assurer et, pour les 
organismes assureurs. de servir des prestations, qu'à 

l'intérieur des frontières du royaume dea Pays-Bas; et 

·· qne, d'autre part, ',· .,. 0 

- la nationalité dea travailleurs (oü de leur em

ployeur) ne joue aucun rôle limitatif quant au cercle des 

personnes protégées. 

Tous lee travailleurs étrangers, sans exception, et 

au m~me titre gue les travailleurs néerlandais oor~espon

dants, sont assujettis au régime néerlandais de la sécurité 

sociale dont ils bénéficient, pour eux-mêmes et les membres 

de leur famille. Par-là même se trouve donc affirmé, sans 

équivoque, le principe de la non discrimination (exception 

faite pour les prestations transitoires de l'assurance 

vieillesse générale et de l'assurance générale "veuves et 

orphelins"). Le groupe, ici envisagé, est composé d'ouvriers, 

percevant une rémunération inférieure au plafond détermi

nant l'obligation de s'assurer (l). 

2~ L'affiliation obligatoire pour les travailleurs étrangers 
s.oua-~nt.end, bien évidemment, le "ersement, par eux, de 

' ' 

cotisations pour les différentes branches ~e la sécurité 

sociale pour lesquelles un~ cotisation du travai~leur est 

perçue, qui' sont : nmaladie-maternité, vieillesse-survi

vants, chômage"; ces cotisations sont identiques à celles 

versées par les travailleurs néerlandais et sont, 

· (l) plafond annuel ~'affiliation pour les caisses-assurance 
frais de maladie et l'assurance maladie : 11.500 florins 
au ler juillet 1967 
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:( 
i Branche: a; {Co tisa ti ons 
} .; des 

(,au 1-?-1966t 

plafond 
annuel 
de cotisation l !travailleurs 

i---------.---------~~~-.--------~i-·~·--------------~------~----------~ i 
ir - Salariés·· ! · 
! 
! 
i 
!R.G. maladie-ma te:rni té . .. . . : . ., 1 • , 
l · .: ( èn · naturè) -' .- · · i 2, 90 i 9.}00 florins i 
i··- .. c en. espèces)·. . . :. : ... : -~ . 1 ,50~ t 9.300 florins t 
J~~~~-----~~~~--~~---~~-~-~-~~-·~-~~-----~~--~~--~~-~~-~-~--~~~-~ 
:R.M. maladie-maternité J 2·,9 Jl8.58o Fl. env. } 
~ • •i i· ' i i 

lR "G. it.ty~lidi té--vieilles-se · ·· · 
l -· veuves et . orphe~ins.. t • {----·-..:;... ___ ..;,~ __ ::,:_·_~---------.---+-----------·--..i-----------------~ 
!R.M. invalidité-vieillesse i Î 
l veuves- et .orphel~ns f 4·, o5 i 
f . ! : i 
: . 
~R.G •. accidents. du travail et· r 
i maladies profess~onnelles f néant·· , ~ : 
i_.._~·:-...: ..... ._;,....;__,;~ ___ ..:._ _____ ; ... __ .:._;_ __ _:. __ ~~--_j___ ________ .....,. _________ J ___________________ .._.--J 
1 • : r 1 
fR.-M. accide-nts. du.· travail .et · 1 i l 
i . maladies professionnelles i n~ant ! ·- · 1 l : . . . ' 'r•. . . . f ! ! 
f 
fR.G. allocations familiales f néant , - 1 

i~-~~----~~~-~~-~~~--~~~~~~~~~~~1~~-~~~--~~-~~~~~~~-~-~~~~--~~~~ 
}R.M. allocations fami~iales .. J . néant ~ ! 
l . . . ·. '.' .. ' .... -- . ·' . .. . .. ., . . : l 
i . 
iR.G. Chômage '· -- ·" · . .f.·· .. · o ~ 47 • : 
l-~-~---------------------------~--------------1-----------------~ ÎR.M. Ch8mage J o, 47 r:. ·, l 

J ;,;;;,~;,;~.,;,,.,~f=='O'=";.;"~'ë="'='!'=='!'="\=~=t====a===.;=,;= . "'"''fF==i.,;:=="===-=' J 

II - assurances populaires 

assurance· générale vieilles·sè 
. : '• . 

assurance .générale· veu v~s ·· et 
· · · · orpheiins 

assurance générale aliocations 
· familiales 

• moyenne. 
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12:.750 florins 

12,. ?50 f.lorins 

néant 12. ?50 florins 
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Les asstil:'anc·ea· acëide.nts êt ·a.lfo.éatlons ···f~lli~l~·s· sont . 

exclusivement financées par les employeurs; l'Etat subventionne 

1 'assurance chômage ~t, da~a_ ~.e. c.?-~ .Ji~ ~-s~q:r~f3. indép.endants à 

ressources modestes, prend à sa charge leur cotisation à !!as

surance vieillesse générale et à l'assurance survivants générale, 

et contribue au financement des assurances vieillesse, invali.; 

dité et s~rvivants du régime spécial minier et de l'assurance-in-

.. validité -du- régime général. 

Nous avons signalé, au début même de ce chapitre, ~ue la 

lé-gislation' néerlandais-e posait le principe de la non discri

mination (1) entre les assurés sociaux. C_eci implique que les 

. règlès de stage ou de· résidence qui sont â.' applica-tion gên.éral~ 
. . 

peuvent être opposées aux t~availleurs étrangers qui ne les 

remplissent pas; ces travailleurs commencent, en effet, une 

nouvelle ttcarrière" au regard dé là.sécurl.té ·sociale néerlan

daise, puisque le principe de la "territorialité" de l'assurance 

jouant pleinement, les organismes assureurs néerlandais ne re

connaissent pas les périodes d'affiliation accomplies dans le 

pays d'origine. 

3° Période minimum d'assurance et condition de résidence auxquelles 

est soumise l'ouverture du droit à prestation· 

Le bénéfice des prestations prévues au titre de l'assurancè

maladie-maternité n'est soumis à aucune condition de stage préa

lable. 

(1) La seule exception à signaler est celle des "prestations tran
sitoires de l'assurance vieillesse générale"; en effet, cette 
assurance-vieillesse gên4rale n'est entrêe en vigueur que le 
1.1.1957, et des prestations "transitoires" sont prévues pour 
les personnes qui ont dépassé l'âge de 15 ans au moment de !•en
trée en vigu·eur de la nouvelle législation; ces prestations 
transitoires ne sont pas servies aux étrangers. 
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.~~·~JJJ,~ .. :~~~·. :t~\lr~ 1~.· ·b~.n6tièe ëf~ pNist"a:t.i.'Qils de 1' ~·~.tratu? . .e:. inva11dit6 

et~";~&·':4 ~!zeturanc ~~vle:illsâLX·l~ ... J~~ç ~~ }~~~e . n' ~~t. J"e.q~a; pas

(X)~ntre., pour que les survi.và.Ji\}8 ·~1.)·énéti.cient.. dos prestations· de 

1 \assurance 1nvalidit6-vieillesse dee. ealariés ( l) 1.1 a.s.euré déci• 

dé doit avoir versé quarante ç9~~~~i~ne hebd~d~~~tSf.~~ l~a 
' ...... • . ... • ... • • ' • ' .•. , . . ;" . ·~ .• y~- ~ ~· '' ' 

survivants bénéficient, sans condition de etage, des prestations 

de· .. l f assurance sénê~S,lè V.e,uves ~t . orahelïna, si le travailleur 

déc~~é avdt ia qualité d'asen~réé~ L'a.ss\!ra.nce ~ccidents, du .. tra-

.xail ~t maladtes.Professionnelleë ne pose •ucune condition~de 
etage; le· ·travailleur a donc droit· direeteœ.ent, pour lu~-m~m.e au 

traitement médical.gratuit (y compJ'iS les ~oin~ hospitaliers) 

sans limitation de dur~e. Ce droit ~·étend à la fournitur' de mé~ 

dicaments et appareillagoa, ainsi qu'aux pr~atations en espèces 

pr6VU*iS• . J: 

J ..... 

.' ... , ~fin, pour les p~estat~o.ns ·Ide la. br4U1ohe .n.cb81\ale19 , un 

stage ·d.' a~ ·moi~s 156 jours da~s le m@me_· .eftct~ur profe~us~o~?-D.el.. 
• • ·J ' ~: 

(pou~ ·l ':.indemnité d '.attente {2) ) ou de · ?8 .. jours.~ • emp~oi )s~arié 
pendant .les. ·12 derni'ers mois (pour l'indemnité de chamage (2) .ou 

d'une période ininter~ompue dè·6 semaines du tra!~il est .requis. 

(1) Il est.·néc~'es·aire d'int.l-Oduire,· ici, quwcilqu~s·1!lots' ·d'expli
cation. Il .y a, aux Pays-Bas, deux systèmes,. :4ont l,.,~o.exis.
tence est possible. Tout d'abord un système dit "d'aasuranëe 
vieillesse géné~ale" .a'appliquaut à tous les rés!dants; 
d'autre part, .un sy,tème spécifique pour lee ealari&s; dit 
'"assurance· invali~dit.~_-vieille.sea'!, .:.C~Ui eat actuell~ment dans 

. ~~ voi~ .~c l.i_q~idati~n; il. ~n. va de ~hie pour los Prcsta- _ 
··\ ,·tïont ·auac :sùrvivantà··· ·oi d~·UJt .~éstaes cooxista4-ent ~"l* aeaurallCe 

pension ·:de ~euv.~s·. ot· · ... d • orphelins·:. dea sa arilta" , (dépendant di
rectement de l'assurance invalid~ e v ~i. lesse" des salariés, et 
en liquidation depuis le :;1.12.1964), et nl'aseurance générale 
veuves at orph~lins11 s'applique à tous les résidants exerçant 

. . une quelconque -actiyi;té .pr~.f~H=~.~~-~onn.ell.e. 
(2) Aux Pays-Bas, il y a troim ~~égimes de :cnSmage existante : 

·· · .·a) u~~ indemnité d'att·e·nt~ {v..ers~e d~rant 48 pr.em.iere jour par 
. . -an; ensui tG.,. un\:t in~emlJité de chSmage oet versée); 
' b) 1 \lne ,·,:a~ eur'a.nc e c h~magê; '. . . . l • . 

_ ,;.o.):-.\Ul~~y:t:éVQya.nc.é. cti~ma:ge (dent la ge~t~_~n. est. confiée aux muni
. ..c.iRalj.tés) aovmise. à. l.a condition da résidence. Les trois ré-
;~;, .. iimes".:e'o·uvrcnt tous' 1e's salariés. . 

. J(-65?/66 f 
"':·r·· .. , 

.. ~ ' ., 

1 ' 

., ; 

. l. 



.· 

/ · : 'Signalons que·, ... dana le· t'éi!m:êL$p"êcial "minie~r"tr.·~· .. ~le stase 

:est :do 10 ·ans pour· la pensio~pp:tsf)d:eille.esp ~iqui4é'.e·.·.à, 1 1'tae· 
·de 60 ans, et de 25.a.ne à 1•.A.g.ê' ... dt(:···5·5 ans• .r~- ·.:s ... ~' 

4° Conservation des droitg en formation 

'L • assurance vio~l~és~c .. ;.p·opulaire .. né'erlandaise n 1 est .pas 

lié·e à. la condition d:e conservation des ·droits en formation:;: 

le droit à pension, une fo·~~ acquis, ne peut 'plus s • éteindr··e. 

La prestation. de vieillesse· est directement proportionnelle 

à. la durée d • affiliation; don.c, ai courte que puisse être 

cette durée d'affiliati6n, une pen~ion sera liquidée. 

Par contre, 1' assurance maladie (prestations ·en na·t-ure 

et en espèces) et l'assurance de survie posant le problème 

de la conservation des droits, car la cessation d'affiliation 

signifie la perte imméd·iate de tout droit à prestation; de 

ce f~it, les cotisations versies par le travailleur·au ·titr~ 

de l'assurance-maladie ct d0 l'assurance-survie sont perdues 

pour ·lui s'il interrompt son affiliation. 

5° · !,utres critères,: pour 1 'octroi dca prestations, déterminants 

pour c~tte. ~tuda 

Outre qu'un minimum d'incapacité pc~~nente d0 10 ~ ~at 

requis p.o_ur 1 t ouverture du ·droit à pr.estat1on dana le cadre de· 

l' assuranc'e accidents du travail et maladies professionnelles, 

il n'est pas ten:u compt~- d'éventuels acc~Q.enta du travail ou 
1 ,.. • • , 

màladies professionnell~s medicalement.constates à l'étranger. 

Pour les allocations familiales, deux systèmes coexistent 

(dans l'hypothèse où·le travailleur migrant ost un salarié, cas 

le plus général) : le systèmG découlant ·de la '~loi générale" 

d'assurance allocations familiales, et le système spé9·ifique 

"àalariés". Aucune condition-de résidence de l~enf~t-J;l'est· 

posée. 
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Aux Pnys·..;.Bas, · des allocations familiales sont versées à 

partir du 3ème· l:$nfant-, ·aùx tel'l!les de la "loi générale sur les 

allocations familiales" èt ·pour le premier et le second enfant 

.au~ termes .. du :système, des salariée. Il est à remarquer que les al• 

locat.ions f.àmilia·J:è.s sont 'versées non seulement si 1' enfant . 

ouvrant droit ne résida pas aux Pays-Bas, mais encore si le 

chef de famille lui, non plus n'y réside pas (il lui suffit 

d'être assujetti .à l'imp8t sur le ·revenu néerlandais). 

~o .Çette·rumârquo nous amène directement à envisager là situatidn 

4u tPavailleur, au regard da la sécurité sociale, qui quitte 

lè. -ç.erritoiro n.éerlandais. Rappelons brièvement· qu.e les dispo

sitions .de la .1-ég.islation interne néerlandaise posent plusieurs 

problèmes 

- la tota~isatipn ~es périodes. d'assurance; 

- la prise en co~sidération d'accidents antérieurs {éventuel-
; 

lcment, ~es maladies prqfessionnelles antérieures); 
• • • 1 • • ' 

- la cpnd~ti~n ~o résidence pour _leé prestations de la 

prévo~anc~ chômage. 

A) A l'étranger. 

? 0 Ainsi ~ue signalé au déb~t de ce C?hapitre consacré aux 

Pays~-Bas, .. 'la ~er~itori_~l~t~ '· d_e 1' ~~su~apco fait que 1 'assu~:t~~-· 
sement à l'assur~ce et.l'ob.ligation de fournir des prestations 

n'existent qu'à ltintéricur des frontières du royaume des Pays-Bas. 

Copendant, la législation né~rlandais~·a prévu une exten~i~n 
du champ d'application géographique des assurances sociales en fa-. ' 

veur des travailleurs détachés à l'étranger par l'entreprise qui 

les emploie. Ces travailleurs détachés sont couverts, pou~ tous 

.los risques, par les aesurances néerl~daises; deux limitations 

cependant : pour les prestations en espèces de l'assurance maladie, 

le séjour professionnel à l'étranger ne doit pas dépasser une durée 

.maximum de 2 mois (1); d•autre part, la prévoyance chôma~c, dont 

(l) Article 25 de la loi du 5.6.1913 sur l'assurance maladie.· .. 
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la.geation est confiée aux municipalités, eat soumise à la con

dition de résidence dans la co·mmune qui en· servira les prest·a

tions; de co fait, tout travailleur chameur, ayant·quitté le 

territoire néerlandais p'er-s son droit aux ·pre$tations ·de la pré-

voyance-chômage (1), et son droit ·àçl'indemnité-d·•attente et à 

l'ass~rance-ch6mage {2). 

Mises à part donc ces deux restrictions, lv travailleur 

détaché à l'étranger par son employeur reste couvert par l0s 

autres branches du la sécurité sociale née:-rla.ndaise. Ccpt.-ndant, 

il faut remarquer que, dans le cas du "détachement" du tra

vailleur, le domicile de ce dernier reste aux Pays-Bas, et qu'il 

y a simplement "assimilation" de l 1 occupation provisoire à· 

l'étranger à une occupation aux Pays-Bas. 

8° Or, ~ans le cadr0 de cette enqu~te, co qui nous intéresse 0st 

justement la question complémentaire à la précédente, colle 

d'une assimilation de la résidence ou du domicilo à l'étranger 

à un domicile aux Pays-Bas lorsqu'il y a ou lorsqu'il y a cu 

activité (donc assurance) dans cc dernier pays. 

En ce qui concerne cette extènsion territoriale de la pro

tection et des droits ct obligations liés aux prestations, nous 

ne tiendrons compte que des dispositions de la législation in

torne, ainsi que des accords int0rnationaux prévoyant des ex

captions au principe de ln territorialité des prGatations. 

(1) Article 4 de la loi du 10.12.1964. 

·'2 ·\ Article 31, alinéa i) de la loi du 9. 9.1949. 
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sit·ions juridiques en 'l:a'-matière-, nous avons choisi de· réperto

rl.er,/ d'_un-~ part,- les· ··prèstations·.:·s-er:vics à l'é_t.ranger (donc 

. :> ~ .. -~-:·~'~ e:,Cpor.:~al.~J.Jla!.9, .. ~ ~t~~ .... d!.a.ut.r.ca. p.art, .. le.s ;.pre.Stat:i.ons dont· ·1~ ter ri-

. ' ·.·., ___ ,_ :.~, .'.t.orialité.int.~~di.t.le. service .à l'èxtêrieur d.es Pay..a-Bas. 
t ' ' • • • • 

a. Prestations ··e·Xportable-s · ' 
' . .. ' ' . 

Sont eXportables ias ·ai1ocations familiaiee, puisque la 

législation néerlandaise -~' exigè ·_pas que 1' enfant_ ·c_o,u ·les en

fants) ouvrant droit aux-prestations réside (nt) aux Paye-Bas, 

. ainsi que les prestatio_ns normales de "1 'assurance générale 

· '··.:_·~cuv"es .et orPhèii~~~~ ~- son't: ~8~-:L~~~n:-t· e:Jq>~rtab.le~ 1e~ rentes· 

.. d' aoci.dentâ du_ .trava-il ;(et d~ malade Prolese~~nn.cl) ot de. sur

vi 'Vanta· dl S:ccidez1t'~· dÙ travail ou de malade professionnel (1), 

maifJ·. pas' l~s suppléments (a~t." 3·, §. 2 de: la loi du 26.5.19.50 

t · <st'b. ·K~ 191)-. ~~ncern~~t : Ï~~-- suppl:ém~n·t~ ~u~ 'les·. rentes d • acci-

dents du travail et lois suivantes)·. L'as~uré et les ayants 

droit de nationalité étrangère et résidant en dehors dos 
' ~ • • T 1', • •! . c. ,t~ • '1 ', ' • ... , • ' • ' ,. l' 

Pays-Bas ont d'ailleurs la faculte de demander le rachat de 
' • •• .. t ~ • :.. • • • 1 ,. ~ ~ .' ,.. • f ., ':_ • ; •• : • • ' 1, ' • • ., • 

la rente par un capital egal a 3 annuites de rente; dans le 

cae où le_ ta~?' .. ~ • incapaci~é _est inférieur à 21 ~' le rachat 
., • ' :. ' . '# ' ,. ·,. ' ' . ~. ' , 

est automatique si le sejour a l'etranger est d'une duree 
' •, • .. ' • ' ; • .. :· •• ,. •, :· ... , \ .. • • ' • ~ : ; ' : ','~} • .. ; ~ • • f ... • 

supérieure à .un. an~ .. ct' si' lê. bénéficiaire 'êst âgé de moins 

.do~ 50 :·~ns 1 ct ._,1~ -~apit~i ·-~~-~·a·~ ~~·~t: ég~l' ·râ 3' a:iùiu!t~s do rente (1). 
.. . ' • . • . • ' • ' • ... ; !. ' ' . • • , ' ; ... ' ~ .... t • '\ ~ •• ~ ~ ; : • : .• • • ' • . ~ ; , .•• : • • ' ~ • . "# .• " 4' 

Enfin, sqnt exportables les rentes de ·l'assuràncc generale 

vieille!se ~t de survie, déduction faite dee frais (2) • 
.. • ... .. ~ .... ....... ~··-· .... ft .......... ~'-· oltf/hoJ4h'' ... ~ ......... "'· ........ ,~ ... ~~· ....... •ft'·~··~ ............ -,r' ........................ ,. ............... .. 

·. . 
b. Prestatîo~~ -· n:o·~ · ~xpo~t-abl:~1s_. · 

• • ' '. • ~ ... ~t' ••• ' .: •' f' .. ". ~ ·. ·' 

'' 1 

, .. 
Les prestations de l~assurancc maladie-invalidité (mis à 

part le "détachement" évoqué plus haut) ne sont pas exportables 

(1) Article 80 de la loi du 2.1.1901 sur lea accidents. 

(2) Article 16, paragraphe 3 de la loi du 21.5.1956. 
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à l'étranger. Le travailleur qui quitte les Pays-Bas perd 

donc ses droits acquis (1); ne sont pas exportables n~n plus 

les prestations "transitoires" d'ailleurs non_payablca aux 

étrangerl$) de l'assurance générale de vieil,l!sse et veuves et or

pheli~!Lles prestatiops de ~~assurance chômage et de la prévoyanc~ 

chômage sont, elles aussi, eoumisGs strictement aux régles 

de la territorialité, surtout pour la dernière qui est 
•'• .... ... 

gérée par lee municipalités-et ~xige1 pour l'attribution 

de ses prestations, que le travailleur maintienne son do

micile dans la même commune (2). 

9° Au· terme' de·· cc point consacré aux dispositions do la législa

tion interne consacrées à la territorialité des prcstatio~s, 

noua vby6ns que le travailleur étranger,· s'il quitte le t~rri
toire néerlandais, sc heurte·à l'obstacle de la non conserva-

, . 

tion d~ eee droits acquis, A ciause de son départ. Dans son cas, 

subsistent deux problèmes : 

- celui de la non discrimination et 

- celui de "l'expor~abilité" des prestations. 

Nous allons examiner en quoi los conventions et accords 

internationaux modifient, ou laissent.subsister au contraire, 

les désavantages, pour le travailleur étranger, signalés dans 

la première partie do ce chapitre c.onsacré aux Pays-Bas. 

(1) Article 25 de la loi du 5.6.1913 sur l'assurance maladi0. 
·. 

{2) Article 12 de la loi du 10.12.1964 ·sur 'le chàmàg·c. · ··· 
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II)'-:Jê situation particulièr~ d'·es• travailleurê; originaires siee Si! 

pay~ tiers et de leur famille··. selon· les aècords internationaux 

10° Pour lee Espagnols et les Yousosl~res, e.xiste~~ d~s conven

tions bilatérales de sécurité sociale passées entre leur pays 

·respectif et les Pays-Bas; ·(1·) 1 ainsi que des accords complé.

mentaires et des .at-rang~ments .:administratifs. Les Greee béné

ficient, en outre, .dee."Accords intérimaires" du Conseil de 

l'Europe, ralatifs à la sécurité sociale et entrés en vigueur 

le 11.12.1953. Enfin,. il faut tenir. è9mpte de~ "conventions" 

de l'O.I.~. dans la mesure où elles sont applicables aux Pays

Bas (2). 

Rappel~t;ts.7 .-~~ut d'abord,_ que, dans la législation interna 

néerlandaise, plusieurs principes sont posés : 

- égalité de traitement (sauf pour les prestations tran

sitoires de l'assurance g~nérale "vieilleàee et veuves 

et orphelins"); 

. 15·~·· ~ours ~~ans le même .. secteur .Profession:nel pour. 
le ~énéfice des pr~stations de.l'~ssuranc~,chSmage; 

1 • : • .. • • : ' "'· . • • ~ 

non. e'-'Pf)rtabilité de .cert-aines pr.éstations; 

- non' douverturé, par 1' assfiraitce·; d'es membres de la 

famille restée'dans le pays dtorigine. 

'', i 

(1) Convention générale entre l'Espagne et les Pays-Bas du 1?.12.1962; 
Convention gé:nérale entre la .Yougoslavie et 1-e~.: Pàys-Bas du 
1.6.1956; il faut signaler que trois conventions bilaté~ales ont 
été ai·gné'èa, maië 'né ··sont pas encore·. dt 9.pplication; i.l a' agit de 
la conve.ntidn générale.entre la Tu~quie et les Paya-Bas, signée 
1 e .5 • 4 • 1966 ; 
la :convè.ritio:n générale entr~ la Grèce et les Pays-Bas, signée le 
1~. 9.1966; 1 • • 

la convention ·généra.le .entre .le ?ortugal e.t. l~s Pay~-Baa 1 signée 
· ·ie 12.'1·o·. 196&. · · · 

Ç~). $e .. repoJ"t·.er .à··là p6.rti·~t.tM;l;l~è1'•·~ .• 
. . . -.,, ...... -~ ... ~ ........ . ....... ... ~ .......... _ .. 

. . . 
.:; li .. :-~.:~· ~t& ç.~(!_ • .: t; !~t ,'\ . , ~ . ; : 
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1.1° ·Dispositions contenues· .d_~s. ~é~ ··.~2~ .Q.;i.lnt~rJ.l.lQs {..]:) .. ~---
1 t ~ • ..._, • ' ,.~... ... - • 

a. Egalité de traitoment 

Le principe, .qui est la bas~ -mam.o- ~d·' une -'>C·onvcntion-· ·conclue 

~ur bas~ réciproque,- figure en t êt.c. · d.)s conventions·,- . et est 

réaffirmé tout au long de leur textE;. · · 

b. Totalisation .des périodes 
.. "1. 

Selon les conventions bilatérales, toutes les périX>des d'af

filiation à un régime de sécurité sociale accomplies dans 

· le pc .. ys d'origine et aux Pays-.Ba.s sont a. cl di tionnées 

("totalisées"), dans la mesure où elles ne se superposent 

pas, et pour !lutant que ceci est née es saire po.ur 1 'ouver

ture d'un droit â prestations dans le cadr~ de l'nss~rance 

obligatoire • 

. -·Nous no roprcndrons pas ce qui a déjà été dit sur l' impor-
, 

tance d'une telle disposition, qui permet la continuation 

de la carrièr-e de 1 •·assuré ct· de ses ayarit·s droit., par lo. 

totalisation; aucune périqdc d'affil;ation réalisée avant 

ou après le chB;ngement -de domicile de l'assuré n'est perdue 

tant pour l'ouverture, que pour le maintien ou le recouvre

ment d'un droit. 

S~lon le principe de l~ totalisation des périodès d'affilia

tion, le calcul des prestations s'effectue de la façon sui

vante: chacun des deux·pays débiteurs totalise les périodes 

d'affiliation, total auquel correspond une prestation; do co 

total, chacun des pays calcule la part proporti·onnelle· aux 

années accomplies sous sa propre législation. Il est prévu. , 

dans les conventions bilatérales, la -possibïlité pour l'~ssuré 

( 1) Compte tenu également, bien évidemment des ac-c.ords complémentaires 
et des arrangements administratifs qui précit:n~ttt l-es modal:ités 
d '.application de ces conven·tions bilatérales. :>= . .~., 

• ._.... .... ,.. ~ ·-. t".·•"t 
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et eeé Ryants ~r~it·~tU~er ~'Un ëro~t.4'~ption entre·l'ap• 

plicàtion dê le. conv~iitioiî_..( et de la tot~i-ation), et 1 '.ap

plicàtion···tie' ëhaqüe {:~~isiati~n ·n~tionale .. eéparém.ent .•. Ce-. 
' . .~ ~ . ·: . ' " . 

penda~t, ei ~_le~. Y~usoelaves pe.~vent user de ·cette possi-

bilité· à l'ouv~~~ure .~u dro~t,.ainei·~ue lors d'une·modi-
: . ... ... , .. ' ... , .. 

fication de la ~~gislatio~., d.! '!-1Jl· pr.antJf ert. d-e domicile ou 

darlis ie cas où 1 'assuré ne remplit pas. l.e·e c.onditions pour 

l'ouverture du droit, par contre, les Espagnols ne peuvent 

faire usage Ç-e ce .m&me Q.roit que .dans la dern;~rtl. ·hypothèse· 
. ' .. " . . - ..... - ~ ... , ~·· .. 

(1' assuré ne remplit .pas les cq~d~tiona.requue'S) ·et,:· ·pour·· 
. ' ., . 

lee survivants, si l'assuré étant affilié au régime néer-· 

l- landais de 1' ass.~ance générale. "veuves ·e"J; orphelins" •. ·~ 

·~' 

1, • 

1 Pour.examiner si,les conventions bilatér~les-lèvent:l'obs-
• ' .. • • • • • ~ • ' - • ' 4- •• 

t;cie ! d~ ,,la ·.te.rr~ ~o~iaJ.itt\ .. des P.~estat;ions, il ~onvient 
d' e~·;i~~·g~~- t~oi~ h;ot.hèee~l. : .. 

: ~ ·, ,,. ..... : \. r: ..:.. . : .. .. , . , . . .. . 

~-: .~e. t~_~y.a.il3.eur ~ct: ... ~8 aye:nt's· droit se trouvent momen.

.tanèment. à.·l '·étrailger; · · 
",. ~. 

- le domicile ou la résidence habituelle des ayants droit 

se trouvent dans le.pa~s d'origine; 

• lé. tr~nsfert du domicile dans l'autre p~ye. a lien après 

réalisation du risque. 

Dans 'le ·pr.emiêr cà.s : ( s&jour temporaire .dans ·'l'autre pays, 
• ~ ' • l' 

lor.s du congé annuel, par exemple), les Ea12agnols et les 

Yougoslaves bénéficient des soins de santé; il y a donc, 

dans les deux cas, assimilation des territoires, et rem

boursement des frais engagés pour les soins (produits phar

maceutiques, horaires médicaux, frais d' hosp,italisation, 

petits appareillages et, le cas échéant, soins d'une sage

femme). 
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Dans le second cas (hypothèse où le$ ayants droit résident dans 

le pays d'origine), pour les Espagnols ct les Yougoslaves, les 

membres de la famille ont droit aux soins de santé; pour les 

Espagnols, les soins de sa~té sont ~spensés selon les modalités 

et ·la ·durée prévues par la législati_on du pays de ~ domicile, 

tandis que 1 pour les Yougoslaves, les modalités sont celles du 

pays de ieur .. résidence, mais la durée est celle du pays où tra-_ 

vaille le chef de famille. 

Pour les allocation-s familiales, au contraire, les modalités 

sont'celles du pays où travaille le chef de famille. 

Dans la troisième hy.pothè.sc (transfert du domicile dans l'autre 

pays après réalisation du risque) les conventions ~ilatérales 

envisagent seulement le ·c~s des prestations de maladie-maternité; 

pour toutes les prestations, une condition est requise, pour 

les Espagnols comme pour les Yougo.~laves : l'assuré doit de

mander et obtenir l'autorisation préalable de la caisse au 

changement de domicile. Cette condition étant re~plic, les 

prestations en nature de maladie-maternité,. sont exportables, 

mais les modalités de leur service sont toujours ceux du pays 

de résidence. 

Sont' également exportables ~es p:r:estations de 1' assurance in

validité-vieillesse-décès; par contre, aucune d~s deux conven

tions bilatérales envisagées ne parle. des prestations de 

l'assurance·accidcnts du travail-maladie professionnelles; il 

est à noter que, la législation interne autorisant l'exportation 

4657/66 f --..-.....-.. ...... 
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des rentes d'accidents du travail ou de maladies profession• 

nelles, il n'est pas nécessaire que les conventions bilaté• 

rales doivent pré~oir de mesures sur ce point. Les deux 

conventions mentionnent qu'il sera tenu compte, pour la fixa

tion du taux d'incapacité et, donc, du montant de la· rente, 

des accidents du travail survenus ou des maiadiea profee~ 

eionnolles déclarées antérieurement. 

Enfin, les prestations de l'assurance cbSmage ne sont pas 

exportables. 

12i 0 Sur le plan des conventions 'bilatérales· donc, on peut cons

tater que la situation des travailleurs espagnols ou yougos• 

laves est très favorable, puisque, sous la seule condition 

d'obtenir une autorisation de la caisse au·transfert de 

leur domicile (autorisation qui ne peut 3tre refusée que 

pour des raisons médicales), ces travailleurs peuvent "ex

portor" leurs prestations; ils sont, d'autre part, couverts 

par la sécurité sociale, en cas de séjour tcmporair~ dans 

le pays d'origine, et leurs ayants droit résidant dans le 

pays d'origine peuvent également bénéficier de cette couver

ture et ouvrir droit aux prestations familiales. 
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1) 'Il ne: no\1s· ést pas po·ssib~e, du fà.it;"de la non c.oncordance des 

· . -~at.es .pou~ ~ies~eUes~ no-lUS ::~s~é.dQns.·.~e~. ~-l+tije4. ~.lQ.~.f;6e!J, Jie 

~ 'lào~e·r un' bhiffré ·total ·aü ~hombre:: de~·.tré.va.illeure migrante . 
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: :~ id!s pays tiers peur 1' en~emble ~de ··la èommunàuté fJ.U 1. 7.1966 • 
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.. · :yne e~timation t1:'~ a~p~Ç)X~~a.t~ve. gonne un. ch:~~fre de 1.&<?Q•?OO 
····~··~··r·,travà.ilîeùrs~·... ~ ~··· ........... ~·~ .. ·-:-"·--······ .. ····~ ·· · - " ..... .. 

: ' ,. • •• .. i • _..,. ....... -1 .. ..... ""' ........ ..,., • ... • • • • -.,.. 1o ...... ~ • 

2) :·1?âr:p~ys,les ohiffrea··soht' 
t;:;~ , ........... ~ • ....._ • . .... ,. ... . 
.,. 
.•' ... ·~ 
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-~ 

,_ . ·- ... • .... "~ ,., 1 ......... ... ., ...... .., .... .... .... ..... ~. .. ~ ... ... . . -
!Belgique ~llemagn~ France Italie Luxembourg Pays-Bas 

(1) ' t2} r. ,> • 

;. 

t~> q :··< 4) ... '·. ~5) .. ( 6)~. .. . 
l· . ·' .. ,:1! ·1" 

42!.906 . 81-8.·'735 19·372 
.. 

'. 68-2~'600 ~Lf-.100 57 ~'846 ~ 
.. 

(1) Au 31.12.1961; le rapport annuel 
.. timation en date du 1.1 .. 1965, de 

; 
0 

a : ~- .' "O ..t • l 
0 

• 0 /t • 1 • 

de 1' o. N.E.M •. 9-o.~~e une_ as-
75 .. 000 .travàilleurs. · · 

(2) Au 30.6.1966. · ........ · .. ' .. " 
.. - .. ,'t' 

(3) Recensement du 7.3.1962. 
(4) Au 31.12.1965. 
(5) Au }1.12.1966. 

( 6): Au .. '5~. 12.. 199.6~t: _ . 

•,' (. ' .. 
3) En ce qui concerne les six pays dont nous avons étudié la si-

··. ··tU.lltion~ . .s:ur le.:plan spécifique de la séourit6 sociale, la ré

.... -part.itlé>n·"aes-natioiialit~éè p~· payé elft llt· wivaJftra ··r-
. . . . . " ~ ., 
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Pays de travail 
Pays 

d'origine Belgique Alle- France Italie Luxem- Pays-Bas 
magne ... bourg 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 
'. 1 

Espagne~ 7.191 (.1) 136.,810 210·5~0 .. . 40.0 17.054 

Grèce . 3·573{ 1) .160.50~ .500 ' 4;• 50 2.094 
-'" 

iMa:toc · 2.000 '7.000 ·1911260 •• 100 11.730 
_, 

:Portugal 1.000 19.229 29.680 • • 200 •• 

Turquie 120(1) 134.,;o8 500 •• 50 12.16:5 

Yougoslavie 500 96.004 3.000 •• 1.000 1.087 
.. ·- '"' 

, .. .. .. 

(1) Au 3-1 .. 12~1961; 1~ rapport. annuel de l'O•N•E~M .. (1955) donne 
le· chiffre- .de 15 •. 000 au 1 .1 •. 1965 pour les Espagnols,. de 
7.000. pour les G.recs, et .de .?.-000 .po.ur l_es Turcs. 

(2) .Au.31.3.1967. , 

(3) Au 7.3.,962. · * · • 
. "' ' . (4) Seuls,pour l'Italie, nous sont connus les chiffres du total 

qui était de 19.372 au 31.12.1965. 
(5) Au 31.12.1966. 
(6) Au 15.12.1966. 

4) Dans les mines de houille des quatre pays producteurs~de la 

Communauté,la répartition est la suivante ! 

Pays 
Pays 

d'origine Belgique Allemagne 

Espagne 2.127 1.525 

Grèce 2.118 1.201 

Maroc 3.858 (1) 1.847 (1) 

Portugal 180 3 

Turquie 5.527 8.393 

Yougoslavie 226 2.406 

(1) Y compris ~es ouvriers tunisiens. 
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de travàil 

France Pays-Bas 

1 .. 048 344 

5 89 

10.965 ( 1) 1 .. 423 ( 1) 

480 1 

17 2.3 

528 55.1.~ : :-·~:. : .. 
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5) ~e lea industries eidérnrgiquea, les ouvriers migrants des 

~1• tiers des eix paye plue particulière~ent concernés par 

c~tte ·étude se répartissent ainsi : 

4e trimestre 1966 
_ .. _,.,, 

Pays de travail 
Pays -· 

d•o~igine Belgique Allemagne France Luxembourg Pays-Ba~ 

Eep~gne 567 1.764 ).555 6 722 
' 

GrèC?e 176 1.929 13 1 62 
"'" ~ 

MarQ,c 29(1) 15(1) 603(1) 1(1) 3(1) 

~ortugal 5 ,4? 1.538 2 2 

Turquie ·' .}.199 4 - 66 
1 

Yougoslavie a:56 210 350 18 -
(1) Y compris les ouvriers tunisiens. 

. .,-
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